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Préambule 
 
Le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) est composé de cinq 
tomes : 
o Tome 1 : Objet et portée du SDAGE 
 Un volume commun aux deux districts du Rhin et de la Meuse  

 

o Tomes 2 et 3 : Objectifs de qualité et de quantité des eaux 
 Deux volumes distincts pour les districts du Rhin (tome 2) et de la Meuse  

(tome 3) 
 

o Tome 4 : Orientations fondamentales et dispositions 
 Un volume commun aux deux districts du Rhin et de la Meuse  

 

o Tome 5 : Modalités de prise en compte du changement climatique dans les SDAGE et les 
programmes de mesures 
 Un volume commun aux deux districts du Rhin et de la Meuse 

 
Par ailleurs, sont associés au SDAGE : 
 

- Deux annexes faisant partie intégrante du SDAGE et ayant la même portée juridique : 
o Tomes 6 et 7 : Annexes cartographiques 
 Deux volumes distincts pour les districts du Rhin (tome 6) et de la Meuse  

(tome 7) 

 
- Neuf documents d’accompagnement : 
 

o Tomes 8 et 9 : Présentation synthétique de la gestion de l’eau et inventaire des émissions 
polluantes dans le district « Rhin » / « Meuse » 
 Deux volumes distincts pour les districts du Rhin (tome 8) et de la Meuse  

(tome 9) 
 

o Tome 10 : Dispositions prises en matière de tarification de l’eau et de récupération des 
coûts dans les districts « Rhin » et « Meuse » 

 Un volume commun aux deux districts du Rhin et de la Meuse  
 

o Tomes 11 et 12 : Résumé du programme de mesures du district « Rhin » / « Meuse » 
 Deux volumes distincts pour les districts du Rhin (tome 11) et de la Meuse (tome 12) 

 

o Tomes 13 et 14 : Résumé du programme de surveillance du district « Rhin » / « Meuse » 
 Deux volumes distincts pour les districts du Rhin (tome 13) et de la Meuse (tome 14)  
 

o Tome 15 : Dispositif de suivi destiné à évaluer la mise en œuvre des SDAGE des districts 
« Rhin » et « Meuse » 
 Un volume commun aux deux districts du Rhin et de la Meuse  
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o Tome 16 : Résumé des dispositions prises pour l’information et la consultation du public 

sur le SDAGE et le Programme de mesures des districts « Rhin » et « Meuse » 

 Un volume commun aux deux districts du Rhin et de la Meuse  

 

o Tomes 17 et 18 : Rapport environnemental du SDAGE du district « Rhin » / « Meuse » 

 Deux volumes distincts pour les districts du Rhin (tome 17) et de la Meuse (tome 18) 
 

o Tome 19 : Synthèse des méthodes et critères servant à évaluer l’état chimique et les 

tendances à la hausse des districts « Rhin » et « Meuse » 

 Un volume commun aux deux districts du Rhin et de la Meuse  

 

o Tome 20 : Guide des bonnes pratiques pour la gestion des milieux aquatiques dans les 

districts « Rhin » et « Meuse » 

 Un volume commun aux deux districts du Rhin et de la Meuse  

 
N.B. :  
En application de l’arrêté ministériel du 27/10/2010 modifiant l'arrêté du 16 mai 2005 
portant délimitation des bassins ou groupements de bassins en vue de l'élaboration et de la 
mise à jour des schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux : 
- Cinq communes haut-rhinoises (Chavannes-sur-l‘Etang, Magny, Montreux-Jeune, 
Montreux-Vieux et Romagny) sont rattachées hydrographiquement au bassin 
Rhône-Méditerranée mais administrativement au district du Rhin ; 
- Cinq communes vosgiennes (Avranville, Bréchainville, Chermisey, Grand et Trampot) sont 
rattachées hydrographiquement au bassin Seine-Normandie mais administrativement au 
district de la Meuse. 
 

Pour ces communes et les masses d’eau associées, les documents de planification (SDAGE, 
programmes de mesures, état des lieux et registre des zones protégées) qui s’appliquent 
sont ceux du bassin Rhin-Meuse. 
 

Les éléments relatifs à la Sambre (affluent de la Meuse) sont contenus dans les documents 
de planification du bassin Artois-Picardie. 
 

Les éléments relatifs à l’Orbe et la Jougnena (affluent de l’Orbe), inclus hydrographiquement 
dans le bassin du Rhin mais rattachés administrativement au bassin Rhône-Méditerranée, 
sont contenus dans les documents de planification du bassin Rhône-Méditerranée. 
 

Liste des sigles utilisés : 
- DCE :  Directive cadre sur l’eau 
- SAGE :  Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 
- SDAGE :  Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 

 
Légende :  
 

Le pictogramme         permet d’identifier les orientations ou dispositions les plus impactantes 
positivement en termes d’atténuation ou d’adaptation au changement climatique. 
 
Les mots suivis d’une étoile sont définis dans le glossaire annexé au tome 4 « Orientations 
fondamentales et dispositions » de ce SDAGE. 
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1 LE SDAGE, UN OUTIL DE MISE EN ŒUVRE LOCALE DE LA 
DIRECTIVE CADRE SUR L’EAU 

La directive cadre européenne sur l’eau (DCE) de 2000 repose sur une démarche 
d’amélioration continue basée sur différents outils de planification propres à chaque grand 
bassin hydrographique qui doivent être mis à jour tous les six ans : 

- L’État des lieux1, qui établit un diagnostic (premier état des lieux adopté en 2005, mis à 
jour en 2013) ; 

- Le plan de gestion, qui fixe l’ambition à travers les objectifs environnementaux à 
atteindre (bon état de toutes les eaux de surface et souterraines, réduction ou 
suppression des substances toxiques dans les eaux de surface et inversion des tendances 
à la hausse dans les eaux souterraines, objectifs particuliers sur les zones protégées 
comme les bassins d’alimentation des captages pour l’eau potable) ; 

- Le programme de mesures2, qui correspond aux moyens de toute nature à mettre en 
œuvre entre 2016 et 2027 pour atteindre cette ambition, depuis les textes nationaux 
jusqu’aux travaux ou changements de pratiques, en passant par les règles du jeu 
administratives que sont les orientations fondamentales et dispositions du SDAGE ; 

- Le programme de surveillance, qui mesure sur le terrain la qualité des eaux et constitue 
le thermomètre des progrès accomplis. 

 
Dans la continuité de la loi sur l’eau de 1992, la réglementation nationale a intégré le plan 
de gestion de la DCE (objectifs) et une partie du programme de mesures (orientations 
fondamentales et dispositions) dans ses Schémas directeurs d’aménagement et de gestion 
des eaux (SDAGE). 
Les premiers SDAGE et programmes de mesures élaborés en application de la DCE, ont été 
adoptés en 2009 et sont en cours de mise à jour. 
 
Avant leur adoption en 2015, les SDAGE et programmes de mesures sont soumis à la 
consultation du public pour une période de six mois (19 décembre 2014 – 19 juin 2015), 
ainsi qu’à une consultation des acteurs de l’eau. Le rapport environnemental du SDAGE 
constitue un élément d’éclairage pour asseoir une opinion sur tous ces documents. 
 
Par rapport au cycle précédent, dans les deux bassins hydrographiques du Rhin et de la 
Meuse, cet exercice de mise à jour du SDAGE apporte une nette plus-value en termes 
d’objectifs à atteindre et de mesures à réaliser en raison d’une meilleure connaissance de 
l’état des masses d’eau et d’une analyse des pressions plus fine. 

                                                
1
 L’état des lieux du SDAGE (ciblé sur les enjeux de l’eau) est différent de l’état initial de l’environnement de 

l’évaluation environnementale, qui porte sur l’ensemble des enjeux environnementaux sur le territoire. 
2 Les mesures sont les actions prévues afin d’atteindre les objectifs de la Directive Cadre sur l’eau. Il s’agit de 
bien les distinguer des mesures proposées pour réduire les effets potentiellement négatifs du SDAGE, qui sont 
présentées au chapitre 6. 
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2 LE SDAGE « MEUSE » 

Le projet de SDAGE 2016-2021 est une mise à jour du SDAGE 2010-2015. Il fixe les objectifs 
de qualité et de quantité des eaux pour en particulier l’atteinte du bon état des 513 masses 
d’eau du district de la Meuse (145 masses d’eau de surface et 11 masses d’eau 
souterraines). Il contient notamment : 

- Un rappel de la vocation et du contenu du SDAGE ; 
- Les objectifs de qualité et de quantité des eaux ; 
- Les orientations fondamentales et les dispositions du SDAGE regroupées selon 6 thèmes. 

Le projet de SDAGE comprend 31 orientations fondamentales, elles-mêmes déclinées en 
sous-orientations et en dispositions. Elles répondent aux 12 questions importantes 
(enjeux) issues de l’état des lieux mis à jour en 2013 (validées lors de la consultation du 
public) ; 

- Les modalités de prise en compte du changement climatique dans les SDAGE et 
programmes de mesures ; 

- Un résumé des progrès accomplis. 

 

Les principales évolutions à souligner du projet de SDAGE 2016-2021 sont les suivantes : 

- Au niveau des orientations fondamentales et dispositions :  

• Thème « eau et pollution » : fixation d’une concentration maximale en 
Polychlorobiphényles (PCB) admissible dans les sédiments de dragage en vue d’une 
harmonisation avec l’Allemagne et les autres bassins français ; 

• Thème « eau, nature et biodiversité » : introduction de coefficients de compensation 
en cas de dégradation des zones humides (en fonction du niveau de restauration des 
fonctionnalités globales du milieu) ; 

• Thème « eau et gouvernance » :  

o Renforcement du rôle des intercommunalités, des Schémas de cohérence 
territoriale (SCOT), des Commissions locales de l’eau (CLE), des Etablissements 
publics territoriaux de bassin (EPTB) dans l’appropriation locale des 
programmes de mesures ; 

o Renforcement de la mutualisation des moyens des administrations afin 
d’optimiser la cohérence et l’efficacité de l’action publique. 

• Thème « eau et santé » : renforcement du suivi sanitaire des eaux destinées à la 
consommation humaine pour les polluants émergents. 

• Changement climatique : Prise en compte de l’adaptation au changement climatique 
dans le SDAGE et le programme de mesures avec notamment : 

o Encouragement de toutes les mesures visant un meilleur rechargement des 
nappes et une limitation des inondations (restauration des ripisylves limitant 
l’évaporation, restauration des zones humides, des zones d’expansion des 
crues, limitation de l’imperméabilisation, y compris pour gérer le temps de 
pluie) ; 
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o Intégration de mesures relatives aux économies d’eau, à la fiabilisation du 
traitement anti-bactérien de l’eau potable, à une meilleure adaptabilité des 
systèmes d’épuration (zones de rejet végétalisées, prévision de l’emprise 
foncière pour adapter le traitement), à la lutte contre les espèces invasives, à 
la prise en compte du changement climatique dans certains documents 
d’urbanisme et à l’amélioration de nos connaissances ; 

• Volet « inondations » : renforcement du volet « inondations » par l’élaboration d’un 
plan spécifique (le PGRI, plan de gestion du risque inondation), en parallèle du 
SDAGE. 

- Au niveau des objectifs et progrès accomplis :  

L’objectif de 66% de masses d’eau de surface en bon état écologique en 2015 fixé par le 
SDAGE de 2009 en application du Grenelle de l’environnement ne sera pas atteint. 

En effet, selon les premières projections, environ la moitié des masses d’eau devrait au 
mieux atteindre cet objectif en 2021. Cette évolution des objectifs est liée à une meilleure 
connaissance de la qualité des eaux suite à une surveillance renforcée ayant conduit à 
réviser à la baisse le diagnostic d’état, aux incertitudes sur l’efficacité des mesures 
préconisées ainsi qu’à une surestimation des rythmes de mise en œuvre de ces dernières. 

3 POURQUOI UNE EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU SDAGE 

Conformément à la directive européenne sur l’évaluation environnementale stratégique des 
plans et programmes susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement 
(2001), le SDAGE doit faire l'objet, au stade de projet où il se trouve, d'une évaluation 
environnementale, même s’il s’agit d’un document à finalité environnementale. En effet, 
même si le SDAGE, par sa nature même, doit améliorer la situation en matière d’eau, il s’agit 
de le démontrer et vérifier qu’il n’a pas d’impact négatif sur d’autres domaines de 
l’environnement. L’évaluation environnementale permet de mieux apprécier ses incidences 
sur l’environnement, et constitue de ce fait un document d'éclairage qui indique des pistes 
de progrès pour la finalisation de la rédaction du SDAGE. 

Accompagné d’un avis du préfet sur le SDAGE, le rapport environnemental a pour objet 
d’éclairer le public pour émettre son avis pendant la phase de consultation. 

4 LES LIMITES DE L’EXERCICE 

Par sa nature même, le SDAGE est un document d’orientation. Le programme de mesures, 
notamment les mesures territorialisées définissent les actions et les moyens prévus pour 
atteindre les objectifs. Néanmoins, la manière dont les acteurs se saisiront de son contenu 
ne peut être prédite quantitativement. L’évaluation environnementale est donc un exercice 
qui ne peut être que qualitatif et partiel : elle apprécie les effets potentiels des orientations 
du SDAGE à la lumière des actions correspondantes du programme de mesures, ainsi que le 
caractère positif ou au contraire négatif des impacts qui peuvent en découler sur les 
différents domaines de l’environnement. Elle ne peut en aucun cas préjuger de la force de 
ces impacts.  
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5 CE QU’IL FAUT RETENIR DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX DU 
DISTRICT DU MEUSE 

L’analyse de l’état initial de l’environnement, met en évidence les différents enjeux 
environnementaux sur le district de la Meuse, ainsi que des enjeux transversaux. 

5.1 Enjeux environnementaux 

 Santé humaine : 
Compte tenu de l'histoire industrielle du bassin, la thématique de santé humaine est 
particulièrement importante sur le district de la Meuse. Cet enjeu est en lien avec les enjeux 
de qualité de l’eau des captages pour l’alimentation en eau potable, des eaux de baignade, 
des aliments consommés, de polluants émergents, de qualité de l’air ou avec les enjeux liés 
aux risques naturels et technologiques. L’apparition de nouveaux polluants représente un 
défi majeur pour la santé. Sur le bassin Rhin-Meuse, la qualité de l’eau potable distribuée est 
conforme à 99% aux exigences de qualité et seulement 1% de la population desservie est 
concernée par les causes de dégradations avérées. Sur le district de la Meuse, 129 captages 
sont identifiés comme pouvant présenter potentiellement un risque de dégradation d’eau 
brute en raison d’une origine diffuse, agricole ou non. Parmi eux, 41 captages sont identifiés 
comme prioritaires, incluant les captages dit « Grenelle » pour lesquels des actions ont déjà 
été engagées.  

 Eau :  

Si la qualité de l’eau s’améliore de façon continue depuis 20 ans, du fait de l’amélioration 
des traitements et la réduction des principaux rejets industriels, urbains et agricoles, la 
qualité des cours d’eau reste dégradée sur la majorité des cours d’eau du district de la 
Meuse, ainsi que sur certains captages: sur les 141 masses d’eau superficielles du district, 
seulement 32,6% sont en bon ou très bon état écologique et 41% sont en bon ou très bon 
état chimique.  
Bien que la mise aux normes de l’assainissement des grandes agglomérations soit achevée, 
un tiers de la population du bassin Rhin-Meuse a un niveau d’assainissement des eaux usées 
perfectible. Dans le district de la Meuse, sont concernées par des pressions significatives 
issues d’ouvrages d’assainissement, 21 masses d’eau vis-à-vis des rejets en nutriments et 13 
vis-à-vis des matières organiques, soit respectivement 15 % et 9 % du nombre total de 
masses d’eau de rivières. Les chantiers à venir devront se concentrer sur la gestion des 
boues de station d’épuration qui reste encore à sécuriser et sur la lutte contre les pollutions 
diffuses d’origine agricole, les pollutions toxiques ponctuelles et dispersées et les pollutions 
historiques liées aux sites et sols pollués restent difficiles à endiguer : sur les 107 sites 
historiques répertoriés sur le district de la Meuse, 31 ont un impact avéré sur les eaux 
souterraines, et respectivement 17% et 73% des masses d’eau superficielles et souterraines 
présentent des pressions significatives dues aux nitrates. 

Malgré une ressource globalement abondante sur le district une vigilance permanente est 
nécessaire afin de préserver sur le long terme l’équilibre quantitatif des nappes et préserver 
les milieux aquatiques. Sur le district, l’industrie reste le plus gros préleveur d’eau dans les 
eaux superficielles, avec plus de 7 millions de m3 par an. 
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Les prélèvements en eau souterraine sont plus conséquents et représentent près de 48 
millions de m3, dont les trois quarts sont destinés à l’Alimentation en eau potable (AEP). La 
nappe  alluviale de la Meuse, les nappes des calcaires du Dogger, des Côtes ardennaises, et 
des calcaires oxfordiens sont les plus sollicitées. Néanmoins, l’ensemble des masses d’eau 
souterraines est en bon état quantitatif en 2013, hormis la nappe du Grès vosgien captif non 
minéralisé (commune avec le district du Rhin, mais rattachée au Rhin), du fait notamment 
des forts prélèvements sur le secteur Sud et dont la situation a suscité l’émergence du SAGE 
de la nappe des Grès du Trias Inférieur (GTI). Une diminution générale des prélèvements en 
eau est constatée sur le district, mais 9 masses d’eau de surface sont encore soumises à des 
prélèvements susceptibles d’impacter le fonctionnement hydraulique des cours d’eau. La 
gestion de l’eau après les exploitations minières est aussi un enjeu localement sur le 
territoire, tant l’exploitation (et par conséquent l’arrêt de l’exploitation) a des conséquences 
sur le cycle de l’eau.  

 

 Biodiversité et paysage : 
Les milieux naturels riches et variés du district et la biodiversité qui leur est attachée sont en 
régression. Bien que les espaces naturels protégés (dont sites classés Natura 2000) soient en 
augmentation, ils ne couvrent qu’une petite portion du territoire. Outre les espaces 
emblématiques du territoire (milieux forestiers et pelouses calcaires des Côtes de Meuse 
notamment), des espaces moins emblématiques (petits boisements, haies, bosquets, talus, 
cours d'eau, etc.) mais tout aussi importants pour le fonctionnement écologique du 
territoire sont encore oubliés.  

Concernant les milieux aquatiques, l’artificialisation des cours d’eau (endiguement, 
rectification, etc.) associée aux grands travaux d’aménagement pour rendre la Meuse et 
certains affluents navigables, a entraîné une perte considérable des potentialités 
biologiques, de la fonctionnalité alluviale (zones d’expansion des crues) et de la circulation 
piscicole. Ainsi, environ 42% des cours d’eau du district seraient à restaurer pour retrouver 
des équilibres biologiques. Sur les 7 000 ouvrages hydrauliques du bassin Rhin-Meuse, à 
peine 300 d’entre eux sont équipés de passes à poissons. En 2012, dans le cadre du Grenelle, 
5 ouvrages sont identifiés comme prioritaires sur le district de la Meuse, mais les travaux 
restent à concrétiser Les zones humides, abritant une flore et une faune remarquables 
(oiseaux, batraciens, poissons, etc…) et jouant un rôle important dans la limitation des crues, 
le soutien d’étiage et la qualité de l’eau, ont fortement régressé au cours des 50 dernières 
années. 

 

 Risques :  
Le district est concerné par les risques naturels d’inondation, de mouvement de terrain, 
d’affaissement minier ou sismique. Principal risque naturel à l’échelle du district, le risque 
d’inondation (incluant les coulées de boues) requiert une gestion cohérente de l’espace et 
des usages (notamment en matière de prévention) afin de maîtriser l’aléa et la vulnérabilité 
des territoires, personnes et biens exposés. 4 Territoires à risque important d’inondation 
(TRI) ont été identifiés, mais seulement 26 % des communes du district sont dotées de Plan 
de prévention des risques inondation (PPRi). Le risque technologique, lié à la présence des 
établissements industriels et aux centrales nucléaires est très présent sur le territoire.  
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 Sols et sous-sols :  

District à dominante agricole et faible densité de population, l'artificialisation des sols 
progresse sans constituer encore une menace. Le nombre de friches industrielles demeure 
relativement faible. Cependant, sur les 107 sites et sols pollués recensés, 16 sites ont un 
impact sur les eaux superficielles et 31 sur les eaux souterraines. Une attention particulière 
leur est portée, notamment pour leur impact sur la qualité de l’eau.  

 

 

 Déchets :  
D’importants gisements de déchets industriels sont recensés en Lorraine mais les filières de 
valorisation locales sont cependant bien développées. La production de déchets ménagers et 
assimilés augmente en Lorraine mais diminue en Champagne-Ardenne, avec une valorisation 
ou recyclage qui s’améliore. Le taux de recyclage (valorisation matière ou organique) des 
déchets ménagers et assimilés était respectivement de 27 % en Lorraine en 2009 et 28% en 
2005 en Champagne-Ardenne. 
Du fait de l’amélioration des performances épuratoires, les boues provenant de l’épuration 
des eaux usées sont en forte hausse et doivent faire l’objet d’une plus grande attention pour 
améliorer leur valorisation. En région Lorraine, le recyclage par l’épandage agricole 
représentait en 2008, la destination de 60% des boues urbaines. Le compostage des boues 
se développe en Champagne-Ardenne pour faciliter leur épandage. L’incinération qui 
apparaît comme une solution moins contraignante se développe. 
 

 Air, énergie et effet de serre :  
Globalement, la qualité de l’air s’améliore depuis une quinzaine d’années sur le district, 
notamment grâce à la baisse des émissions industrielles, qui restent néanmoins parmi les 
principales causes de pollution, avec les transports et le chauffage domestique en hiver. 
Malgré la baisse observée, l’ozone reste le principale responsable de la dégradation de la 
qualité de l’air, dépassant ponctuellement le seuil d’alerte. Par ailleurs, l’apparition de 
nouveaux polluants représente un défi majeur pour la santé. Alors que leur dangerosité est 
avérée, la recherche, la connaissance et la surveillance sont encore à poursuivre.  
Enfin, les économies d’énergie, en particulier fossiles, et la production d’énergie 
renouvelable constituent des enjeux majeurs. En Lorraine, l’énergie renouvelable ne 
représentait que 5,4% de la production d’énergie en 2008 ; la part d’énergie hydraulique 
était faible (6% de la production d’énergie renouvelable). En Champagne-Ardenne, l’énergie 
renouvelable représentait 19,7% en 2010 incluant les agro-carburants : un chiffre élevé pour 
une région dont la part d’énergie hydraulique est très faible (3 % de la production d’énergie 
renouvelable). 
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5.2 Des enjeux transversaux, qui concernent et conditionnent les grands 
domaines de l’environnement 

 L’aménagement du territoire :  
L’évolution de l’environnement du district demeure étroitement soumise à la politique 
d’aménagement du territoire. La prise en compte le plus en amont possible de 
l’environnement, et plus particulièrement la ressource en eau, dans la définition et la mise 
en œuvre des projets d’aménagement du territoire constitue donc un enjeu fondamental, 
quelle que soit l’échelle de planification. 
L’étalement urbain est aussi un enjeu d’importance sur le bassin, même si la surface agricole 
devrait se stabiliser à l’avenir. 
  

 Le changement climatique :  
Les prévisions concernant les changements climatiques pour le district indiquent une 
évolution du régime des précipitations qui pourraient conduire à une baisse des débits 
moyens en été (estimée de 13% à 40% sur le district d’ici la fin du XXIème siècle) et une 
hausse des débits de crue. Ainsi, les questions de partage de la ressource en eau, de la 
qualité des eaux et de gestion des évènements extrêmes pourront s’accentuer dans le futur. 

5.3 Des enjeux liés aux acteurs et aux conditions de leur implication dans la 
politique de l’eau 

 Politique de gestion collective :  

La mise en œuvre des politiques de gestion de l’eau et la recherche d’une gestion équilibrée 
requièrent la concertation et l’implication de l’ensemble des acteurs, à l’échelle du bassin 
versant, en lien avec les politiques d’aménagement du territoire.  

Sur le district de la Meuse, divers outils sont mis en œuvre à l’échelle locale, à une échelle 
hydrographique cohérente (bassin versant ou nappe souterraine). Seulement 2 Schémas 
d’aménagement ou de gestion des eaux (SAGE), sur des nappes communes avec le district 
Rhin, sont en cours d’élaboration ou validés. Ces documents fixent des orientations de 
gestion à l’échelle locale.  
De plus, des outils contractuels sont utilisés pour mettre en place des programmes d’actions 
opérationnels. L’émergence d’une maîtrise d’ouvrage à une échelle adaptée reste à 
encourager.  
 

 L’éco-citoyenneté :  
Face à l’organisation complexe et multipartite de la gestion des ressources, il est essentiel 
que chaque maillon du dispositif soit conscient des enjeux environnementaux et les intègre 
dans ses pratiques, tant professionnelles que personnelles. Faire de l’ensemble des acteurs 
des éco-citoyens ainsi que développer des politiques de développement durable avec des 
acteurs de l’eau sont des enjeux majeurs. 
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6 QUELS EFFETS DU SDAGE SUR CES ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX ? 

Chaque orientation du projet de SDAGE a été analysée au regard de ces enjeux, afin de 
déterminer sur lesquels l'orientation a un effet potentiel, et si cet effet a un impact 
prévisionnel plutôt positif ou négatif. 

L’évaluation révèle que la rédaction du SDAGE les intègre de manière satisfaisante, ce 
dernier ayant dans son ensemble des effets très positifs sur les différentes composantes de 
l’environnement.  

En outre, l’évaluation met en évidence certains points de vigilance qui ont par ailleurs été 
déjà anticipés par le SDAGE et/ou le PDM, qui incluent par ailleurs des orientations, 
dispositions ou mesures pour éviter ces incidences négatives (voir chapitres 3 et 4 
« Justification des choix et solutions alternatives »). Certains points de vigilance et effets 
potentiellement négatifs restent présents et ont fait l’objet de recommandations (voir 
chapitre 6 « Mesures correctrices »). Le tableau synthétise l’ensemble des effets positifs 
ainsi que les recommandations formulées pour répondre aux points de vigilance et aux 
effets négatifs.  

Tableau 1 : Synthèse des effets du SDAGE sur l’environnement et les enjeux transversaux 

Enjeu sur lequel 
le SDAGE a un 
effet 

Nature des effets positifs du SDAGE et du programme de mesures sur l’enjeu et 
éventuels points de vigilance et recommandations formulées 

Santé humaine Améliore la qualité de l’eau des captages et des eaux de baignade. 

Améliore la connaissance en matière de polluants émergents. 

Diminue les risques sanitaires liés à la qualité de l’eau et à l’utilisation de produits toxiques. 

Diminue l’utilisation des produits phytosanitaires et l’émission de substances toxiques. 

Eau  Améliore la qualité de l’eau et préserve l’équilibre quantitatif grâce à de très nombreuses 
mesures (vocation première du SDAGE et PDM). 

Donne  la priorité à la reconquête de la qualité de l’eau des captages dégradés et à la 
prévention des pollutions par temps de pluie. 

Promeut le développement de techniques innovantes et les actions préventives (prévention des 
pollutions et reconquête des milieux). 

Diminue l’utilisation des produits phytosanitaires et l’émission de substances toxiques. 

Point de vigilance :  

La durabilité des effets est liée au bon entretien des ouvrages dans le temps et à une gestion des 
boues.  

L’enjeu de gestion de l’eau après-mine est peu pris en compte. 

Le SDAGE fixe des objectifs de qualité sur des éléments qui ne dépendent pas uniquement de la 
politique de l’eau, mais surtout de la politique agricole (pesticides, nitrates) ou de la politique 
énergétique. Une réussite de la politique de l’eau dans ces domaines nécessite une mise en 
cohérence des politiques publiques tant au niveau national qu’au niveau européen. Les seuls 
leviers de la politique de l’eau  apparaissent aujourd’hui insuffisants.
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Biodiversité et 
paysages 

Contribue à la restauration de la fonctionnalité de ces milieux (notamment l’auto-épuration et à 
la continuité écologique).  
Participe à la diversification des paysages et des milieux terrestres par des préconisations sur les 
modes d’occupation du sol, la  création de milieux humides, tout en limitant, par d’autres 
orientations, l’artificialisation des sols.  
A un effet positif sur les sites Natura 2000 de type lacustres, rivulaires ou mixtes. 

Risques 
Diminue les risques d’inondation grâce à la diminution des ruissellements, la maîtrise des débits 
par temps de pluie, l’augmentation des capacités de stockage dans les lits majeurs et à 
l’amélioration des fonctionnalités des milieux.  
Concernant les enjeux liés aux risques technologiques, des préconisations visent notamment à 
limiter les pollutions ponctuelles ou accidentelles sur les sites. 

Sols et sous-sols 
Favorise la gestion et le traitement des sites et des sols pollués permettant la reconversion des 
friches. 

Limite l’artificialisation des sols. 

Point de vigilance :  

Lors des opérations de restauration des cours d’eau notamment dans les zones de mobilité, 
l’enjeu « sites et sols pollués » devra être pris en compte en se basant sur les connaissances 
existantes.  

Déchets 
L’amélioration et la surveillance de la qualité des boues pourront contribuer, sous conditions, 
en restaurant la confiance, à favoriser la filière épandage.  

Diminue les déchets liés aux emballages de produits phytosanitaires. 

Point de vigilance : 
Le SDAGE peut conduire à une augmentation du volume de boues à traiter (amélioration de 
l’assainissement), à augmenter le volume de matériaux pollués (meilleure gestion des 
sédiments), et donc de déchets toxiques à traiter, qu’il faudra anticiper par la promotion de 
l’économie circulaire et la mise en place les filières de valorisation, voire de traitement 
adéquates.  

Air, énergie et effet 
de serre 

Diminue l’utilisation des produits phytosanitaires ou de substances toxiques issues des sites et 
sols pollués (en fonction des opérations de traitement). 

Diminue globalement l’émission de gaz à effet de serre. 

Points de vigilance :  

Le bilan global du SDAGE et du PDM sur la consommation d’énergie est difficile à estimer du fait 
des effets contradictoires. Leur effet sur la production d’énergie renouvelable est limité mais 
néanmoins négatif. Ainsi, les mesures permettant de limiter les hausses de consommation et de 
compenser les pertes de production d’énergie renouvelable seront encouragées.   

Aménagement du 
territoire  

Lien fort avec l’aménagement du territoire avec des préconisations à destination des 
documents d’urbanisme, des aires d’alimentation des captages via les orientations sur les 
modes d’occupation du sol, le recyclage des friches, les sites de baignade. 
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Changement 
climatique 

Prise en compte du changement climatique. 
Prise en compte de l’évolution des milieux et des espèces, des évolutions hydrologiques 
potentielles. 
Permet l’adaptation au changement climatique en anticipant les évolutions attendues (gestion 
et traitement des flux de pollution par temps de pluie par la création de zones de rejet 
végétalisées ou l’incitation à l’emprise foncière lors de la création de stations d’épuration, 
recherche de l’équilibre quantitatif en favorisant la recharge des nappes et le maintien de 
débits suffisants à l’étiage, économies d’eau, préservation et reconquête des zones humides, 
des zones de mobilité du cours d’eau,…). 

Gestion collective Prend en compte la nécessité de gestion collective à une échelle adaptée. 

Renforce la concertation en s’appuyant sur des outils de gestion concertée tels que les Schémas 
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) ou des outils de planification transversaux tels 
que les Schémas de cohérence territoriale (SCOT). 

Etablit un lien entre les acteurs de l’eau et ceux de l’aménagement du territoire. 

Préconise le travail à une échelle adaptée (bassin versant, enjeu transfrontalier, etc.). 

Prend en compte la dimension socio-économique des actions envisagées. 

Favorise l’émergence de maîtres d’ouvrage (en lien avec la loi « métropoles » et la réforme des 
collectivités territoriales. 

Eco-citoyenneté Favorise l’implication de tous. 

Renforce l’information du grand public et sensibilise l’ensemble des acteurs concernés 
Encourage les démarches d’éco responsabilité des acteurs publics. 

7 POUR RESUMER 

Le projet de SDAGE 2016-2021 est un document cadre qui acte des principes forts de gestion 
concertée de la ressource, de prévention des pollutions et de préservation et reconquête 
des milieux, principes mis en œuvre via le Programme de mesures (PDM).  

Le SDAGE et le PDM se fondent sur la recherche du meilleur équilibre entre la nécessité 
d’agir au plus vite en mobilisant les acteurs et la nécessité de tenir compte des conditions de 
délais, de soutiens et de moyens de ces acteurs et usagers. Néanmoins, de l’appropriation 
des principes du SDAGE et de leur mise en œuvre effective et suffisamment rapide 
dépendent les effets positifs sur l’environnement. 

Globalement, l’évaluation environnementale a montré un effet prévisionnel clairement 
positif sur les enjeux environnementaux, la gestion collective et l’éco-citoyenneté, ce qui va 
au-delà des objectifs visés par la DCE. Le SDAGE et PDM ont fortement pris en compte les 
aspects liés au changement climatique et à l’aménagement du territoire. Cela témoigne de la 
cohérence du SDAGE avec les autres outils de planification et son caractère très intégrateur.  
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Chapitre 1. 

Objectifs, contenu et articulation 
avec d’autres plans 

1 LES OBJECTIFS DU PROJET DE SDAGE 

La directive cadre européenne sur l’eau (DCE) de 2000 repose sur une démarche 
d’amélioration continue basée sur différents outils de planification propres à chaque grand 
bassin hydrographique qui doivent être mis à jour tous les 6 ans : 

- L’État des lieux, qui établit un diagnostic (premier état des lieux adopté en 2005, mis à 
jour en 2013) ; 

- Le plan de gestion, qui fixe l’ambition à travers les objectifs environnementaux à 
atteindre (bon état de toutes les eaux de surface et souterraines, réduction ou 
suppression des substances toxiques dans les eaux de surface et inversion des tendances 
à la hausse dans les eaux souterraines, objectifs particuliers sur les zones protégées 
comme les bassins d’alimentation des captages pour l’eau potable) ; 

- Le programme de mesures, qui correspond aux moyens de toute nature à mettre en 
œuvre entre 2016 et 2027 pour atteindre cette ambition, depuis les textes nationaux 
jusqu’aux travaux ou changements de pratiques, en passant par les règles du jeu 
administratives que sont les orientations fondamentales et dispositions du SDAGE ; 

- Le programme de surveillance, qui mesure sur le terrain la qualité des eaux et constitue 
le thermomètre des progrès accomplis. 

Le plan de gestion de la partie française du district de la Meuse est intégré dans le Schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE). Le programme de mesures, 
quant à lui, énoncera les actions pertinentes, en nature et en ampleur, pour permettre 
l'atteinte des objectifs fixés par le SDAGE. 

L’article L.212-1 du Code de l’environnement indique que le SDAGE « fixe les orientations 
fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et des objectifs de qualité 
et de quantité des eaux ». Les orientations sont définies à l’échelle du district, les objectifs à 
l’échelle des 156 masses d’eau (dont 141 rivières, 4 lacs et 11 masses d’eau souterraines). 

Cette gestion équilibrée vise à assurer (art. L211-1 du Code de l’environnement) : 

- La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites 
et des zones humides ; 
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- La protection des eaux et la lutte contre toute pollution […] et plus généralement par 
tout fait susceptible de provoquer ou d'accroître la dégradation des eaux en modifiant 
leurs caractéristiques physiques, chimiques, biologiques ou bactériologiques, qu'il 
s'agisse des eaux superficielles, souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des 
eaux territoriales ; 

- La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 
- Le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau ; 
- La valorisation de l'eau comme ressource économique et, en particulier, pour le 

développement de la production d'électricité d'origine renouvelable ainsi que la 
répartition de cette ressource ; 

- La promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau. 

Cette gestion doit permettre en priorité de satisfaire les exigences de la santé, de la salubrité 
publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la population. Elle doit 
également permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités ou 
travaux, les exigences : 

- De la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole ; 
- De la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les 

inondations ; 
- De l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de 

l'industrie, de la production d'énergie […], des transports, du tourisme, de la protection 
des sites, des loisirs et des sports nautiques ainsi que de toutes autres activités 
humaines légalement exercées. 

La large consultation des parties prenantes prévue dans la mise à jour du SDAGE du district 
de la Meuse doit permettre de formaliser, à travers les orientations et objectifs retenus pour 
les 156 masses d’eau, l’équilibre demandé. 

La gestion équilibrée de la ressource en eau répond ainsi aux exigences de la Charte de 
l’environnement3 et notamment son article 6 : « Les politiques publiques doivent promouvoir 
un développement durable. A cet effet, elles concilient la protection et la mise en valeur de 
l’environnement, le développement économique et le progrès social. » 

2 LE CONTENU DU PROJET DE SDAGE 

Le contenu du projet de SDAGE est structuré selon l’arrêté relatif au contenu des schémas 
directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (en cours de révision) Le document se 
présente ainsi en 4 parties : 

- La 1ère partie correspond à un rappel de la vocation et du contenu du SDAGE ; 

- La 2ème partie fixe les objectifs de qualité et de quantité des eaux : elle présente 
l’ensemble des objectifs à atteindre sur ces masses d’eau, puis spécifie les objectifs 
retenus pour chaque masse d’eau du bassin accompagné d’un résumé des progrès 
accomplis. 

                                                
3Loi constitutionnelle n°2005-205 du 1

er
 mars 2005 relative à la Charte de l’environnement 
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Les objectifs assignés à l’échelle de la masse d’eau sont identifiés à l’article L212.1 du code 
de l’environnement : 

- Pour les eaux de surface, à l'exception des masses d'eau artificielles ou fortement 
modifiées par les activités humaines, l’objectif est le bon état écologique et chimique ; 

- Pour les masses d'eau de surface artificielles ou fortement modifiées par les activités 
humaines, l’objectif est le bon potentiel écologique et le bon état chimique ; 

- Pour les masses d'eau souterraines, l’objectif est le bon état chimique et le bon état 
quantitatif qui consiste en l’équilibre entre les prélèvements et la capacité de 
renouvellement de chacune d'entre elles ; 

- Des objectifs de prévention de la détérioration de la qualité des eaux ; 
- Des objectifs particuliers pour les zones dites protégées, notamment afin de réduire le 

traitement nécessaire à la production d'eau destinée à la consommation humaine» ; 
- Des objectifs de réduction des substances pour les eaux de surface et d’inversion des 

tendances à la hausse dans les eaux souterraines. 
 

Les objectifs affichés sont ambitieux, mais laissent des possibilités de dérogations, sous 
forme de report de délais ou d’objectifs moins stricts :  

- Fixer des délais allant au-delà de 2021, pour le plan de gestion (2016-2021) lorsqu’il 
apparaît que le délai est trop court pour des raisons économiques d’étalement de l’effort 
financier, pour des raisons techniques ou d’inertie forte du milieu ; 

- Fixer des objectifs moins stricts quand le coût des travaux pour atteindre l’objectif est 
disproportionné, lorsque ceux-ci sont techniquement irréalistes ou en raison de 
contraintes naturelles ; 

- Classer comme fortement modifiées les masses d’eau qui ont subi, du fait d’une activité 
humaine, des modifications telles de leurs caractéristiques physiques naturelles que le 
bon état écologique ne peut être atteint sans remettre en cause l’activité correspondante 
ou à des coûts jugés disproportionnés. 

Le SDAGE fixe également des objectifs de réduction des émissions de certaines substances 
dans les eaux de surface ou les eaux souterraines et des objectifs d’inversion des tendances 
à la hausse. 

- La 3ème partie propose les orientations fondamentales et les dispositions du SDAGE 
regroupées selon 6 thèmes. Le projet de SDAGE comprend ainsi 31 orientations 

fondamentales principales, elles-mêmes déclinées en sous-orientations et en 
dispositions ainsi que des recommandations et des incitations diverses. Elles répondent 
aux 12 questions importantes (enjeux) issues de l’état des lieux mis à jour en 2013. 

- La 4ème partie (nouvelle) porte sur les modalités de prise en compte du changement 
climatique dans les SDAGE et programmes de mesures. 
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Le SDAGE est complété par les documents d’accompagnement suivants : 

- Un résumé du programme de mesures : arrêté par le Préfet coordonnateur de bassin, le 
programme de mesures identifie les actions à mettre en œuvre sur la période 2016-2021 
en application des orientations fondamentales du SDAGE pour atteindre les objectifs 
définis dans le SDAGE. Il présente le coût estimatif de mise en œuvre des mesures. Ce 
document est pris en compte dans le cadre de la présente évaluation pour affiner 
l’appréciation des impacts environnementaux des orientations et dispositions du SDAGE, 
notamment dans les cas où ils peuvent dépendre de leurs conditions de mise en œuvre. 

Le PDM sera ensuite décliné à l’échelle de chaque département en Plan d’actions 
opérationnelles territorialisées (PAOT) pour une durée de 3 ans soit : sur 2016-2018 puis 
sur 2019-2021. Le contenu du PDM est défini dans l’article 11 de la DCE et de son annexe 
VI. 
Les mesures du PDM sont constituées de : 

- mesures nationales qui correspondent à des mesures de base : ce sont les 
« exigences minimales » découlant de l’application des autres directives 
européennes (article 11.3.a de la DCE et partie A de l’annexe VI) ou découlant de la 
réglementation de base nationale (articles 11.3.b de la DCE) ; 
- mesures territorialisées qui sont spécifiques à chaque district : ce sont des 
déclinaisons locales des mesures de base et des mesures complémentaires. 

Les mesures ont été ciblées pour atteindre les objectifs environnementaux de la DCE. 
Des données d’état des lieux ont permis de mieux connaître les sources de dégradations 
par rapport au programme de mesures précédent. Ainsi, les mesures sont centrées là où 
l’état des lieux montre des milieux dégradés et là où l’évolution des pressions est 
significative (voir Chapitres 3 et 4 « Solutions de substitution et justification des choix »).  

- Le rapport environnemental : Il est requis au titre de la Directive 2001/42/CE du 27 juin 
2001 et modifié par le décret n°2012-616 du 2 mai 2012, relatif à l'évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. Cette démarche, qui 
fait l’objet du présent document, vise à mieux apprécier dès l’amont les incidences sur 
l’environnement du futur SDAGE. L’avis du Préfet coordinateur de bassin est joint sur ce 
rapport. 

- Une série de documents informatifs : 

- Présentation synthétique de la gestion de l’eau et inventaire des émissions 
polluantes dans le district de la Meuse - Partie française ; 

- Dispositions prises en matière de tarification de l’eau et de récupération des coûts 
dans les districts Rhin et Meuse - Partie française ; 

- Résumé du Programme de surveillance du district de la Meuse - Partie française ; 
- Dispositif de suivi destiné à évaluer la mise en œuvre des SDAGE des districts Rhin et 

Meuse - Partie française ; 
- Résumé des dispositions prises pour l’information et la consultation du public sur le 

SDAGE et le programme de mesures ; 
- Synthèse des méthodes et critères servant à évaluer l’état chimique et les tendances 

à la hausse ; 
- Guide des bonnes pratiques pour la gestion des milieux aquatiques dans les districts 

Rhin et Meuse - Partie française. 
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3 ARTICULATION DU PROJET DE SDAGE AVEC LES AUTRES PLANS 
ET DOCUMENTS 

Le SDAGE constitue le document de planification de la ressource en eau au niveau du 
district hydrographique. A ce titre, il a vocation à encadrer les choix de tous les acteurs du 
bassin dont les activités ou les aménagements ont un impact sur la ressource en eau. Les 
acteurs publics (Etat, collectivités, établissements publics), notamment, ont un rôle crucial à 
assumer. Ils doivent assurer la cohérence entre leurs décisions, les documents de 
planification et de programmation qu’ils élaborent et les préconisations du SDAGE. 

La réglementation instaure une hiérarchie entre les différents schémas, plans et 
programmes, avec trois niveaux d’opposabilité juridiques :  

- La prise en compte n’est pas à proprement parler un niveau d’opposabilité juridique 
(mais tend à le devenir). La dérogation par rapport à la norme supérieure est possible 
mais avec des motivations ; 

- La compatibilité correspond à une obligation de respecter les principes essentiels de la 
norme dite supérieure ; 

- La conformité correspond à une reprise totale de la norme supérieure. L’accord est 
complet. 

 Prise en compte et compatibilité imposée au SDAGE des documents d’un niveau 
hiérarchique équivalent 

 Prise en compte réciproque entre les SDAGE et les Schémas régionaux de 
cohérence écologique (SRCE) 

Conformément aux dispositions du IX de l’article L.212-2 du code de l’environnement, le 
SDAGE doit déterminer les aménagements et les dispositions nécessaires, comprenant la 
mise en place de la trame bleue figurant dans les schémas régionaux de cohérence 
écologique (SRCE) adoptés, pour prévenir la détérioration et assurer la protection et 
l’amélioration de l’état des eaux et milieux aquatiques, dans l’objectif d’atteindre et 
respecter les objectifs de qualité et de quantité des eaux. En application du 14ème alinéa de 
l’article L.371-3 du Code de l’environnement, le SDAGE doit prendre en compte les schémas 
régionaux de cohérence écologique. Réciproquement, le SRCE prend en compte les éléments 
pertinents des SDAGE en vigueur, au titre du 2ème alinéa de l’article L.371-3 du Code de 
l’environnement. Le SDAGE doit intégrer les éléments des SRCE adoptés et, dans la mesure 
du possible, de ceux en cours d’élaboration. Le SDAGE peut en particulier transposer des 
dispositions des SRCE et définir des dispositions nouvelles concourant aux objectifs de 
préservation et remise en bon état assignés à la trame retenue dans les SRCE, dans ses 
composantes à la fois terrestres et aquatiques. La construction du programme de mesures 
intègrera également les synergies possibles avec les plans d’action stratégique des SRCE. 

Les SRCE étant établis à l’échelle régionale, leur prise en compte pourra induire une 
hiérarchisation à l’échelle des bassins hydrographiques, au regard notamment des objectifs 
environnementaux de la DCE (objectif de bon état et des zones protégées). Le SDAGE veille 
toutefois à contribuer à la cohérence écologique inter-régionale entre SRCE, en intégrant en 
particulier les éléments de trame et les objectifs communs aux régions voisines. 

 
SDAGE « Meuse» - 2016 - 2021 

Tome 18 – Rapport environnemental du SDAGE du district « Meuse »

17



Dans le district Meuse, les SRCE de la Lorraine et de la Champagne-Ardenne sont en cours 
d’élaboration. 

Le SRCE est soumis à l’évaluation environnementale, conformément à l’article R.122-17 du 
Code de l’environnement, modifié par le Décret n°2012-616 du 2 mai 2002. 

 

 Compatibilité du SDAGE avec les plans d’actions pour le milieu marin (PAMM) 

La circulaire du 17 février 2014 relative à l'articulation entre la DCE et la Directive cadre 
stratégie pour le milieu marin (DCSMM) donne les instructions du Gouvernement 
notamment en ce qui concerne la mise en compatibilité des SDAGE et des Plans de gestion 
des risques d’inondation (PGRI) avec les Plans d’actions pour le milieu marin (PAMM). 

Le PAMM est également soumis à l’évaluation environnementale. 

En ce qui concerne le district Meuse, sans façade maritime française, la coordination DCE-
DCSMM est à rechercher via la participation du Comité de bassin et de la Direction régionale 
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de bassin à la Commission 
internationale de la Meuse (CIM). En effet, le district de la Meuse génère une contribution 
aux flux de pollutions d’origine tellurique impactant les eaux marines d’autres Etats 
membres situés en aval.  

 

 Cohérence au niveau transfrontalier 

Le bassin hydrographique de la Meuse (vallée de la Meuse) se situe physiquement sur un 
territoire européen qui impacte plusieurs États : la France et la Belgique en particulier. 
 
L’eau de la Meuse sert de ressource en eau potable à une dizaine de millions d’habitants 
belges et néerlandais. Une pollution ou un prélèvement abusif, dans la partie française de 
ces fleuves, a donc de graves conséquences pour les populations qui résident en aval. 
Les responsables de ces États ont donc un devoir de coopération autour des deux grands 
bassins hydrographiques. Devoir, que dans ses considérants, la DCE a ainsi précisé « il 
convient, à l’intérieur d’un bassin hydrographique où les utilisations de l’eau sont 
susceptibles d’avoir des incidences transfrontalières, que les exigences relatives à la 
réalisation des objectifs environnementaux établis en vertu de la présente directive, et en 
particulier tous les programmes de mesures, soient coordonnées pour l’ensemble du district 
hydrographique ». 
Dans les faits, la coopération internationale entre la France et ses voisins est en place depuis 
des décennies dans le cadre de commissions internationales actives pour le Rhin, la Moselle 
et la Sarre et la Meuse. Toutefois, elle a pris une dimension encore plus officielle lorsque les 
travaux ont abouti à l’élaboration de plans de gestion des eaux dits « faîtiers » à partir des 
questions importantes du district international de la Meuse. 
 
Il est fondamental que les États riverains aient un niveau d’ambition comparable pour le bon 
état des eaux, les normes à respecter et l’information du public. Les efforts doivent être de 
nature équivalente pour une acceptabilité sociale et économique des populations des États 
concernés. 
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 Documents d’un niveau hiérarchique inférieur devant prendre en compte ou être 
compatibles avec le SDAGE 

La loi identifie explicitement les différents documents ou décisions qui doivent être dans un 
rapport de compatibilité avec le SDAGE, c’est-à-dire qu’il ne doit pas y avoir, selon le juge 
administratif, de contradiction ou de contrariété entre ces documents ou décisions et le 
contenu du SDAGE. 

 Compatibilité du Plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) avec le SDAGE 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Directive Inondation, les préfets coordonnateurs de 
bassin devront adopter les plans de gestion du risque inondation (PGRI) avant le 22 
décembre 2015, dans les mêmes échéances que les plans de gestion de la DCE. Les 
orientations fondamentales et dispositions du SDAGE sont à réviser pour les articuler avec 
les PGRI. Les dispositions relatives à la réduction de la vulnérabilité du territoire sont à 
reverser exclusivement dans les PGRI. Les mesures et dispositions relatives à la gestion de 
l'aléa, voire la connaissance de l'aléa, seront maintenues dans les SDAGE lorsqu'elles sont en 
lien avec la gestion des milieux aquatiques, et reprises dans le PGRI. Le PGRI est soumis à 
l’évaluation environnementale. 

 Les programmes et décisions dans le domaine de l’eau 

Les Programmes et décisions administratives dans le domaine de l’eau (article L.212-1, 
point XI, du Code de l’environnement) doivent être compatibles, pour les nouveaux, ou 
rendus compatibles, pour les documents existants, avec les dispositions du SDAGE.  

 Schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE)  

Les SAGE, comme les SDAGE, sont issus de la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau (articles 
L. 212-3 à L. 212-7 du Code de l'environnement). Le SAGE est une déclinaison locale des 
objectifs et préconisations du SDAGE et définit les actions à mettre en œuvre localement 
pour une gestion durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans son plan 
d'aménagement et de gestion. La « nouvelle loi sur l’eau » n°2006-1772 du 30 décembre 
2006 et le décret n°2007-1213 du 10 août 2007, relatif aux SAGE et modifiant le code de 
l’environnement, viennent renforcer la portée des SAGE et en préciser les modalités de mise 
en œuvre : comme prévu à l'article L.212-1, le SAGE doit être compatible ou rendu 
compatible avec le SDAGE dans un délai de trois ans suivant la mise à jour de ce dernier.  

Aucun SAGE n’est à ce jour approuvé par arrêté préfectoral sur le district Meuse ; seuls les 
SAGE « eaux souterraines » du Bassin ferrifère, et de Nappe des Grès du Trias Inférieur dont 
les territoires concernent les deux districts Rhin et Meuse, sont en cours d’élaboration. Tout 
comme le SDAGE, les SAGE sont soumis à l’évaluation environnementale.   

 Schéma des carrières 

La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme prévoit que 
les schémas des carrières soient établis au njveau régional par le Préfet de région (ils étaient 
établis jusqu’à lors au niveau départemental).. Les schémas régionaux (et départementaux) 
des carrières énoncent les orientations et objectifs visant essentiellement à assurer une 
gestion rationnelle et optimale des ressources en matériaux et une meilleure protection de 
l'environnement dans le cadre d'une stratégie environnementale de développement 
durable. 
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L’article L.515-3 dernier alinéa du Code de l’environnement précise que les schémas des 
carrières doivent ainsi être compatibles ou rendus compatibles dans un délai de trois ans 
avec les dispositions du SDAGE mais aussi du SAGE s'il existe. 

Le district, composé pour tout ou partie de 5 départements, est concerné par 5 schémas 
départementaux de carrières : Meuse, Meurthe-et-Moselle, Vosges, Ardennes et Haute-
Marne et à terme par 2 schémas régionaux des carrières (Lorraine et Champagne-Ardenne). 

Globalement, les schémas départementaux des carrières en vigueur sur le bassin affichent 
des prescriptions environnementales assez variables d’un département à l’autre. Toutefois, 
quelques prescriptions fortes se retrouvent dans tous les schémas : 

- La protection du lit mineur des cours d’eau ; 

- La gestion économe des ressources en granulats alluvionnaires ; 

- La prise en compte des périmètres de protection de captages pour l’alimentation en eau 
potable ; 

- La prise en compte des sites classés, des protections fortes des milieux naturels telles que 
les arrêtés de biotope et les réserves naturelles nationales ou régionales, la protection 
des forêts, etc. 

Une analyse approfondie de chaque schéma devra être réalisée afin de s’assurer de leur 
compatibilité avec le SDAGE et d’engager une procédure de révision si nécessaire.  

Ces schémas sont soumis à évaluation environnementale.  

Il est à souligner que les schémas départementaux des carrières continuent à être régis par 
l’article L.515-3 du Code de l’environnement, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-
366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, jusqu'à l'adoption 
d'un schéma régional des carrières. 

 
 Plans de prévention des risques naturels (PPRN)  

Le Plan de prévention des risques naturels (PPRN) est un document réalisé par l'Etat qui 
réglemente l'utilisation des sols en fonction des risques naturels auxquels ils sont soumis. 
Les PPRN doivent être compatibles avec le SDAGE et avec le PGRI. 
 

Inondation : Le PPRi interdit la construction dans les zones les plus exposées ou qui 
présentent un intérêt pour le laminage des crues. Il réglemente la construction dans les 
zones modérément inondables, en fixant par exemple une cote de plancher à respecter au-
dessus du niveau de la crue de projet (cote de mise hors d’eau). Le PPRi peut également 
prescrire ou recommander des dispositions constructives, telles que la mise en place de 
systèmes d’étanchéité sur les ouvertures (batardeaux) ou des dispositions concernant 
l’usage du sol, telles que l’amarrage des citernes ou le stockage des flottants. Pour le district 
Meuse, il y a 179 PPRi validés (2014).    
 

Risque minier  et de mouvements de terrain : les PPRm ont pour objet de délimiter les 
zones exposées aux risques miniers, en tenant compte de la nature et de l’intensité du 
risque encouru. 
Aux termes de l’article 94 du code minier, les PPRm sont donc institués selon un dispositif 
calqué sur celui des plans de prévention des risques naturels prévisibles et emportent les 
mêmes effets que ces derniers. 
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Sur la totalité de la région Lorraine, 165 communes sont concernées par des aléas miniers 
vis-à-vis desquels 21 PPRm ont été prescrits pour 71 communes : 42 communes en 
Meurthe-et-Moselle (54), 26 communes en Moselle (57), 3 communes dans le département 
de la Meuse (55).  

Les PPRN, PPRi et PPRm sont susceptibles de faire l’objet d’une évaluation environnementale après 
examen du Préfet.   

 Les documents d’urbanisme 

Dans le domaine de l’urbanisme, les Schémas de cohérence territoriale (SCOT, art. L.122-1 
du Code de l’urbanisme), les Plans locaux d’urbanisme (PLU, art. L.123-1 du même code) et 
les cartes communales (art. L.124-2 du même code) doivent être compatibles ou rendus 
compatibles avec les orientations et les objectifs du SDAGE. 

Les SCOT et les PLU sont soumis à l’évaluation environnementale, selon les articles R.122-17 
du Code de l’environnement et L.121-10 du Code de l’urbanisme.  

- Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 

Le SCOT est un des documents de planification mis en place par la loi relative à la Solidarité 
et au Renouvellement Urbain, dite loi SRU, adoptée le 13 décembre 2000. Selon sa 
définition, il s’agit d’un document d'urbanisme à valeur juridique qui fixe les vocations 
générales des espaces et définit leur organisation spatiale ; c’est l’outil de conception, de 
mise en œuvre et de suivi d’une planification intercommunale, dans une perspective de 
développement durable. 

Le district de la Meuse est concerné par un SCOT en Champagne-Ardenne et quatre SCOT en 
cours d’élaboration en Lorraine. 

 
Tableau 2 : Liste des SCOT approuvés et en cours d’élaboration dans les régions Champagne-
Ardenne et Lorraine 

 Champagne Ardenne Lorraine 

SCOT 
approuvés 

SCOT de Charleville-Mézières  

SCOT en 
élaboration 

N/A 

SCOT Pays Barrois 

SCOT Nord Meurthe et Moselle 

SCOT Verdunois 

SCOT Commercy 

Source : DREAL CA, « État des lieux des SCOT en Champagne-Ardenne», Janvier 2014 ; Carrefour des Pays 
Lorrains « Carte des SCOT en Lorraine », 2013. 

La démarche de SCOT, comme le précise la loi, est soumise à la réalisation d’une évaluation 
environnementale ex-ante, qui assure la prise en compte optimale des enjeux environnementaux. 

Les SCOT approuvés postérieurement au SDAGE intégreront par construction les 
prescriptions de ce dernier à partir de 2015. Pour les SCOT approuvés antérieurement au 
SDAGE, une vérification puis une mise en compatibilité si nécessaire dans un délai de 3 ans 
seront requises. 
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- Directives territoriales d’aménagement et de développement durable 
(DTADD)  

Les Directives territoriales d’aménagement (DTA), instituées par la Loi d’orientation pour 
l’aménagement et le développement du territoire (LOADT) du 4 février 1995 et complétées 
par la Loi d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire 
(LOADDT) du 25 juin 1999 ainsi que par la Loi solidarité et renouvellement urbains (SRU) du 
13 décembre 2000, sont devenues Directives territoriales d’aménagement et de 
développement durable (DTADD) après la loi Grenelle II du 12 juillet 2010. Elles sont 
inscrites dans le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.111.1 et L.121.1. Les DTADD 
sont élaborées à l’initiative et sous la responsabilité de l’Etat, dans le cadre de ses 
responsabilités d’aménagement du territoire national, ou éventuellement sur la demande 
d’un Conseil régional. Elles fixent sur certaines parties du territoire les orientations 
fondamentales de l’Etat en matière d’aménagement et d’équilibre entre les perspectives de 
développement, de protection et de mise en valeur des territoires ainsi que ses principaux 
objectifs de localisation des grandes infrastructures de transport, des grands équipements et 
de préservation des espaces naturels, des sites et des paysages. 

Le district est concerné pour partie par la DTA des bassins miniers nord lorrains, qui a été 
approuvée par décret en Conseil d’Etat le 2 août 2005. 

Contrairement aux autres documents d’urbanisme, le Code de l’urbanisme ne prévoit pas 
expressément la compatibilité des DTADD avec les SDAGE. Toutefois, il est prévu de 
rechercher une cohérence entre les orientations d’aménagement de la DTA et les 
orientations du SDAGE. 

Les recommandations de la DTA des bassins miniers nord lorrains intègrent des mesures de 
d’aménagement, de valorisation des territoires, de protection, de gestion, de valorisation de 
la ressource en eau et des milieux naturels. Il conviendra d’analyser finement les 
orientations de la DTADD au regard de celles du SDAGE, afin de s’assurer qu’il n’existe pas 
d’incompatibilité entre les deux documents, auquel cas une révision de la DTA 
s’imposerait. 

Les directives territoriales d'aménagement et développement durable sont soumises à 
évaluation environnementale. 

 

 Articulation de plans et programmes sans lien juridique direct 

 Plan régional de santé (PRS) 

Le projet de SDAGE Meuse, au travers de ses diverses orientations et dispositions, participe 
globalement à la satisfaction des orientations prises dans le Plan régional de santé de 
Champagne-Ardenne et de celui de la Lorraine. 

 Autres documents de stratégie nationale 

La France est dotée de plusieurs documents de stratégie nationale et plans nationaux 
thématiques. Il n’existe pas de rapport de compatibilité entre le SDAGE et ces documents.  
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Toutefois, le SDAGE doit s’inscrire pleinement et participer à la mise en œuvre d’un certain 
nombre d’entre eux, notamment dans le domaine du changement climatique, de la santé, 
de l’écologie et du développement durable : 

La stratégie nationale de développement durable 2010-2013 propose une architecture 
commune à tous les acteurs publics et privés, pour les aider à structurer leurs propres 
projets de développement durable autour de choix stratégiques et d’indicateurs qui ont fait 
l’objet d’un large consensus. 

Elle a notamment vocation à assurer la cohérence et la complémentarité des engagements 
internationaux et européens de la France et des politiques nationales, transversales ou 
sectorielles. 

La stratégie nationale pour la biodiversité 2011-2020 : elle fixe pour ambition commune de 
préserver,restaurer, renforcer et valoriser la biodiversité, en assurer l’usage durable et 
équitable, réussir pour cela l’implication de tous et de tous les secteurs d’activité. Six 
orientations complémentaires réparties en vingt objectifs, couvrent tous les domaines 
d’enjeux pour la société. 

Les dispositions du programme national d’action contre la pollution des milieux 
aquatiques : issu du décret du 20 avril 2005 transposant en droit français 8 directives 
européennes relatives à la qualité de l’eau, il est principalement destiné à prévenir, réduire 
ou éliminer la pollution des milieux aquatiques par les 157 substances dangereuses listées 
en annexe du décret cité ci-dessus. 

Le plan micropolluant 2010 – 2013 : ce plan vient compléter et actualiser le plan national 
d’action contre la pollution des milieux aquatiques (PNAR). Il contribue à satisfaire les 
objectifs fixés par la directive cadre sur l’eau et la directive cadre stratégie pour le milieu 
marin et renforcés par le Grenelle de l’environnement et du Grenelle de la mer. 

Le deuxième plan national santé environnement 2009 - 2013 décline les engagements du 
Grenelle de l’environnement, en matière de santé et d’environnement. Il a pour ambition 
de donner une vue globale des principaux enjeux et de caractériser et hiérarchiser les 
actions à mener pour la période 2008-2013, sur la base d’un constat commun. Il définit un 
ensemble d’actions communes et concertées, tant au niveau national que local. 

Le plan de gestion de la rareté de la ressource en eau : présenté par le ministère de 
l’écologie et du développement durable en octobre 2005, il propose une action à moyen 
terme pour restaurer l’équilibre entre l’offre et la demande en eau, en donnant la priorité à 
l'eau potable. 

Le plan national Ecophyto 2008-2018 : c’est un plan qui vise à réduire progressivement 
l’utilisation des produits phytosanitaires (communément appelés pesticides) en France tout 
en maintenant une agriculture économiquement performante.  
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Le plan national d’adaptation au changement climatique 2011 - 2015: il vise à la lutte 
contre les changements climatiques en proposant des mesures d’atténuation et 
d’adaptation au changement climatique notamment l’action n°3 « développer les 
économies d’eau et assurer une meilleure efficience de l’utilisation de l’eau » avec un 
objectif de diminution de 20 % de l’eau prélevée, hors stockage d’eau d’hiver d’ici 2020, et 
l’action n°5 « renforcer l’intégration des enjeux du changement climatique dans la 
planification et la gestion de l’eau, en particulier dans les prochains programmes 
d’intervention des Agences de l’eau (2013-2018) et les prochains SDAGE (2016-2021) ».  

 Le projet de SDAGE Meuse, au travers de ses diverses orientations et dispositions, 
participe globalement à la satisfaction des enjeux contenus dans différents documents 
du domaine de l’environnement 

 

Le territoire du district Meuse est également concerné par un certain nombre de plans et 
programmes thématiques dans le domaine de l’environnement. Ces documents n’ont aucun 
lien de compatibilité requis réglementairement avec le SDAGE. Toutefois, les orientations 
du SDAGE et de ces documents peuvent se rencontrer sur certaines problématiques ; il est 
donc important de veiller à la cohérence des orientations du SDAGE et de ces autres plans 
et programmes d’environnement.  

 Le Plan régional pour la qualité de l'air (PRQA) a été introduit par la loi sur l'air et 
l'utilisation rationnelle de l'énergie du 30 décembre 1996 et précisé par le décret 98-362 du 
6 mai 1998. Il consiste à fixer les orientations à moyen et long termes permettant de 
prévenir ou de réduire la pollution atmosphérique, afin d'atteindre les objectifs de la qualité 
de l'air définis dans ce même plan. L'élaboration du PRQA a été confiée au Conseil régional 
par la loi relative à la démocratie de proximité du 27 février 2002. Le territoire du district de 
la Meuse est concerné par les deux PRQA des régions Lorraine et Champagne-Ardenne. 

 Le Schéma régional climat-air-énergie (SRCAE) : la loi Grenelle 2 prévoit 
l’élaboration dans chaque région d’un Schéma régional climat air énergie. Elaboré 
conjointement par l’Etat et la Région, sa vocation est de définir les grandes orientations et 
objectifs régionaux en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, maîtrise 
de la demande d’énergie, développement des énergies renouvelables, qualité de l’air et 
adaptation au changement climatique. Le Schéma régional éolien qui lui est annexé définit 
en outre les parties du territoire favorables au développement de l’énergie éolienne. Le 
territoire du district de la Meuse est concerné par le SRCAE Lorraine et le Plan climat Air 
Energie (PCEA valant SRCAE) de Champagne-Ardenne. Le SRCAE est soumis à l’évaluation 
environnementale. 

 Les Plans climat énergie territoriaux (PCET) visent à deux objectifs : l’atténuation ; 
il s’agit de limiter l’impact du territoire sur le climat en réduisant les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) dans la perspective du facteur 4 (diviser par 4 ces émissions d’ici 2050) ; 
l’adaptation ; il s’agit de réduire la vulnérabilité du territoire puisqu’il est désormais établi 
que les impacts du changement climatique ne pourront plus être intégralement évités. Le 
territoire du district de la Meuse est concerné par quatre PCET en Champagne-Ardenne et 
15 PCET en Lorraine.  
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 Le Plan régional d’élimination des déchets industriels spéciaux (PREDIS), 
récemment requalifié en Plan régional d’élimination des déchets dangereux (PREDD) et 
des déchets d’activités de soins (PREDAS) : la réglementation  « déchets » et le décret n°96-
1009 du 18 novembre 1996 prévoient l’obligation d’élaboration de PREDIS sous l'autorité du 
Président du Conseil régional. Ce décret a été modifié par la circulaire du 25 juillet 2006 
d’application du décret n°2005-1717 du 28 décembre 2005. Les principaux objectifs des 
PREDIS sont les suivants : prévention ou réduction de la production et de la nocivité des 
déchets, organisation du transport, valorisation, information du public, stockage réservé aux 
déchets ultimes. 

Le territoire du district de la Meuse est concerné par le PREDIS Lorraine (dont le PREDAS 
est un des volets) ; le PREDAS Champagne-Ardenne et le PREDAMA Champagne-Ardenne 
(anciennement PREDIS)4.  

Les plans de prévention et de gestion des déchets dangereux (PREDD) sont soumis à 
évaluation environnementale selon l’article R.541-31 du Code de l’environnement.  

 Le Plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés (PDEDMA) , 
requalifié de Plan départemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux 
(PDPGDND): initialement instauré par la loi du 13 juillet 1992, relative à la modernisation de 
la gestion des déchets, le PDEDMA a vu ses axes réorientés par la circulaire du 24 avril 1998 
du ministère chargé de l’écologie : agir de façon plus volontaire sur la réduction de la 
production de déchets, intégrer davantage de recyclage matière et organique, limiter le 
dimensionnement des incinérateurs à la fraction résiduelle après recyclage, lorsqu’une 
valorisation énergétique est possible, renforcer la concertation locale. Elle précise la notion 
de déchet ultime, le seul admis en décharge à compter de 2002. Le territoire du district de 
la Meuse est concerné par 5 PDEDMA. Certaines dispositions du projet de SDAGE s’appuient 
expressément sur l’existence des PDEDMA et de leurs orientations, notamment en matière 
de gestion des boues d’épuration. Le PDPGDND est soumis à l’évaluation environnementale. 

 Les Programmes opérationnels (PO), les Fonds européens de développement 
régional (FEDER) et les Contrats de plan Etat région (CPER) sont des documents dont les 
actions sont susceptibles d’interférer avec la ressource en eau et les milieux aquatiques. Ces 
documents sont soumis à l’évaluation environnementale. 

4 DEMARCHE DE REVISION DU SDAGE ET DU PROGRAMME DE 
MESURES  

L’année 2012 a été l’année de lancement des travaux de préparation du 2ème cycle de mise 
en œuvre de la DCE qui couvrira la période 2016-2021. 

En application de l’article L.212-2 du Code de l’environnement, c’est le Comité de bassin qui 
élabore et met à jour le SDAGE. Le Comité de bassin adopte le SDAGE qui est approuvé par 
le Préfet coordonnateur de bassin. Le SDAGE révisé pour la période 2016-2021 devra être 
adopté d’ici fin 2015. 
                                                
4
 Source : PER de Champagne-Ardenne (2009) 
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Dans le cadre de l’élaboration du SDAGE et du programme de mesures (PDM), des 
consultations du public et des acteurs sont organisées.  

La première consultation du public a été organisée entre novembre 2012 et avril 2013. Elle 
portait sur le calendrier, le programme de travail et les enjeux (questions importantes) en 
termes de gestion de l’eau. 

La consultation suivante du public et des acteurs portera sur les projets de SDAGE et de PDM 
révisés et aura lieu du 19 décembre 2014 au 18 juin 2015. Elle sera commune à la 
consultation sur le projet de PGRI. 

Le Comité de bassin a engagé les travaux de révision du SDAGE et du Programme de 
mesures 2016-2021 après la consultation sur les questions importantes.  

La liste des enjeux établis après analyse et traitement des remarques durant les phases de 
consultations, ainsi que l’état d’avancement des SDAGE 2010-2015 et du Programme de 
mesures 2010-2015 ont été pris en compte (voir chapitres 3 et 4 « Solutions de substitution 
et justification des choix). 

 

 

Figure 1 : Calendrier d’élaboration du SDAGE et du programme de mesures (Source : Agence de 

l’eau Rhin-Meuse) 
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La mise à jour des orientations fondamentales et des dispositions a été conduite de la 
manière suivante : 

-  Relecture des documents par le Secrétariat technique de bassin (STB) et identification 
des points nécessitant une mise à jour, par exemple du fait de l’apparition d’une nouvelle 
problématique identifiée notamment dans les enjeux de l’eau, de l’évolution de la 
réglementation, de l’obsolescence des informations, etc. ; 

-  Présentation des pistes d’évolutions à la Commission Planification ; 

-  Une à deux réunions de travail avec les acteurs identifiés pour chacun des thèmes ; 

-  Examen en STB élargi, avec la participation de membres de la Commission Planification ; 

-  Validation par le Comité de bassin du 17 octobre 2014 avant la consultation du public et 
des assemblées prévue le 19 décembre 2014. 

En application de l’article L.212-2-1 du Code de l’environnement, c’est le Préfet 
coordonnateur de bassin qui élabore et met à jour le PDM. Le PDM est arrêté par le Préfet 
coordonnateur de bassin après avis du Comité de bassin. Il sera soumis à la consultation du 
public avec le projet de SDAGE (voir Figure 1) 

Le Préfet coordonnateur de bassin a associé les Missions inter-services de l’eau et de la 
nature (MISEN) à la révision du PDM. Le travail de révision des mesures a été réalisé par le 
STB avec l’appui des MISEN élargies aux principaux acteurs de l’eau (notamment les 
commissions locales de l’eau et les chambres consulaires). 

Un des objectifs de la révision est l’appropriation locale des PDM afin de faciliter la 
déclinaison au sein des Programmes d’action opérationnels territorialisés (PAOT), que 
doivent mettre en œuvre les MISEN, à l’échelle de chaque département.  

Le travail de révision des mesures territorialisées a été conduit par thématique en vérifiant 
que les mesures du PDM actuel permettent de traiter les pressions significatives et 
d’identifier les nouvelles mesures nécessaires :  

- Agriculture,  

- Hydromorphologie,  

- Assainissement,  

- Industries. 
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Chapitre 2. 
Etat initial de l’environnement 

 
 

Cette partie a pour objectifs de : 

- Présenter, pour chaque grande composante environnementale, les données nécessaires 
et suffisantes à l’évaluation environnementale du schéma ; 

- Caractériser l’état de chaque composante environnementale ; 
- Présenter les évolutions et les tendances pour les années à venir. 

Le Profil environnemental régional (PER) est le document usuellement utilisé pour l’état 
initial de l’environnement. Les PER de la Lorraine et de la Champagne-Ardenne ont été 
élaborés en 2010 pour la Lorraine et 2009 pour la Champagne-Ardenne. Afin de bénéficier 
d’indicateurs les plus actualisés, des mises à jour ont été recherchées, via des études 
ponctuelles spécifiques ou en analysant les principaux schémas régionaux. 

L’état des lieux de  2013 (au titre de la DCE) du district de la Meuse  est  le document utilisé 
pour la mise à jour du chapitre « ressources en eau » de l’état initial. 

1. PRIORISATION DES COMPOSANTES ENVIRONNEMENTALES 

L’évaluation environnementale porte sur les composantes qui peuvent être affectées, 
positivement ou négativement par le SDAGE. Ainsi, les thématiques environnementales sont 
hiérarchisées, avec trois niveaux de priorité : 

- Priorité 1 : la composante est en lien direct avec le SDAGE, et donc à analyser 
systématiquement,  

- Priorité 2 : la composante a un lien potentiel, faible ou indirect avec le SDAGE. La 
présentation et l’analyse peuvent être succinctes.  

- Priorité 3 : la composante est sans lien avec le SDAGE. Elle est évoquée mais ne sera pas 
développée. 

Le tableau suivant présente les composantes environnementales, les niveaux de priorité 
retenus et leurs justifications.  
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Tableau 3 : Priorisation des composantes environnementales 

 

Composantes 
environnementales 

Priorité Justification 

Santé 2 
Liens directs et indirects entre la gestion de l’eau et la 

santé humaine 

Ressources en eaux 1 
Le SDAGE a pour objectif de préserver et restaurer les 

ressources en eaux. 

Biodiversité et 
paysages 

1 

Le SDAGE a pour objectif de préserver et restaurer les 
milieux aquatiques et sa biodiversité associée, aquatique 

et terrestre. 

Les actions envisagées impactent les espaces naturels, 
agricoles, forestiers… et donc ont un lien indirect avec le 

paysage 

Risques naturels et 
technologiques 

1 
Liens directs et plus particulièrement avec le risque 

inondation 

Sols & pédologie, 
gestion de l’espace 

2 
Liens indirects, via le mode de gestion de l’eau et des 

espaces 

Déchets 2 
Liens indirects via le traitement des déchets liés 

notamment au traitement de l’eau 

Climat et Energie 2 
Liens indirects via les ressources en eaux, les énergies, 

etc… 

Patrimoine culturel 
et architectural 

3 
Interactions indirectes et quasi négligeables, hormis pour 
le patrimoine liés à l’eau ou soumis au risque inondation 

Bruit 3 Interactions négligeables 

Air 3 Interactions négligeables 

En matière de présentation, chacune des composantes environnementales fait l’objet d’une 
fiche dont le contenu est plus ou moins développé en fonction de sa priorité donnée 
ci-dessus. 
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Les paragraphes qui suivent développent pour chacune des composantes 
environnementales, les grands enjeux du territoire du district du Meuse. Ils se répartissent 
en : 

 7 enjeux thématiques :  

- Santé humaine (qui correspond à la composante environnementale « santé »), 

- Eau (qui correspond à la composante environnementale « ressources en eau »),  

- Biodiversité et paysages,  

- Risques (naturels et technologiques), 

- Sols et sous-sols (qui correspond à la composante « Sols, pédologie et gestion de 
l’espace »),  

- Déchets,  

- Air, énergie et effet de serre (qui regroupe les composantes « air, énergie et effet de 
serre »). 

 4 enjeux transversaux : gestion collective, aménagement du territoire, changement 
climatique, éco-citoyenneté de l'ensemble des acteurs du bassin. 

Ces fiches ne traitent que des composantes environnementales/thèmes susceptibles d’être 
impactés par le SDAGE. Le bruit, nuisance majeure et enjeu environnemental important, ne 
fait ainsi pas l'objet de fiche, puisque les impacts potentiels positifs ou négatifs du SDAGE sur 
les nuisances sonores sont quasi nuls. Il en est de même pour l’air sur lequel le SDAGE n’aura 
a priori que peu d’impact (les thèmes liés aux gaz à effet de serre sont traités dans la partie 
« Air, énergie et effet de serre». En ce qui concerne le patrimoine culturel et architectural, 
les interactions avec le SDAGE sont indirectes et négligeables, hormis le patrimoine lié à 
l'eau (moulins, canaux de navigation, etc.) qui est traité dans le thème « Biodiversité et 
paysages » et le patrimoine soumis au risque d’inondation traité dans le thème « Risques 
naturels et technologiques ». 

Chaque fiche « enjeux environnementaux thématiques » présente une explicitation des 
enjeux forts du district ou à défaut du bassin relatifs au thème en question (eau, biodiversité 
et paysages, risques, etc.), en s’appuyant sur des éléments clés de la situation actuelle et des 
tendances d’évolution. Ces tendances d’évolution sont établies sur la base du scénario 
tendanciel qui inclut en particulier la mise en œuvre du SDAGE 2010-2015 (avec un codage 
simple présenté ci-dessous), et illustrés dans la mesure du possible par des données 
chiffrées. 

Ce sont ces éléments clés qui serviront de grille de lecture afin d’apprécier la manière dont 
les orientations du SDAGE 2016-2021 et le PDM ont un effet négatif, neutre ou positif sur 
les enjeux environnementaux du territoire du bassin. 

Concernant spécifiquement l’enjeu « eau », la présentation est structurée de façon 
comparable aux enjeux qui composent le SDAGE 2016-2021, puisque celui-ci a d’ores et déjà 
mis en évidence dans ses questions importantes les enjeux majeurs en matière d’eau sur les 
districts. 
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Tableau 4 : Eléments de légende décrivant l’état et les effets attendus sur les différentes 

composantes du SDAGE  

Appréciation de l’état actuel Estimation des tendances 

 situation favorable  tendance à l’amélioration de la situation 

 situation nécessitant attention ou vigilance  situation stable 

 état défavorable voire alarmant  dégradation de la situation 

  ? 
Evolution contrastée ou manque de 
données 

Lien avec les enjeux de changement climatique et 
de santé   

 Lien avec le changement climatique   

 Impact potentiel sur la santé   

2. AIRE GEOGRAPHIQUE CONCERNEE 

La DCE définit dans son article premier un «bassin hydrographique» comme toute zone dans 
laquelle toutes les eaux de ruissellement convergent à travers un réseau de rivières, fleuves 
et éventuellement de lacs vers la mer, dans laquelle elles se déversent par une seule 
embouchure, estuaire ou delta. Un « district hydrographique » est défini comme une zone 
terrestre et maritime, composée d'un ou plusieurs bassins hydrographiques ainsi que des 
eaux souterraines et eaux côtières associées ; elle constitue la principale unité aux fins de la 
gestion des bassins hydrographiques. 

Le territoire couvert par l’Agence de l’eau Rhin-Meuse est concerné par deux districts 
internationaux : Rhin et Meuse. Le district de la Meuse a la particularité de n’avoir aucune 
façade maritime mais en revanche, il est transfrontalier avec deux pays limitrophes 
(Luxembourg et Belgique). L’embouchure de la Meuse se situe aux Pays-Bas. 

Conformément à la DCE, le programme de travail à mettre en œuvre pour atteindre le bon 
état de toutes les eaux et réduire, voire supprimer, les rejets des substances dangereuses 
doit être établi à l’échelle des districts. Pour la partie française, ce programme correspond à 
l’élaboration des SDAGE Rhin et Meuse qui définissent les principales orientations et 
dispositions en matière de gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques et du 
programme de mesures qui les accompagnent. Les SDAGE Rhin et Meuse 2016-2021 
remplacent les SDAGE Rhin et Meuse 2010-2015, eux-mêmes remplaçant le SDAGE Rhin-
Meuse de 1996, outil mis en place par la loi sur l’eau du 3 janvier 1992. 

Pour cette raison, l’aire d’étude prise en compte par la présente évaluation 
environnementale correspond à la partie française du district international de la Meuse-
Sambre, soit un territoire d’une superficie d’environ 8 000 km² concernant deux régions : 
Lorraine, Champagne-Ardenne et s’étendant sur une partie de 5 départements : parties 
orientales des Ardennes, Meuse et Haute-Marne et extrémité nord-ouest de la Meurthe-et-
Moselle et des Vosges. 
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Figure 2 : Présentation générale du bassin « Rhin-Meuse » 
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 Caractéristique générale du district de la Meuse 

La partie française du district de la Meuse accueille une population de 466 109 habitants 
(source : INSEE 2009) avec une densité moyenne de 60 habitants au km², pour 118 
habitants/km² au niveau national.  

Hormis dans le bassin ferrifère, qui concerne la partie orientale du bassin de la Chiers, la 
partie française du district de la Meuse est soumise à des pressions moindres que son voisin, 
le district Rhin, principalement en raison d’une vocation à dominante agricole tournée 
principalement vers l’élevage, de sa faible densité de population et de la présence de vaste 
massifs forestiers épargnés d’une activité humaine intensive. Seule la vallée de la Meuse 
concentre les agglomérations les plus importantes et l’essentiel des activités industrielles.  

L’élément dominant du relief et de la géologie du district Meuse est constitué par le massif 
vosgien qui est un massif ancien hercynien. 

Trois types de reliefs se distinguent : 

- Les reliefs montagneux (massif ardennais) ; 
- Les reliefs de côtes (côtes de la Meuse) ; 
- Les plaines et plateaux (les Hauts de Meuse). 

Liés au relief, apparaissent trois grands ensembles géologiques : le massif vosgien, le plateau 
lorrain et l’Ardenne. 

Au plan hydrographique, ce territoire s’étire longitudinalement selon la vallée de la Meuse, 
avec ses principaux affluents Vair, Chiers, Semoy, Viroin et Houille. 

Au plan hydrogéologique, il offre d’importantes réserves en eau souterraine contenues 
principalement dans les calcaires jurassiques (oxfordiens et du Dogger) et dans les alluvions 
de la Meuse avec un volume total d’environ 230 millions de mètres cubes. 

La vallée de la Meuse constitue un axe économique sur lequel sont localisées les principales 
implantations urbaines et activités industrielles du district. Il faut enfin souligner 
l’importance qu’ont eue les activités minières du bassin ferrifère, qui ne concerne le district 
que dans le bassin de la Chiers, sur les plans humains, sociaux, économiques et 
environnementaux. 

A signaler enfin que la vallée de la Meuse constitue un axe migratoire d’importance 
internationale pour l’avifaune. 
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Figure 3 : Occupation du sol du district Meuse 
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3. SANTE HUMAINE 

Cette thématique regroupe les aspects de la santé humaine qui sont influencés 
par l’environnement. En dehors d’éventuels « pics » de pollution, il est désormais 
admis que des expositions de longue durée et à de faibles doses à des substances 
polluantes ont des effets négatifs sur la santé. Néanmoins, il est souvent complexe 
de déterminer quelles sont les origines précises des effets sanitaires, étant donné 
la multiplicité des agents agresseurs et des voies de contamination (alimentaire, 
respiratoire, cutanée), les circonstances et durées d’exposition (en milieu naturel, 
domestique, professionnel, etc.) étant par ailleurs souvent difficiles à quantifier. 
De plus, en dehors des situations accidentelles, les contaminations sont 
aujourd’hui le plus souvent de faible niveau, à la limite des effets observables. 
Enfin, les conséquences de ces expositions n’apparaissent généralement qu’à long 
terme. Pourtant, les populations exposées sont souvent très vastes. Pour mémoire, 
selon l’Institut national de veille sanitaire, 5 à 10 % des cancers seraient liés à des 
facteurs environnementaux. 

Les décideurs sont donc amenés à prendre des mesures dans des situations 
souvent caractérisées par de fortes incertitudes scientifiques, où les sources de 
risques peuvent représenter d’importants enjeux économiques et soulever des 
questions d’acceptabilité sociale dépassant le strict cadre des impacts sanitaires. Il 
est donc nécessaire de développer les connaissances tout en menant des actions 
adaptées, en application du principe de précaution, et dans le cas où les éléments 
d’évaluation du risque sont suffisants, d’accroître les mesures de prévention et de 
surveillance. 

Tous ces enjeux font désormais l’objet d’un effort de recherche important et d’un 
investissement des pouvoirs publics, notamment à travers le Plan national santé-
environnement et ses déclinaisons régionales dans un contexte marqué par une 
préoccupation du grand public pour les liens entre santé et environnement.  

Au niveau des districts du Rhin et de la Meuse, le bassin est exposé, comme 
beaucoup d’autres, aux problèmes de qualité de l’air, de l’eau, de risques sanitaires 
dans les bâtiments et lieux de travail, aux problèmes de bruit ou bien encore de 
sols pollués. Certaines de ces problématiques y sont toutefois plus marquées 
compte tenu de l'histoire industrielle(en Lorraine) et du bassin. Les points suivants 
apparaissent particulièrement importants concernant le lien entre l’eau et la santé 
humaine : 

 

 L’eau potable distribuée est de bonne qualité, la quasi-totalité des 
prélèvements effectués étant conforme aux normes en vigueur.  

L’eau est aussi utilisée à des fins récréatives, en particulier pour la baignade, en 
rivières ou lac. La qualité de l’eau peut là aussi être à l’origine de diverses 
pathologies : micro-organismes à l’origine de gastro-entérites et bactéries 
(cyanobactéries ou, plus rarement, leptospires ou amibes) générant des 
maladies plus sévères. Une réglementation stricte est établie par le Ministère en 
charge de la santé et de nombreux contrôles effectués.
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Dans le district de la Meuse, sept points de baignade ont été conformes aux 
exigences réglementaires ces dernières années, avec une qualité « excellente » 
et un point non classé pour cause de prélèvements insuffisants. 

 

 La multiplication des nouvelles substances chimiques fait l’objet d’une 
attention particulière ; ces substances ayant une activité cancérogène, 
mutagène ou reprotoxique, ou agissent comme des perturbateurs endocriniens 
(notamment les résidus de médicaments et les pesticides, qui, lorsqu’ils ne sont 
pas totalement dégradés dans l’organisme, sont rejetés dans les milieux 
aquatiques). 

 

 Le changement climatique (dont les impacts attendus pourraient être une 
augmentation de la fréquence des phénomènes extrêmes) a également des 
effets sur la santé ; les graves intempéries, les inondations,  les tempêtes 
d’hiver ainsi que des périodes de sècheresse ou de canicule peuvent être à 
l’origine de blessures, maladies, épidémies ou décès. 

 

 La prise en compte de ces risques dans les politiques publiques est renforcée 
avec des exigences réglementaires plus fortes. La réduction à la source des 
émissions potentiellement polluantes de toutes origines est le principal levier 
pour réduire l’apparition de pathologies liées à des facteurs environnementaux. 
C’est dans ce cadre de démarche globale que s’intègrent les deuxièmes Plans 
régionaux santé-environnement (PRSE2), approuvés, en Lorraine et en 
Champagne-Ardenne pour la période 2010-2014. 

 

 La consommation de poissons : existence sur le bassin de plusieurs arrêtés 
préfectoraux d’interdiction de consommation. A titre d’exemple, la 
consommation de certaines espèces de poissons peut être interdite suite à des 
analyses montrant des taux de contamination de ces poissons dépassant la 
limite réglementaire pour certains polluants (ex : PCB, mercure, etc.). Sur le 
district de la Meuse, il n’existe pas d’interdiction actuellement. 
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4. EAU 

Les données utilisées pour rédiger cette fiche sur l’état des ressources en eau et ses 
tendances d’évolution sont issues principalement de « Etat des lieux 2013 du district 
Meuse », « Les enjeux de l’eau pour les districts Rhin et Meuse ». 

 

Enjeu 1 : Garantir la bonne qualité de toutes les eaux, tant superficielles que souterraines 

 

Sur le district, la qualité physico-chimique des nappes et des eaux de surface 
s'améliore de façon continue depuis 20 ans grâce aux traitements et à la réduction 
des principaux rejets polluants industriels et urbains (la pollution ammoniacale des 
cours d’eau a été divisée par deux et la pollution par le phosphore réduite des deux 
tiers (source : Grands enjeux Rhin Meuse 2013). Les efforts paient, mais la qualité 
reste globalement médiocre. En effet, seulement 32,6% des 141 masses d’eau de 
cours d’eau et canaux du district sont en bon à très bon état ou potentiel 
écologique, résultant de pressions multiples liées à l’activité humaine : pollutions 
ponctuelles dites « classiques » par les effluents domestiques, industriels et 
agricoles, pollutions diffuses par les nitrates et les produits phytosanitaires, 
pollutions par les substances à risques toxiques organiques ou métalliques, etc. Il 
faut cependant noter que les règles d’évaluation ont été largement durcies depuis 
les années 70 avec le suivi de nouvelles substances. 

 

 

L’impact des pollutions ponctuelles « classiques »sur les milieux tend à diminuer en 
raison des efforts d’épuration entrepris depuis de nombreuses années, mais des 
efforts sont à poursuivre pour réduire les flux de matières organiques, azotées et 
phosphorées ayant pour origine les rejets domestiques, industriels et agricoles et qui 
restent la principale cause de dégradation des eaux. 

 

 Pollution urbaine ou domestique : optimiser le rapport coût/efficacité des 
traitements et s’accorder sur des priorités dans une vision partagée entre les 
acteurs. 
La pression due à la pollution d’origine domestique représente au total plus de 
480 000 d’Équivalents-habitants (EH) en 2008 dans le district de la Meuse (Source 
EDL 2013). Elle est issue de la population des 718 communes du district dont 
environ 30 % sont équipées d’un ouvrage d’épuration, soit 76 % de la population 
concernée. Les communes non équipées sont très majoritairement des petites 
collectivités de moins de 500 habitants.  
 
Dans le district de la Meuse, sont concernées par des pressions significatives 
issues d’ouvrages d’assainissement, 21 masses d’eau vis-à-vis des rejets en 
nutriments et 13 vis-à-vis des matières organiques, soit respectivement 15 % et 
9 % du nombre total de masses d’eau de rivières. 
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Sur le district, sont recensées 112 stations d’épuration, dont les trois quarts sont 
des ouvrages de capacité inférieure à 2 000 EH, soit des petits ouvrages de 
traitement. Plus de la moitié des 2 873 communes de moins de 2 000 habitants 
du bassin Rhin-Meuse, soit un tiers de la population du bassin, a un niveau 
d’assainissement des eaux usées non satisfaisant (Source : Les enjeux de l’eau 
pour les districts Rhin et Meuse). La mise en place généralisée d’ouvrages 
d’épuration à l’identique des villes moyennes représente un enjeu économique 
énorme et l’intérêt global d’une telle pratique systématique est loin d’être prouvé 
pour l’atteinte du bon état des eaux. En revanche, des gros rejets dans de petits 
cours d’eau ont des impacts ; il s’agit donc d’établir des priorités concertées avec 
l’ensemble des parties prenantes et de procéder en recherchant les techniques 
les plus efficaces au moindre coût pour la collectivité et les ménages. 
L’assainissement non collectif constitue un mode d’assainissement à part entière. 
De plus, des zones végétalisées implantées en sortie des stations d’épuration se 
développent sur le bassin, on compte une vingtaine de dispositifs sur le district, 
ces dispositifs « naturels » permettent d’accroître l’efficacité du traitement des 
eaux usées urbaines à bon prix. Les acteurs de la dépollution doivent être 
sensibilisés à l’intérêt de ces techniques économiques et innovantes. 
 
La mise aux normes de l’assainissement des grandes agglomérations est 
achevée. Toutes les agglomérations de plus de 10 000 équivalents-habitants du 
bassin sont conformes aux exigences réglementaires de collecte et de traitement 
des eaux résiduaires urbaines. En 2013, la mise en conformité réglementaire 
(normes de la directive Eaux résiduaires urbaines (ERU) des agglomérations 
urbaines de 2 000 à 10 000 équivalents-habitants est aussi quasi-totale (source 
EDL 2013). Pour autant, l’atteinte du bon état des eaux suppose une bonne 
collecte et gestion des eaux, en particulier par temps de pluie. Il reste en effet à 
améliorer la collecte des eaux usées des habitations vers les ouvrages 
d’épuration, en particulier pendant les épisodes pluvieux afin de limiter les 
pertes d’eaux non traitées. D’importantes marges de progrès existent pour 
améliorer l’efficacité de la collecte, les rendements d’épuration et pour traiter les 
flux polluants de temps de pluie dont la part directement rejetée dans le milieu 
naturel représente par an 200 000 EH en matières oxydables (contre 480 000 EH 
générés par temps sec). Dans le district Meuse, les pressions significatives liées à 
la pollution par temps de pluie affectent environ 40 masses d’eau, soit plus du 
quart des masses d’eau du district.  

 

 Les activités industrielles sont particulièrement bien représentées sur le district. 
La pollution organique d’origine industrielle déversée dans les cours d’eau du 
bassin de la Meuse a été fortement réduite depuis les années 1980 et, de ce fait, 
ne constitue plus un enjeu majeur. Toutefois, des problèmes subsistent 
localement. 
Les établissements non raccordés  possèdent dans leur grande majorité leur 
propre ouvrage d’épuration (62 établissements dont seulement 2 générant des 
rejets isolés de plus de 1 500 EH). 
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Les rejets de ces ouvrages représentent toutefois près de 50 000 
équivalentshabitants (EH) sur l’ensemble du district ; les principaux contributeurs 
générant de fortes charges dans le milieu sont souvent issus de l’industrie agro-
alimentaire. 
Les flux polluants d’origine industrielle ont tendance à diminuer et le scénario 
tendanciel d’évolution à 2021 confirme cette tendance, d’une part, en raison de 
la poursuite de la diminution des activités industrielles, d’autre part, grâce à leurs 
investissements pour traiter leurs rejets ou pour mettre en œuvre des process 
moins polluants. Les charges rejetées restent relativement faibles au regard des 
rejets domestiques, seules 5 masses d’eau du district sont soumises à des 
pressions significatives vis-à-vis des rejets industriels isolés. 

 

 Les effluents d’élevage : une pression significative mais des flux de pollutions 
appelés à diminuer en raison de la poursuite de la mise aux normes des 
bâtiments d’élevage et la tendance à la diminution des cheptels bovins liée à 
l’évolution des systèmes de production agricole.  
Les déjections de plus de 1 735 000 têtes5 (RGA 2010) (30 % bovins, 5 % porcins, 
65% volailles) sont l’équivalent de 215 000 Unités gros bétail (UGB) ou encore 5,4 
millions d’habitants6. La moitié des élevages bovins était aux normes en 2003 
(Programme de maîtrise des pollutions liées aux effluents d’élevage). Les 
pressions significatives responsables d’un Risque de non-atteinte des objectifs 
environnementaux 2021 (RNAOE 2021) des masses d’eau de surface s’exercent 
sur un quart des masses d’eau pour l’enrichissement organique et un tiers pour 
l’enrichissement en nutriments (N et P). Ces masses d’eau se situent pour la 
plupart dans les vallées de la Meuse, du Vair, de la Bar, de la Chiers. 
 

La lutte contre les pollutions diffuses d’origine agricole et non agricole (par les 
nitrates et les phytosanitaires) reste un défi majeur pour les ressources en eau et 
la santé, elle est difficile à endiguer malgré quelques avancées, insuffisantes 

pour atteindre les objectifs de bon état des eaux fixés par les SDAGE et les 
recommandations du Grenelle de l’environnement et de conférence 

environnementale. Le bilan en demi-teinte des mesures actuelles conduit à 
imaginer d’autres actions à entreprendre en complément : favoriser les pratiques 
compatibles avec la protection durable des ressources en eau et des milieux 
naturels aquatiques. Ces pollutions résultent d’activités multiples et d’intérêts 
divers d’un grand nombre d’acteurs, professionnels, monde agricole, particuliers, 
et ne se traitent pas comme des rejets identifiés des agglomérations ou des 
établissements industriels. 

 

 Renforcer la lutte contre les nitrates dans l’eau :  

La pollution par les nitrates est due à la différence entre les apports en nitrates 
sous forme d’engrais et de matières organiques, et ce qui est réellement 
consommé par les plantes. 

                                                
5Contre 6 millions en 2003 
6En considérant que 1 UGB-N rejette 100 kg N.an

-1
 et un habitant 4 kg N.an

-1
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Il s’agit d’un problème complexe, car les surplus d'azote (excédents) sont 
entraînés en partie dans l’eau sous forme de nitrates et en partie stockés 
temporairement par le sol, jusqu’à ce que ce dernier libère à nouveau les 
nitrates. C’est une sorte de processus de pollution qui agit à retardement. La 
pression de pollution par les nitrates est donc liée aux excédents d'azote 
présents dans les sols (différence entre apports d’azote et exports par les 
cultures). Les agriculteurs, désormais, calculent plus précisément leurs doses en 
fonction des multiples paramètres, ce qui réduit les excédents d’azote mais les 
effets sur le milieu dépendent eux aussi de plusieurs facteurs (climat, sols, 
rendement, etc.). En effet, dans certains secteurs de faibles reliquats d’azote 
peuvent maintenir une dégradation de la ressource en eau alors que, sur des 
secteurs moins sensibles, des reliquats plus importants peuvent avoir des effets 
limités sur la qualité de l’eau. Ces excédents azotés sont estimés à 19 000 
tonnes d’azote annuel sur le district (soit l’équivalent de 4,7 millions 
d’habitants). Les secteurs de grande culture du Haut bassin de la Chiers et la 
moyenne Meuse sont particulièrement concernés.  
 
Dans le district, 17% des masses d’eau superficielles présentent des pressions 
significatives dues à des apports diffus d’azote, situées pour la plupart dans les 
vallées du Vair, de la Bar, de la Chiers. Huit masses d’eau souterraine sur les 13 
masses d’eau que compte le district Meuse, présentent des pressions 
significatives pour les nitrates issus des zones de grandes cultures, susceptibles 
d’engendrer des risques.  
 
Malgré l’évolution positive des pratiques agricoles, le bilan global montre une 
dégradation qui se poursuit, compte tenu de la réorientation économique des 
filières d’élevage vers la production de grandes cultures. Ce phénomène est 
particulièrement marqué dans le bassin de la Meuse, où plus de 18 000 ha de 
prairies ont été retournées entre 2000 et 2010, essentiellement au profit du 
développement des terres labourables. Cet état des lieux a été confirmé par le 
Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de la Région Lorraine qui 
souhaite que les actions de préservation des habitats prairiaux soient 
renforcées au travers des politiques agro-environnementales. 

 

 Les produits phytosanitaires (insecticides, herbicides et fongicides) sont utilisés 
majoritairement en zone agricole mais aussi par les particuliers, les collectivités et 
les gestionnaires d’infrastructures de transport. Les substances les plus souvent 
rencontrées dans les eaux du district appartiennent au groupe des herbicides : 
l’atrazine (et ses produits de dégradation), un désherbant du maïs, vient en 
premier lieu malgré son interdiction à l’utilisation depuis septembre 2003. 
Viennent ensuite les désherbants des céréales, Diuron et Chlortoluron 
notamment, et ceux à usages plus polyvalents comme le Glyphosate. A souligner 
la grande variété des produits phytosanitaires mis sur le marché avec une grande 
diversité de produits de dégradation qui nécessite la mise au point permanente 
de nouvelles méthodes de détection et l’impossibilité d’un suivi exhaustif.  

 
SDAGE « Meuse» - 2016 - 2021 

Tome 18 – Rapport environnemental du SDAGE du district « Meuse »

41



Les herbicides sont aussi utilisés en quantité pour l’entretien des infrastructures 
urbaines et de transport, des espaces verts et de loisirs ainsi que pour le jardinage 
amateur. Si globalement les quantités utilisées ne peuvent guère être comparées 
(90% en agriculture contre 10% pour les autres usagers), le transfert des produits 
vers les eaux de surface, en zones urbaines, peut-être 40 à 50 fois plus élevé que 
celui de produits utilisés sur des parcelles agricoles, du fait de 
l’imperméabilisation des sols dans les villes et villages (béton, goudron, pavés et 
dalles, etc.).  
Malgré le retrait de nombreuses molécules du marché ces dernières années, les 
produits actuels sont souvent plus actifs à des doses plus faibles, donc posant 
problème à des concentrations inférieures aux normes. 
Les pressions par les pesticides concernent 31 masses d’eau de surface du district 
(soit 20% de l’effectif global) et 6 masses d’eau souterraine sur le 13 que compte 
le district. Deux nouvelles masses d’eau superficielle seraient affectées en 2021, 
selon les tendances d’évolution définies dans l’Etat des lieux 2013 (source EDL 
MEUSE 2013). 
Le risque pour l’environnement et la santé qu’induisent ces molécules est avéré, 
même à faible dose ; il s’agit d’un véritable enjeu de santé publique dès lors que 
les eaux distribuées à la population sont contaminées. Un programme national de 
réduction des polluants par les produits phytosanitaires a été lancé en 2000, il est 
renforcé par une nouvelle réglementation visant à mieux encadrer l'utilisation des 
produits phytosanitaires (Loi Labbé de février 2014) qui vient interdire sous 
certaines conditions l'utilisation de produits phytosanitaires par les personnes 
publiques (en 2020) et les particuliers (en 2022). 
 

Des pollutions par les substances à risque toxique, d’origines diverses et encore mal 
connues, de plus en plus mises en évidence dans les eaux superficielles et 
souterraines, et qui présentent un réel enjeu de santé humaine. 

 

 Sur les eaux superficielles, le district Meuse est relativement préservé vis à vis des 
pressions par les substances à risque toxique. En ce qui concerne les eaux 
souterraines, les pollutions ponctuelles en substances à risque toxique restent, 
dans leur très grande majorité, circonscrites à un périmètre restreint à proximité 
immédiate des sites contaminés. Les données de surveillance ne montrent pas 
d’extension des principaux polluants significative à l’échelle d’une masse d’eau. 
Seuls les apports de pesticides d’origine agricole présentent une extension 
suffisamment importante pour dégrader l’état de certaines masses d’eau (voir 
paragraphe ci-dessus). 
 

 Certains produits phytosanitaires sont répertoriés dans la liste des 45 substances 
prioritaires dangereuses de la DCE7. Leurs produits de dégradation sont détectés 
dans un grand nombre de masses d’eau superficielles ou souterraines du district 
(voir paragraphe ci-dessus). 
 

                                                
7Directive n°2013/39/UE du 12/08/13 
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 Les pollutions historiques liées aux sites et sols pollués sont également sources 
de pollution des eaux. Sur les 107 sites du district répertoriés dans BASOL, 16 ont 
un impact sur les eaux superficielles et 31 sur les eaux souterraines. Ces sites sont 
essentiellement concernés par des pollutions de type métaux lourds (cadmium 
(Cd), mercure (Hg), chrome (Cr), plomb (Pb), etc.), Hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP) et dérivés d’hydrocarbures.  
 

 L'émergence de pollutions nouvelles (molécules chimiques, pesticides, 
médicaments, perturbateurs endocriniens) est constatée sur le district, comme 
ailleurs : on trouve les substances classées prioritaires (les plus dangereuses selon 
la directive cadre) dans 75 rejets industriels et grosses stations d'épuration du 
bassin. La contamination des eaux de surface et souterraines par les 
polychlorobiphényles (PCB), hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et 
autres substances dangereuses est préoccupante. De même près de 50 tonnes 
d'antibiotiques (source RE SDAGE Meuse 2009) sont consommés chaque année 
dans le bassin par les habitants et autant par les animaux. Les données les plus 
récentes de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé datent de 2009. Ces antibiotiques sont susceptibles de se retrouver dans les 
eaux. 
 

 Les apports de micropolluants par les métaux lourds sont relativement importants 
sur le district. Une partie de ces apports est d’origine naturelle (roches et sols), les 
autres sont liés aux activités humaines ou favorisés par elles (érosion de sols, 
rejets urbains et industriels, rejets pluviaux des zones urbaines et des 
infrastructures, drainage des sols, traitement des cultures, effluents d’élevage, 
etc.).  
Il semble que les rejets issus du ruissellement en temps de pluie (RUTP) des 
agglomérations d’assainissement constituent la principale source d’apport de ces 
charges polluantes dans les masses d’eau. Ainsi, dans le district Meuse, le mauvais 
état des masses d’eau déclassées par le cuivre pourrait être justifié dans 80 % des 
cas par des rejets de temps de pluie. Pour le zinc, les rejets liés au ruissellement 
pourraient être à l’origine d’au moins 25 % des masses d’eau déclassées par ce 
paramètre (source EDL Meuse 2013). Une partie des micropolluants organiques et 
métalliques provient des activités des petites et moyennes entreprises 
disséminées sur le territoire (activités artisanales et industrielles) non classées au 
titre de la protection de l’environnement, raccordées aux réseaux collectifs 
d'assainissement ; les charges polluantes sont peu connues et la connaissance des 
flux et substances rejetées requiert un travail de recensement, de conventions de 
raccordement et de contrôle du respect de ces dernières. 
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Enjeu 2 : Améliorer la qualité sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine et à 
la baignade 

La possibilité de disposer d’une ressource en eau de bonne qualité et en quantité 
suffisante pour assurer l’alimentation en eau potable des habitants du district, mais aussi 
pour des usages exigeants comme la baignade, constitue un fort enjeu de santé publique, 
mais aussi un enjeu social et économique, en lien avec un prix de l’eau qui doit rester 
accessible à tous. Prévenir les pollutions des nappes en les protégeant « à la source » 
apparaît comme la solution la plus pertinente d’un point de vue environnemental et 
économique. En effet, la quasi-totalité (93%) de cette eau potable provient d’eau 
souterraine. 

 La qualité de l’eau potable distribuée s’est améliorée au cours des dix dernières 
années, une eau distribuée conforme à 99% aux exigences de qualité. Dans le 
bassin Rhin-Meuse, les contrôles montrent que l’eau distribuée est globalement 
de qualité conforme aux exigences sanitaires. Les causes de dégradations 
avérées, au sens où elles sont constatées au moins deux années de suite, ne 
concernent chacune d’entre elles que moins de 1% de la population desservie et 
un peu moins de 3% de l’ensemble des unités de distribution. Il s’agit des 
pesticides (atrazine et son métabolite atrazine-déséthyl), de la bactériologie, de 
l’arsenic, des nitrates ou d’autres paramètres comme la turbidité, le bore ou le 
mercure.  



 

Sur le bassin Rhin-Meuse, cette amélioration de qualité concerne aussi bien la 
qualité bactériologique que les nitrates, les pesticides (atrazine) ou encore 
l’arsenic. Seul l’atrazine-déséthyl, produit de dégradation de l’atrazine, reste 
significativement présent dans les causes de dégradations (2,5% des Unités de 
Distribution (UDI) et moins de 1% de la population). L’amélioration de la qualité 
observée concerne surtout les UDI de plus de 2 000 habitants. 
 

Néanmoins, les ressources en eaux brutes mobilisées par ces captages restent 
sensibles aux pollutions. Ainsi, sur le district Meuse, 129 captages ont été 
identifiés comme pouvant présenter potentiellement un risque de dégradation 
d’eau brute en raison d’une origine diffuse, agricole ou d’une autre source. Parmi 
ces 129 captages, 41 ont été identifiés comme prioritaires pour mener des 
actions de reconquête de la qualité des eaux brutes (notamment au regard de 
l’état de la ressource, du caractère stratégique de la ressource vis-à-vis de la 
population desservie et en fonction de l’opportunité d’agir). Ces captages 
prioritaires incluent les captages dits « Grenelle », pour lesquels des actions de 
reconquête ont déjà été engagées.  
 

En complément aux indispensables actions générales de préservation du milieu 
naturel, la protection des captages s’affirme comme l’outil privilégié pour 
prévenir et diminuer toute cause de pollution susceptible d’altérer la qualité des 
eaux. Elle est pourtant encore insuffisante sur le bassin Rhin-Meuse. En effet, le 
bassin compte 3810 captages d’eau destinée à la consommation humaine et le 
bilan réalisé au 1er janvier 2014 montre que 80 % de ces captages sont protégés 
par une déclaration d’utilité publique (DUP). 
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Les efforts déployés par les services ces dernières années, ont permis 
d’améliorer très sensiblement la situation, qui reste néanmoins insatisfaisante 
(source AERM 2013). 

 La qualité des eaux de baignade du district est globalement satisfaisante. Huit 
sites de baignade sont autorisés sur le district de la Meuse et font l’objet d’une 
surveillance sanitaire exercée par les ARS. Sept de ces sites ont été classés en 
qualité excellente ; un point de baignade n’a pu être classé pour cause de 
prélèvements insuffisants. 

 

Enjeu 3 : Garantir une gestion quantitative équilibrée de la ressource et intégrer les 
principes de gestion équilibrée de la ressource en eau dans l’aménagement du territoire, 
notamment pour ce qui concerne les risques d’inondations et le développement urbain. 

Une ressource en eau globalement abondante sur le district, mais une vigilance à 
maintenir pour préserver l’équilibre quantitatif de la ressource en eau 

L’équilibre quantitatif de la ressource en eau souterraine est globalement assuré sur 
le district, la pression de prélèvements ne dépassant pas les capacités de 
réalimentation des nappes (hors ZRE). En revanche, les prélèvements dans les eaux 
superficielles peuvent localement générer des problèmes, notamment en période 
d’étiage estival. 

 

 

 Prélèvements en eaux superficielles : Hormis les prélèvements liés aux besoins 
énergétiques pour le refroidissement de la centrale EDF de Chooz, implantée sur 
la Meuse, qui représentent plus de 90% des 152 millions m3 d’eau prélevée par 
an (en 2011)8, la plus grande partie de cette eau étant rejetée au milieu naturel 
après utilisation, l’industrie est le plus gros préleveur avec plus de 7 millions 
de m3 par an. Ces prélèvements industriels sont en forte baisse, leur volume a 
quasiment été divisé par 3 depuis 2000. Les prélèvements des collectivités pour 
la distribution d’eau potable restent faibles (environ 3 millions de m3). Aucun 
prélèvement agricole n’est recensé dans le district. 

 Prélèvements en eaux souterraines : Les prélèvements en eau souterraine 
représentaient 48 millions de m3 en 2011. Les trois quarts de ces prélèvements 
sont destinés à l’Alimentation en eau potable (AEP) et le dernier quart à 
l’industrie. Il n’y a pas de prélèvement destiné à la production d’énergie ou à 
l’agriculture. Les volumes prélevés sont à la baisse sur l’ensemble des masses 
d’eau. 

Les principales ressources en eau souterraine sollicitées par ces prélèvements 
sont la nappe alluviale de la Meuse, les nappes des calcaires du Dogger et des 
Côtes ardennaises, et les calcaires oxfordiens. 

 

                                                
8 Les prélèvements de la centrale de Tihange en Belgique ne sont pas comptabilisés. L’analyse ne porte que sur 
la partie française du district. 
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Toutes les masses d’eau du district présentent un bon équilibre entre recharge et 
prélèvements et sont classées en bon état quantitatif 2013. Seule la masse d’eau 
des alluvions de la Meuse, de la Chiers et de la Bar, subie une pression modérée, 
qui ramenée au débit de la Meuse ne paraît pas significative en période de basses 
eaux.  

Le district de la Meuse est aussi concernée par la nappe « Grès vosgien captif non 
minéralisé ». Cette masse d’eau commune aux districts Meuse, Rhône et Rhin est 
rattachée  au district Rhin. Cette masse d’eau est en mauvais état quantitatif, 
notamment du fait des forts prélèvements dans sa partie Sud, qui concerne le 
présent district. Ce secteur a fait l’objet d’un classement en Zone de répartition 
des eaux et un SAGE est élaboré : il s’agit du SAGE GTI « Sage de la nappe des 
Grès du Trias inférieur » (voir EDL RHIN 2013).  

 En matière d’évolution globale des prélèvements, la tendance est à la baisse 
pour les industries compte tenu à la fois de la fermeture de nombreux 
établissements et de la recherche constante des industriels d’une optimisation 
technico-économique de leur process. En ce qui concerne les prélèvements des 
collectivités pour l’AEP, la tendance est à la baisse également (régression 
d’environ 3,4% de 2008 à 2011), liée à la baisse de la population et accentuée par 
un comportement plus économe de consommation. 

Les débits des rivières à l’étiage (période d’écoulement des eaux 
particulièrement sensible sur le plan du maintien de la fonctionnalité 
biologique), sont particulièrement concernés tant par des prélèvements 
que par des rejets de qualité variable. Par ailleurs, l’aménagement du 
territoire en règle générale (urbanisation et imperméabilisation des sols, 
déboisement, disparition de zones humides, pratiques culturales 
favorisant le ruissellement, …) peut avoir des conséquences 
dommageables pour la réalimentation des nappes et sur l’augmentation 
de l’intensité et de la fréquence des phénomènes d’inondation.  Les 
débits d’étiage des cours d’eau du district sont affectés par de multiples 
activités aussi variées que : les prises d’eau et les restitutions liées à la 
navigation, notamment sur la Meholle et la Bar, affluents de la Meuse, les 
prises d’eau industrielles, y compris l’hydroélectricité sur le bassin de la 
Chiers, le régime des exhaures liées à l’activité minière du bassin 
ferrifère, les rejets des stations d’épuration. Les cours d’eau du bassin 
ferrifère sont particulièrement concernés par les perturbations de leur 
régime hydrologique. 

Dix-sept masses d’eau sont soumises à des prélèvements, dont 9 avec un 
volume prélevé susceptible d’impacter le fonctionnement hydrologique du 
cours d’eau. 
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Les crues sont des phénomènes naturels qui concernent tous les cours d’eau du 
district, mais leur fréquence, leur intensité et leurs conséquences économiques 
dépendent directement des aménagements que l’homme a effectués sur le bassin 
versant ou sur leur lit mineur et majeur. L’imperméabilisation des sols par 
l’urbanisation, l’augmentation des ruissellements sur les terres cultivées, la 
disparition des zones humides, des zones naturelles d’expansion des crues, 
l’artificialisation des lits mineurs et l’urbanisation des lits majeurs font que les 
phénomènes d’inondation sont plus intenses, plus fréquents, plus dommageables et 
de moins en moins acceptés par les populations. La maîtrise de la génération des 
débits, tant en zone rurale qu’en zone urbaine, associée à la restauration et la 
préservation des zones naturelles d’expansion des crues constituent des enjeux 
indispensables à prendre en compte dans tout projet d’aménagement du territoire. 
Sur le district, la Meuse et la Chiers débordent régulièrement tant en amont de 
bassin que dans les Ardennes (voir paragraphe «Risques»). 

 

 

Enjeu 4 : Une gestion spécifique de l’après-mine à mettre en place, en raison des 
importantes perturbations quantitatives et qualitatives des milieux aquatiques dans le 
bassin ferrifère 

Le district est concerné pour partie par le bassin ferrifère lorrain, notamment sur le 
bassin de la Chiers. Si l’exploitation du bassin ferrifère a aujourd’hui cessé, les 
conséquences des exploitations minières sont très importantes pour les milieux 
aquatiques et certaines demeurent irréversibles. 

 

 Les caractéristiques naturelles des eaux souterraines ont été profondément 
modifiées par les activités minières. En effet, l’exploitation en galeries souterraines 
du fer a nécessité le pompage des eaux de nappe présentes dans l’aquifère sus-
jacent (calcaire du Dogger), ce qui a eu pour conséquence l’assèchement des 
tronçons amont des cours d’eau et des zones humides lié à un fort rabattement de 
la nappe. Les eaux d’exhaure étaient utilisées pour l’alimentation en eau potable, 
pour des usages industriels et étaient rejetées dans les cours d’eau ce qui 
permettait de soutenir les débits et de diluer les pollutions par ces apports d’eau 
de bonne qualité.  

Après l’arrêt de l’exploitation dans les bassins centre et nord, les exhaures ont été 
arrêtées provoquant une remontée naturelle des eaux de nappe vers leur niveau 
d’équilibre avec ennoyage des réservoirs miniers et des galeries avec des 
conséquences importantes tant pour les eaux superficielles que souterraines : 

- Un débit des cours d’eau fortement diminué avec une pollution plus 
concentrée impliquant localement un soutien d’étiage, une qualité altérée par 
les débordements d’eau de nappe chargée en sulfates ; 
 

- Une forte minéralisation des eaux de la nappe du Dogger par les sulfates 
notamment, la contamination des eaux de nappe par les produits et matériels 
laissés en fond de mine et/ou des infiltrations de polluants à partir de la 
surface. 
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Figure 4 : Les concessions minières du bassin Rhin-Meuse 
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Enjeu 5 : Retrouver les équilibres écologiques fondamentaux des milieux aquatiques 

Une forte intervention humaine sur les milieux aquatiques et la morphologie des cours 
d’eau qui leur a fait perdre leur caractère naturel et leurs fonctionnalités, générant un 
enjeu majeur de renaturation dans le district : restaurer et protéger les milieux aquatiques 
sont indispensables pour garantir une eau de bonne qualité et disponible. 

De tous temps, l’homme est intervenu sur les cours d’eau et les milieux aquatiques de façon 
directe ou indirecte : artificialisation des lits par l’urbanisation, « domestication » des cours 
d’eau pour se protéger des crues, pour utiliser leur force motrice, pour la navigation, pour 
améliorer les productions agricoles, pour l’exploitation minière, etc. Ces interventions 
humaines concernent avec plus ou moins d’intensité la grande majorité des cours d’eau du 
district et ont des effets perturbateurs sur les fonctionnalités des milieux aquatiques. En 
effet, les milieux aquatiques (rivières, plans d’eau, marais, etc.) en « bonne santé » nous 
rendent gratuitement de multiples services : 

- Ils agissent comme un filtre contribuant à l’épuration de l’eau, 
- Ils limitent les impacts négatifs des crues dès lors qu’ils disposent d’un espace de 

liberté suffisant, ou pour les cours d’eau qui divaguent peu, de zones inondables 
préservées,  

- Avec des zones humides adjacentes, ils permettent de réguler les débits en 
stockant l’eau en période d’abondance, et en la restituant progressivement aux 
eaux superficielles ou vers les nappes souterraines, limitant les pénuries en 
période sèche, 

- Enfin, ils constituent un important réservoir de biodiversité ; 40% des espèces dans 
le monde se trouvent dans les écosystèmes d’eau douce. 

 

Conformément aux préconisations de la DCE d’évaluation des pressions sur 
l’hydromorphologie (Annexe V – DCE 2000/60/CE), l’Etat des lieux 2013 indique 
qu’un peu plus de la moitié des masses d’eau du district Meuse (51%) subissent des 
pressions significatives sur l’hydromorphologie (soit sur la continuité, la morphologie 
ou l’hydrologie). 

 

 Sur le district Meuse, ces pressions sont très majoritairement caractérisées par 
des pressions sur la morphologie (potentiellement soumises à des altérations de 
la géométrie du lit mineur, de la sinuosité, de la végétation rivulaire, etc.), dans 
une moindre mesure par des pressions sur la continuité écologique et enfin, 
minoritairement à des pressions hydrologiques.  

La Meuse aval (département des Ardennes) a fait l’objet d’aménagements 
hydrauliques lourds pour la rendre navigable (canalisation, barrages). De même, 
le bassin de la Chiers comporte de nombreux secteurs dégradés par des 
aménagements plus ou moins lourds : urbanisation, travaux de lutte contre les 
crues, pratiques agricoles intensives, seuils. 

La partie moyenne de la Meuse est en revanche restée plus naturelle, le lit 
majeur étant resté majoritairement en prairies. 
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Dans sa partie amont (départements de Haute-Marne et des Vosges), la Meuse 
et ses affluents (Vair, Mouzon, Aroffe, etc.) ont été marqués par des opérations 
hydrauliques (agricoles notamment) et la disparition de la ripisylve. 

 De nombreux plans d’eau artificiels ont été construits en dérivation des cours 
d’eau et leur alimentation a nécessité l’aménagement de seuils. L’exploitation 
des granulats alluvionnaires a également généré d’importantes dégradations des 
lits mineurs et majeurs. 

Ces aménagements ont d’importantes conséquences sur les potentialités 
biologiques des cours d’eau mais aussi sur leurs régimes hydrologique et 
hydraulique : accélération des débits, érosion du lit et des berges, déstabilisation 
des lignes d’écoulement, etc. Toutefois, la qualité des milieux s’améliore 
progressivement avec les travaux de restauration entrepris au cours de ces 10 
dernières années. 

 

 Mais c’est dans le bassin ferrifère du district, dans lequel les vallées des cours 
d’eau ont été le siège d’implantation d’industries lourdes et d’une forte densité 
urbaine que l’artificialisation a été poussée à son paroxysme : chenalisation et 
couverture des cours d’eau, suppression des zones inondables, nombreux rejets 
polluants… C’est notamment le cas de la Crusnes, de la Chiers, de la Moulaine. 

La présence dans le district de la centrale nucléaire de Chooz utilisant les eaux de 
surface comme eau de refroidissement constitue également un risque 
d’artificialisation des cours d’eau. Il semble toutefois que les rejets thermiques 
des centrales ne produisent pas d'effets significatifs sur la température de l'eau, 
sauf occasionnellement (période de canicule), sans que l’on ait constaté pour 
autant d'impacts majeurs sur la mortalité des poissons.de l’eau potable et 
accentueront les concurrences entre les différents usages de l’eau. Le 
refroidissement de cette centrale sera un enjeu « changement climatique » 
localisé de concurrence entre les différents usages de l’eau. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 En outre la continuité écologique sur les cours d’eau ainsi que la préservation 
des zones humides sont à mener pour restaurer la fonctionnalité des milieux 
aquatiques (voir paragraphe « Erreur ! Source du renvoi introuvable. »). 

 

Enjeu 6 : Développer, dans une démarche intégrée à l’échelle des bassins versants du Rhin 
et de la Meuse, une gestion de l’eau participative, solidaire et transfrontalière 

Une gestion globale de la ressource qui progresse mais qui reste encore 
insuffisamment développée. 

 

 Il existe 2 SAGE sur des nappes souterraines qui concernent le district de la Meuse 
et  le district du Rhin : le SAGE du bassin ferrifère et le SAGE de la nappe des grès 
du trias inférieur, qui sont en émergence (au 20 janvier 2014). Le SAGE du bassin 
ferrifère intègre dans l’objectif 11 de son PAGD la gestion des inondations « de 
manière globale et intégrée 

SDAGE « Meuse» - 2016 - 2021 
Tome 18 – Rapport environnemental du SDAGE du district « Meuse » 

50



 

Le projet de SAGE du bassin ferrifère a été adopté le 13 mars 2013 par la CLE dans 
laquelle L'Établissement Public d'Aménagement de la Meuse et de ses Affluents 
(EPAMA) est représenté (voir paragraphe suivant).  
Il n’y a pas de SAGE sur le district Meuse qui concerne la gestion des eaux de surface. 
Au niveau du district Meuse les SAGE et leur état d’avancement sont présentés dans 
le tableau ci-dessous (source : site internet « Gest’eau »).  

 

Tableau 5 : Etat d’avancement des SAGE sur le district de la Meuse 

Nom du SAGE Etat d'avancement 

Nappe des grès du trias inférieur Élaboration 

Bassin ferrifère 
Élaboration (projet de SAGE et rapport 

environnemental adopté par la CLE) 

 
En outre, deux contrats existent sur le district de la Meuse : le contrat de la Moyenne 
Meuse qui est achevé et celui de la Chiers qui est en cours d’élaboration.  

 

Une gestion du risque inondation sur la Meuse qui est coordonnée par l’EPTB Meuse 

 L'EPAMA ou EPTB Meuse, syndicat mixte de collectivités, a été créé en juillet 1996, 
à la suite des crues catastrophiques des dernières décennies (1983, 1991, 1993 et 
1995), dans le but de définir prioritairement une stratégie partagée, cohérente et 
solidaire d'aménagement et de gestion des crues à l'échelle du bassin français de 
la Meuse (hors Sambre), avec le souci de ne pas aggraver les conditions 
d'écoulement en aval, en liaison avec les pays situés en aval (la Belgique et les 
Pays-Bas). 
L’EPAMA regroupe les Régions Champagne-Ardenne et Lorraine, les Départements, 
de la Haute-Marne, des Vosges, de la Meuse et des Ardennes ainsi que de 
nombreuses communes ou groupements de communes riveraines de la Meuse et 
de ses affluents. 
En tant que structure coordonnant les actions de prévention des inondations et de 
gestion équilibrée des milieux aquatiques à l'échelle du bassin-versant de la Meuse 
et portant une stratégie globale de bassin, l'EPAMA a été reconnu Etablissement 
Public Territorial de Bassin en 2009. La loi du 27 janvier 2014 de modernisation de 
l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles, dite « loi MAPAM » 
ou « loi MAPTAM » créée la compétence « Gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations » qui est attribuée aux communes et transférable aux 
Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre. 
Une évolution de la gouvernance locale de l’eau est attendue suite à la 
promulgation de cette loi et de ses décrets d’application. L’EPAMA anime le Plan 
stratégique Meuse. 
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Figure 5 : Etat d’avancement des SAGE du bassin Rhin-Meuse (avril 2014) 
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5. BIODIVERSITE ET PAYSAGES 

 Juguler l'érosion de la biodiversité 

Les milieux naturels riches et variés et la biodiversité qui leur est attachée sont en 
régression, malgré des superficies d'espaces protégés en augmentation. 

Une diversité géologique et géographique, un carrefour d'influences océaniques, 
alpine, méditerranéenne, continentale, ont permis le développement à l'échelle 
du district de la Meuse de milieux naturels riches et contrastés : massifs 
forestiers, zones humides, tourbières, pelouses sèches, zones herbagères et 
bocagères, etc. 

 

 

 Les forêts, des milieux emblématiques et une richesse économique majeure : 
l'essentiel des milieux naturels sont des forêts, dont la superficie reste 
globalement stable. La forêt en région Lorraine demeure relativement stable en 
superficie à moyen terme, mais a perdu tout de même entre 2000 et 2009 
environ 770 hectares face à la progression de l’urbanisation et l’extension des 
réseaux. Une sylviculture intensive a dégradé la qualité de certains sites : vallées 
vosgiennes couvertes par la monoculture d’épicéas, boisements de pelouses 
calcaires, etc. Les orientations régionales forestières, approuvées en 1998, 
préconisent de concilier une amélioration de la productivité en bois de qualité 
avec d’autres usages qui intègrent le maintien de la diversité biologique. Déjà, 
77% de la surface forestière font l’objet de plans simples de gestion ou de plans 
d’aménagement qui devraient être des éléments constitutifs de l’éco-
certification. De même en région Champagne-Ardenne, la surface forestière a 
peu évolué au cours des dernières années et la forêt recouvre 26% de la surface 
régionale (sources : PER Lorraine et PER Champagne-Ardenne). 

 

 Les espaces naturels et forestiers sont peu menacés par l'urbanisation et le 
développement d'infrastructures. La pression provient essentiellement de 
l'intensification des pratiques agricoles. 

  

 

 

 

 Les pelouses calcaires des Côtes de Meuse sont en régression accélérée : elles 
concentrent des populations d'orchidées, d'oiseaux nicheurs et autres espèces 
spécifiquement inféodées à ces milieux. Leur maintien est un enjeu majeur car 
elles constituent un des maillons d'un continuum biologique à l'échelle 
européenne (Source : PER Lorraine). 

 

 Aux mesures de protections réglementaires (parcs et réserves naturelles, arrêtés 
de biotope, forêts de protection, zone humide relevant de la convention 
Ramsar, réseau Natura 2000, etc.) visant les milieux les plus remarquables, 
s’ajoutent les politiques régionales visant à reconstituer un véritable maillage 
d'espaces naturels «  la trame verte/trame bleue » (cf. paragraphe ci-dessous). 
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 Renforcer les fonctionnalités écologiques dans les espaces agricoles, forestiers et 
urbains 

Outre la préservation des espaces naturels les plus remarquables, le maintien 
d'une biodiversité de qualité nécessite la préservation de milieux plus ordinaires 
(petits boisements, haies, bosquets, talus, cours d'eau, etc.) assurant la connexion 
entre ces derniers et le bon fonctionnement de l'ensemble. En effet, nombre 
d'espèces animales effectuent les différentes parties de leur cycle de vie dans des 
milieux différents, distants de quelques mètres à plusieurs milliers de kilomètres. Il 
est donc indispensable de leur préserver des possibilités de se déplacer. De telles 
continuités sont également nécessaires au brassage génétique, ainsi qu'à la 
colonisation / recolonisation de milieux tant par les espèces animales que végétales. 

 

 Ensemble ces espaces constituent « la trame verte et bleue » : la préservation, 
voire la restauration, d’un maillage écologique au sein des espaces agricoles 
(prairies, haies, bosquets, fossés, bandes enherbées, etc.) et le maintien de 
certaines pratiques agricoles plus extensives sont pour cela essentiels. Dans les 
espaces forestiers, il convient de trouver un équilibre entre la préservation de la 
biodiversité et des paysages et l’exploitation de la forêt pour la production de 
bois d’œuvre ou comme source d’énergie. Enfin la trame verte et bleue doit se 
prolonger jusque dans les espaces urbains, la nature en ville n’ayant pas qu’une 
fonction esthétique, sociale et pédagogique. 

La mise en place de ces réseaux d'espaces naturels dénommés « trame verte 
et bleue » est une des orientations fortes, issue du Grenelle de 
l'environnement, au niveau national ; orientations nationales devant être 
déclinées dans chaque région dans un schéma régional de cohérence écologique 
(SRCE). Ce schéma est en cours d’élaboration en région Lorraine et en région 
Champagne-Ardenne. 

Ce schéma doit prendre en compte la perspective du changement climatique 
qui conduit à modifier les aires de répartition des espèces. 

 

 

 Préserver et renforcer les fonctionnalités écologiques des cours d'eau et des zones 
humides 

Les grands travaux de rectification des cours d’eau du district, associés à l’artificialisation des 
cours d’eau du bassin (endiguement, rectification, recalibrage, etc.) pour les besoins du 
développement urbain, de l'industrie ou de l’agriculture, au drainage ou aux prélèvements 
(agricoles et industriels) ont entraîné une perte considérable des potentialités biologiques 
des cours d’eau et de la fonctionnalité alluviale nécessaire à la préservation des zones 
humides. Cela a également perturbé les déplacements des poissons migrateurs. 

 Les espèces de poissons nobles comme le brochet et l'anguille se raréfient dans 
les rivières. D'autres espèces animales inféodées aux milieux aquatiques sont en 
voie de disparition, comme la Loutre, le Râle des genêts, le Courlis cendré, 
l'Ecrevisse à pieds blancs, les moules d'eau, etc. 

 

 

SDAGE « Meuse» - 2016 - 2021 
Tome 18 – Rapport environnemental du SDAGE du district « Meuse » 

54



 

 Le retour à la continuité écologique des cours d’eau (trame bleue) constitue un 
défi important. Les cours d’eau des districts du Rhin et de la Meuse comptent 
plus de 7 000 ouvrages. La plupart de ces ouvrages sont sans usage avéré et 
subsistent en mauvais état. Ils perturbent les circulations biologiques (amont et 
aval), ainsi que le transport solide. Ils engendrent une banalisation des fonds du 
lit et des habitats tout en contribuant au réchauffement de l’eau et à 
l’augmentation de l’eutrophisation.  

Dans le cadre de la Loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA), un classement 
des cours d’eau en deux listes a été instauré afin de préserver ou rétablir la 
continuité écologique (article L. 214-17 du code de l’environnement). La liste 1, 
dont  l’objectif est de préserver les cours d’eau des dégradations futures 
regroupe les rivières qualifiées de « réservées ». Quant à la liste 2, elle intègre 
les cours d’eau à aménager dans un objectif « continuité ». Les ouvrages et 
canaux existants des cours d’eau inscrits dans la liste 2 doivent être gérés, 
entretenus et équipés selon les règles définies par l’autorité administrative. Ces 
classements ont été arrêtés en décembre 2012 puis novembre 2013. De plus, 
des cours d’eau ont été classés prioritaires pour la protection des migrateurs 
amphihalins (saumon et anguille). 

La gestion des ouvrages est une des priorités du SDAGE, des plans de gestion des 
poissons migrateurs (notamment le plan « anguille »), du Grenelle de 
l’environnement pour la reconstitution de « trames bleues » ainsi que du plan 
national de restauration de la continuité écologique. Les directives nationales, 
les SRCE régionaux et le SDAGE convergent et préconisent de favoriser 
l’arasement (total ou partiel) des ouvrages sans usage. 

 

À peine 300 ouvrages sur le bassin Rhin-Meuse sont équipés de passes à 
poissons (Source : Les enjeux de l’eau pour les districts Rhin et Meuse). Ainsi, les 
poissons trouvent encore « porte close » sur 90 % des ouvrages. Parmi les 
ouvrages à rendre franchissables sur le district de la Meuse, cinq avaient été 
identifiés comme prioritaires dans le cadre du Grenelle de l’environnement. Ils 
doivent faire l’objet d’un aménagement ou d’un effacement pour rétablir la 
continuité écologique du cours d’eau afin de permettre aux poissons de franchir 
les obstacles et mener à bien leurs migrations vers leurs zones de reproduction. 

En juin 2012, pour quatre des ouvrages Grenelle du district, les réflexions ou les 
travaux sont en cours mais il restait un important travail, tant sur le plan 
technique qu’administratif, pour concrétiser un programme de travaux d’ici fin 
2012 (Source : Bilan du PDM de la Meuse, 2012).  

 

 Des zones humides d'intérêt international au cœur des enjeux eau et 
biodiversité : Les zones humides sont des milieux très riches par la flore et la 
faune qu'elles abritent (oiseaux, batraciens, poissons, etc.). Elles jouent 
également un rôle important dans la limitation des crues, le soutien d'étiage, le 
maintien de la qualité de l'eau et sont, pour certaines, des lieux prisés pour les 
loisirs. 
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Ces zones ont souffert d’importantes dégradations imputables, dans un premier 
temps (1945-1960), à la mise en culture et aux aménagements touristiques et, 
dans un deuxième temps, à la fertilisation intensive, au développement de 
l’ensilage (fauche précoce), au drainage et à l’exploitation des alluvions. 

Si une grande partie des zones humides a été détruite ou fortement dégradée, 
depuis plusieurs années elles sont au cœur de l'intérêt des acteurs régionaux. 
La préservation des zones humides est devenue un enjeu prioritaire, 
notamment dans le cadre de la constitution du réseau Natura 2000, ainsi que 
dans le cadre de la reconquête du bon état écologique des cours d’eau.  

Le district offre des zones humides d'intérêt international, national ou régional. 
Elles abritent des espèces végétales menacées et des espèces d'oiseaux 
protégés. Dans le district de la Meuse, 39 311 ha sont classés en Zones humides 
remarquables (ZRH), ce qui correspond à 5 % de la surface totale du district. Les 
ZHR regroupent les Espaces naturels sensibles, lorsqu’ils sont mis en œuvre 
dans les départements ou à défaut les ZNIEFF à tendance humide (source : 
GeoRM). A titre d’exemple, les vallées de la Meuse et de son affluent la Chiers, 
les étangs de la Woëvre (désigné au titre de la convention internationale de 
Ramsar) font partie des zones humides d’intérêt national. 

D’autres zones, moins connues et répertoriées dans le cadre des inventaires, 
rendent les mêmes services et méritent aussi une protection. La mise en œuvre 
d’inventaires est un préalable indispensable. 

La connaissance des zones humides progresse également. Les premiers 
inventaires réalisés dans les années 1990 par les Départements et l'Agence de 
l'eau sont complétés aujourd'hui grâce aux contributions de l'Etat, des Régions, 
de l'Office national de l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA), de l'Office 
national des forêts (ONF) ou dans le cadre des schémas d'aménagement et de 
gestion des eaux (SAGE). En outre, les travaux des Schémas régionaux de 
cohérence écologique (SRCE) permettent d’identifier les besoins de 
connaissances complémentaires. Sur le bassin Rhin-Meuse, un guide 
méthodologique pour inventorier les zones humides est en cours d’élaboration. 

 

 Préserver et mettre en valeur les paysages pour limiter leur banalisation 

 

La richesse et la diversité des milieux naturels contribuent à la production de 
paysages naturels ou ruraux de grande qualité, dont l'enjeu majeur est la 
préservation face à un risque de banalisation. 

 

 Parmi les paysages remarquables du district, citons la vallée de la Meuse, les 
côtes de Meuse, la plaine et les étangs de Woëvre. Enfin, plus secondaire mais 
néanmoins symbolique, l'enjeu de préservation du patrimoine lié à l'eau 
(moulins, etc.), à titre historique et culturel, doit également concilier des 
enjeux biologiques et hydrologiques. Le district de la Meuse est concerné par 
un PNR, le PNR de Lorraine, commun au district du Rhin. 
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 Sur les paysages naturels et ruraux, les pressions les plus importantes sont liées à 
l'évolution de l'activité agricole, qui les banalise petit à petit. En région Lorraine, 
le fort développement des grandes cultures au détriment des prairies, la 
suppression des haies, la dégradation de la ripisylve, l’abandon du pâturage et la 
fermeture de certains paysages en montagne sont les principales manifestations 
de la banalisation des paysages. Les terres les plus productives deviennent 
d’immenses zones de grandes cultures, les terres moins productives ou difficiles 
d’accès demeurent des prairies ou vont vers l’enfrichement voire le boisement. 

 La péri-urbanisation, si elle tend à se développer en périphérie de certaines 
villes, ne présente pas une pression majeure. Cependant, dans les bourgs 
ruraux et les villes, le nouveau bâti (notamment les extensions par les 
lotissements) peut présenter une certaine disharmonie avec l'habitat local 
traditionnel et contribuer à la banalisation des paysages. 

 Les outils sus-cités au titre de la protection de la biodiversité et des milieux 
contribuent également à la préservation des paysages. Ils sont complétés par 
d'autres démarches (ex. : politique régionale paysagère de Lorraine, etc.). 

6. RISQUES  

Le risque est la résultante d’un aléa (réalisation d’un événement : débordement du fleuve, 
mouvement de terrain) et des enjeux de populations ou de biens susceptibles d’être 
impactés.  

 Gérer le risque inondation très présent sur le district, diminuer l’aléa et développer la 
culture du risque 
 

Le risque inondation (incluant les risques de coulée de boues) est le principal 
risque naturel à l’échelle du district. C’est un risque majeur au regard de son 
occurrence, de son intensité potentielle et des personnes et des biens exposés 
tant pour les inondations que pour les coulées d'eaux boueuses. Les coulées 
boueuses se sont fortement développées à la fin des années 1990, elles sont 
une conséquence de l’érosion et sont présentes notamment dans le 
département des Ardennes. La gestion des usages de l'espace est un levier 
essentiel pour maîtriser aussi bien l'aléa que la vulnérabilité des territoires 
exposés. Les débordements des cours d’eau ou crues et les remontées des 
nappes d'eau souterraines sont les principales causes du risque d’inondation. 
Sur l’ensemble de la région Lorraine, au cours des dernières décennies, la 
vulnérabilité des communes s'est accrue, principalement du fait du 
développement de l'urbanisation, notamment en zones inondables, de 
l'évolution des pratiques agricoles, ou bien encore de la disparition de zones 
humides, qui permettaient pourtant d'écrêter les crues, de stocker les pleins 
d'eau et de réguler les débits des fleuves. Parallèlement, les surfaces drainées 
ont augmenté (de près de 36% entre 1988 et 2000, dans le département de la 
Meuse). Sur le district de la Meuse, les surfaces drainées représentaient 24 215 
ha en 2010 soit 6% de la SAU (Surface agricole utile). Bien qu'il ne s'agisse pas 
d'un risque naturel, on peut y assimiler les ruptures de digues et barrages.  
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 L’identification des Territoires à risque important d’inondation9 (TRI) sur le 
bassin Rhin-Meuse a été menée en association avec les parties prenantes tout 
au long de l’année 2012. Sur la partie française du district hydrographique de la 
Meuse, 4 TRI ont été identifiés : 

- TRI « SEDAN GIVET » identifié pour le risque d’inondation par 
débordement de la Meuse 

- TRI « VERDUN » identifié pour le risque d’inondation par 
débordement de la Meuse 

- TRI « LONGWY » identifié pour le risque d’inondation par 
débordement de la Chiers 

- TRI « NEUFCHATEAU » identifié pour le risque d’inondation par 
débordement de la Meuse 

 

Figure 6 : Territoire à risque important d’inondation (TRI) du bassin Rhin-Meuse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
9Un Territoire à risque important d’inondation (TRI) est une zone où les enjeux potentiellement exposés aux 
inondations sont les plus importants (comparés à la situation du district hydrographique), ce qui justifie une 
action volontariste et à court terme de la part de l’État et des parties prenantes concernées devant aboutir à la 
mise en place obligatoire de stratégies locales de gestion des risques d’inondation. 
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 Une cinquantaine de communes sont concernées par le risque "rupture de 
barrage/digue" dans le district, qui compte une dizaine de barrages, de tailles 
inégales. En effet, les ouvrages hydrauliques sont potentiellement dangereux 
pour : 

- Les populations situées à l’aval, dans le cas des barrages 
- Et les populations protégées, dans le cas d’une digue. 

Des études de dangers face au risque inondation sont à réaliser sur les 
barrages et digues. 
 

 Bien que les PPRN actuels couvrent la plupart des secteurs les plus exposés sur 
le district Meuse, l’ensemble du territoire n’est pas couvert et les mesures de 
réduction de la vulnérabilité sur l’existant sont encore peu développées, se 
heurtant à des problèmes de mise en œuvre (Source : PGRI - Présentation du 
district et diagnostic, 2014). 
 

 L'Établissement Public d'Aménagement de la Meuse et de ses Affluents 
(EPAMA) ou EPTB Meuse, a été créé en 1996 dans le but de définir 
prioritairement une stratégie partagée, cohérente et solidaire d'aménagement 
et de gestion des crues à l'échelle du bassin français de la Meuse (hors Sambre). 
En tant que structure coordonnant les actions de prévention des inondations et 
de gestion équilibrée des milieux aquatiques à l'échelle du bassin-versant de la 
Meuse et portant une stratégie globale de bassin, la gestion (par des 
programmes de travaux), la communication et l’amélioration du niveau de 
connaissance ont largement progressé. 

 

 Obligatoire pour toute commune soumise à un risque majeur identifié par un 
Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) approuvé ou par un Plan 
Particulier d’Intervention (PPI) pour les risques technologiques, le PCS est 
fortement recommandé pour toutes les autres communes. L'élaboration du PCS 
est avant tout une démarche de prise de conscience et d’appropriation de 
l'existence des risques au plan local et de définition de l’organisation 
communale en temps de crise. 

Sur le district, 26% des communes sont dotées d’un PPRI ou d’un document 
équivalent et 40% des communes d’un Atlas des zones inondables (AZI). 
(source DREAL 2014). 

 

 Les moyens et dispositifs de prévention et d'annonce de crues ont été 
rationalisés. Le droit à l’information des citoyens sur les risques majeurs 
auxquels ils sont soumis et les mesures de sauvegarde qui les concernent a été 
affirmé par la loi du 22 juillet 1987.  
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Depuis, les dispositifs relatifs à l’information préventive ont été 
progressivement enrichis par la réglementation et par des initiatives locales : 

- Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) ; 
- Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) ; 
- Information des Acquéreurs et des Locataires (IAL) ; 
- Inventaire et pose de repères de crues ; 
- Atlas de zones inondées (cartographie de l’emprise de crues historiques) et 

Atlas de zones inondables (cartographie d’une crue de référence) ; 
- Photos de crues historiques (par exemple site internet CARMEN de la DREAL 

Lorraine, site de l’EPAMA). 
 
 

Figure 7 : Bilan de réalisation des Plans communaux de sauvegarde (fin 2013) (Source : PGRI) 
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Figure 8 : Communes couvertes par un atlas des zones inondables à fin 2013 
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Figure 9 : Communes couvertes par un zonage PPRI ou équivalent à fin 2013 
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Les mouvements de terrain affectent également quelques communes, ou bien 
encore les tempêtes 

 

 

 Quelques communes sont soumises au risque mouvement de terrain, 
essentiellement lié aux anciennes carrières d'exploitation souterraine. Une 
minorité seulement est dotée du Plan de prévention des risques (PPR) requis. 
(source : Rapport environnemental du SDAGE du district « Meuse et Sambre » 
2008). 

 Le district de la Meuse a été un des secteurs les plus touchés par la tempête de 
décembre 1999. 

 

 

 

 

 

Les risques technologiques sont peu présents sur le district      

 Le district n’accueille qu’une dizaine d'établissements SEVESO, dont 3 dits « seuil 
haut » ainsi qu’une centrale nucléaire (Chooz), implantée sur le Meuse.Ces 
installations représentent un risque de pollution des eaux, en cas d’incident.  

 

 

7. SOLS ET SOUS-SOLS 

 Limiter l'artificialisation des sols 

Une faible densité de population, un district à dominante agricole, où l'artificialisation des 
sols progresse sans constituer encore une menace… 

Le bassin est essentiellement couvert de surfaces agricoles et de forêts, les 
surfaces artificialisées (transports, grands pôles urbains, sites industriels, etc.) 
progressant au détriment des terres agricoles essentiellement (diminution de 
1,5% de la Surface Agricole Utile (SAU) du district à prévoir à horizon 2021 (source 
EDL Meuse 2013)). 

 

Les surfaces toujours en herbe (STH), en particulier, ont diminué d'environ 15% 
un quart en 30 ans (source EDL Meuse 2013) au détriment des terres labourables, 
alors que ces prairies jouent un rôle important vis-à-vis des risques de 
dégradation de la qualité des eaux. En effet, elles réduisent les risques de 
ruissellement et d'érosion des sols ainsi que les risques de lessivage par les 
nitrates et les phytosanitaires. 

L’irrigation dans le district est minime puisqu’aucune redevance n’est recensée 
pour cette activité. Néanmoins, les superficies irrigables ont fortement progressé 
entre 1988 et 2005 (source RE Meuse 2009). 

 

La vallée de la Meuse constitue l'axe économique sur lequel sont localisées les 
grandes implantations urbaines et les principales activités industrielles. La péri-
urbanisation ne présente pas un enjeu majeur ; même si elle tend à se 
développer  l'extension des villes reste encore modeste. 
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 Traiter les sols pollués 

Une centaine de sites pollués, mais dont la plupart peuvent constituer une 
menace pour les eaux souterraines 

 

La base BASOL recense 107 sites et sols pollués dans le district Meuse. Ces sites 
sont localisés essentiellement dans les grands bassins d’activités industrielles 
historiques : vallée de la Chiers et vallée de la Meuse en aval de Sedan. Les 
risques associés à ces sites concernent essentiellement des pollutions par des 
métaux lourds (cadmium (Cd), mercure (Hg), chrome (Cr), plomb (Pb), etc.), des 
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et des dérivés d’hydrocarbures. 

Seize sites ont un impact sur les eaux superficielles et trente-et-un sur les eaux 
souterraines. 

 

Un peu plus de 3 00010 anciens sites industriels sont recensés (Source : Basias en 
2010) ; ils ne présentent qu'une potentialité de pollution du fait des activités 
exercées, et doivent donc faire l'objet d'une attention particulière en cas de 
réaménagement. 

 

Le nombre de friches ramené au poids économique du bassin demeure faible 
par rapport à d'autres régions françaises 

 Il s'agit essentiellement de friches industrielles (anciennes fonderies, etc.). On 
constate l'apparition de friches commerciales et artisanales. 

 

 Intégrer les potentialités des milieux aquatiques dans les modalités d’exploitation et de 
réaménagement des carrières 

D'importantes ressources géologiques faisant l'objet d'extractions sont 
consommatrices d'espaces, transformatrices de paysages. Les carrières 
nécessitent de prendre des précautions spécifiques, en particulier pour la 
protection de la ressource en eau et pour la préservation du patrimoine 
naturel. 

 

Chaque département inclus dans le district Meuse a défini un Schéma 
Départemental des Carrières.  
En Lorraine, en termes de précautions spécifiques, les schémas départementaux 
de carrières de chaque département ont défini des classes environnementales 
sur 3 niveaux dans lesquelles des contraintes particulières s’imposent lors d’un 
projet d’ouverture de carrière. Chaque département utilise une terminologie 
différente cependant les caractéristiques globales sont les suivantes :  

 Les zones de niveau 1 où la sensibilité est majeure et l’exploitation interdite. 
Le niveau 1 comprend notamment les lits mineurs des cours d’eau, l’espace 
de mobilité des cours d’eau ainsi que les périmètres de protection immédiate 
et rapprochée des captages. 

 

                                                
10Ce chiffre est sous-estimé puisque l'inventaire "Basias" a été réalisé pour le département de la Meuse. 
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 Les zones en niveau 2 où la sensibilité est importante où l’ouverture de 
carrière n’est autorisée que de manière dérogatoire (sous réserve d’un faible 
impact sur l’environnement). Les périmètres de protection rapprochée des 
captages sont concernés dans le cas où il n’y a pas de prescription interdisant 
l’activité. 

 Et enfin des zones de niveau 3 de sensibilité reconnue où des demandes 
d’autorisation d’exploitation sont possibles, c’est le cas des périmètres de 
protection éloignée des captages. 

 

Les schémas départementaux des carrières de Haute-Marne et des Ardennes, 
approuvés en 2003, fixent des objectifs de réduction de consommation de 
matériaux alluvionnaires de 1% par an. Ils interdisent, en outre, les nouvelles 
extractions dans les zones écologiques les plus riches ou les plus sensibles. Ces 
schémas prennent en compte la problématique des transports en encourageant 
les modes de transport en site propre (fer et voies navigables).  

8. DECHETS 

La Directive Cadre relative aux déchets définit une hiérarchie des principes de gestion des 
déchets :  

- Prévention,  
- Préparation des déchets en vue de leur réemploi  
- Recyclage,  

- Valorisation, notamment valorisation énergétique, 
- Elimination de manière sûre et dans des conditions respectueuses de l’environnement. 

 

 Poursuivre et renforcer la valorisation d'importants gisements de déchets de mieux en 
mieux connus 

D'importants gisements de déchets industriels spéciaux sont produits en région 
Lorraine, mais la majorité sont traités voire valorisés dans la région. La gestion des 
déchets industriels nécessite une attention particulière en raison de leur toxicité 
pour l'homme et les milieux, mais également au titre de leur potentiel de 
reconversion industrielle (nouvelles filières à développer). Sur le district Meuse 
strictement, la production de déchets industriels doit être relativement limitée au vu 
du caractère rural du district.  

 

 En Lorraine, la production de déchets non dangereux en 2008 est de 3,3 millions 
de tonnes/an (soit 13,8% de la production nationale) et la production de déchets 
dangereux atteint 250 000 tonnes/an. 43% des déchets industriels non 
dangereux proviennent des secteurs de la métallurgie et de la fabrication 
d’autres produits minéraux non métalliques. En comparaison sur l’ensemble de 
la région Champagne-Ardenne, le gisement est estimé à 850 000 t pour les 
déchets non dangereux et 61 000 t pour les déchets dangereux ; 

 73% des déchets non dangereux et les deux tiers des déchets dangereux produits 
en Lorraine sont traités en Lorraine. 

 

 
SDAGE « Meuse» - 2016 - 2021 

Tome 18 – Rapport environnemental du SDAGE du district « Meuse »

65



 Le transport des déchets est une problématique assez significative en Lorraine 
du fait de sa position géographique : selon les années, entre ¼ et 1/3 des 
mouvements transfrontaliers de déchets dangereux concernant la France 
concernent la Lorraine. Il s'agit majoritairement de déchets inertes, de résidus de 
désulfuration, de laitiers et bois. Bien que ces importations soient réglementées, 
la Lorraine est confrontée à un lourd passif de trafic frauduleux de déchets 
toxiques, qui sont entreposés, la plupart du temps, sur des sites "orphelins" dont 
le traitement coûte très cher à la collectivité. 

 De par ses caractéristiques frontalières et industrielles, la Lorraine est une des 
régions françaises les plus concernées par les flux de déchets dangereux. Les 
principaux flux de déchets sont constitués des importations pour valorisation, 
essentiellement énergétique, dans les cimenteries, fours à chaux et papeteries 
de Lorraine. Les filières d’élimination/valorisation en Lorraine sont 
grossièrement équilibrées (52% pour l’élimination principalement la mise en 
décharge contre 48% pour la valorisation principalement de la valorisation 
énergétique). 

Une production de déchets ménagers et assimilés qui augmente en Lorraine 
mais diminue en Champagne–Ardenne, avec une valorisation qui s’améliore 
mais qui peut encore progresser. 

 

 En Lorraine, la quantité totale collectée de déchets ménagers a légèrement 
augmenté en 2011 et est supérieure à la moyenne nationale, Elle était d’environ 
570 kg par habitant et par an en 2011 contre 544 kg par habitant et par en en 
2005. Le tri et le compostage sont en augmentation mais la destination 
principale reste le stockage en décharge. L’objectif national Grenelle est de 
réduire la production d’ordures ménagères et assimilées de 7 % par habitant en 
5 ans (entre 2008 et 2013). En Champagne-Ardenne, 711 975 tonnes de déchets 
ménagers et assimilés ont été collectées en Champagne-Ardenne en 2005, soit 
un ratio moyen de 532 kg/an/hab inférieur au ratio national (577 kg/hab/an). La 
tendance d’évolution de la production annuelle d’ordures ménagères est bonne 
puisqu’elle a légèrement diminué (-3,6% entre 1999 et 2005) passant de 
441 kg/hab/an à 425 kg/hab/an, soit une baisse de l’ordre de 2,5 kg/hab/an.  

 

 En Lorraine, la valorisation des déchets ménagers et assimilés est en 
augmentation et correspond à l’incinération avec récupération d'énergie (23 % 
des quantités en 2007), le tri (18,7 % des quantités en 2007), et le traitement 
biologique, qui correspond exclusivement au compostage en Lorraine (8 % des 
quantités en 2007). Le reste part en décharge soit 46,8 % des quantités produites 
en 2007. Ainsi, 27% des déchets ménagers et assimilés ont été collectés en vue 
de leur valorisation matière ou organique. En Champagne-Ardenne, environ 28% 
des déchets ménagers et assimilés ont été collectés en 2005 en vue de leur 
valorisation matière ou organique (en porte-à-porte, en apport volontaire, y 
compris via les déchèteries), pour une moyenne nationale de 31%. 

L’objectif Grenelle concernant le taux d’orientation vers les filières de 
valorisation matière et organique des déchets ménagers est de 35% en 2012 et 
45% en 2015.  
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 Globalement, les collectivités sont fortement impliquées dans la promotion du 
compostage domestique auprès de la population. Les déchèteries contribuent 
également à la collecte des déchets en vue de leur recyclage. On compte 175 
déchèteries en Lorraine et 169 en Champagne-Ardenne. Des marges 
d'amélioration existent toutefois encore notamment pour la valorisation 
organique. Si, jusqu'à présent, en dehors des déchets verts (déchets de jardin), la 
collecte sélective des biodéchets alimentaires était peu pratiquée, elle connaît 
aujourd'hui un développement significatif. La généralisation de la tarification 
incitative doit également permettre de faire progresser le taux de recyclage. 

On note, pour les deux régions, une baisse de la part des déchets incinérés ou 
stockés. 

 Des politiques davantage axées sur la prévention :  

 La planification de la gestion des déchets ménagers et assimilés est depuis 2005 
une compétence des Départements. Depuis la loi portant engagement national 
pour l’environnement de juillet 2010, ce sont également les Départements qui 
doivent élaborer les plans de prévention et de gestion des déchets du bâtiment 
et des travaux publics. La connaissance et la gestion de ces déchets devraient 
donc connaître des évolutions significatives à moyen terme.  

 Des orientations pour améliorer la gestion des déchets dangereux définis par un 
plan régional :  

Depuis 2002, les Régions ont compétence pour la planification en matière de 
déchets dangereux au préalable détenue par l’Etat. Le plan régional de la 
Lorraine date de 1997. Il devrait être révisé. 

  

 Des boues de station d’épuration en augmentation et des filières de valorisation 
fragiles 

Les quantités de boues provenant de l'épuration des eaux usées ont fortement 
augmenté, et cette tendance devrait se poursuivre avec les concentrations 
démographiques urbaines en hausse11, et la nécessité de traiter mieux et 
davantage les eaux usées des collectivités 

 

                                                
11 Tendance d’évolution de l’Etat des lieux du SDAGE 2013 
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 Dans le bassin Rhin-Meuse, près de 100 000 tonnes de boues issues du 
traitement des eaux usées domestiques sont produites chaque année (source 
RE SDAGE Rhin 2009) : un gros quart est valorisé en agriculture, un petit quart 
est incinéré, un petit quart mis en décharge et le reste part sous forme de 
compostage. Les stations d'épuration industrielles produisent quant à elles 220 
000 tonnes de boues, dont un tiers part en recyclage agricole. Il faut toutefois 
signaler que la grande majorité de ces boues ne sont pas produites sur le 
district de la Meuse compte tenu de son poids industriel et démographique 
comparé à celui du district du Rhin. 

Depuis la loi de 2002 qui stipule que seuls les déchets ultimes peuvent être mis 
en décharge, les boues des stations d’épuration urbaines et industrielles doivent 
trouver un mode de valorisation ou d’élimination. 

 

 En région Lorraine, le recyclage par épandage agricole concerne 33 000 tonnes 
de matières sèches en 2008, pour moitié issues de boues urbaines et moitié de 
boues industrielles. En ce qui concerne les industries, la filière papetière fournit 
la majorité des boues recyclées (33000 tonnes en 1999, 10000 tonnes en 2008). 
La forte baisse du tonnage peut s’expliquer par les actions menées par les 
industriels sur la limitation des pertes matières et une certaine baisse de la 
production. La quantité de boues urbaines produites est constante entre 1999 et 
2008. La part du recyclage agricole augmente faiblement. La mise en décharge 
concerne encore un millier de tonnes (de matières sèches), correspondant 
notamment aux boues jugées non conformes pour l’épandage. Globalement, on 
constate un développement de l’incinération, solution souvent jugée plus rapide 
et moins contraignante que le recyclage. 

 

 En Champagne-Ardenne, les boues des stations d’épuration constituent un 
gisement de 19 000 tonnes de matières sèches (en 2003) faisant l’objet le plus 
souvent d’une valorisation agronomique. Par ailleurs, un schéma 
départemental des épandages de boues des STEP a été réalisé dans les 
Ardennes précisant les modalités techniques et règlementaires selon lesquelles 
doivent être réalisés les épandages pour garantir leur innocuité vis-à-vis des 
sols, des cultures et de l’environnement. 

 

 

9. AIR, ENERGIE ET EFFET DE SERRE 

Les cycles de l'eau et de l'air étant intimement liés (évaporation, pluie) les pollutions de l'un 
peuvent affecter la qualité de l'autre, et vice versa. Les enjeux liés à la qualité de l'air peuvent 
donc potentiellement impacter ceux attachés à l'eau. 
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 Prévenir et réduire la pollution atmosphérique : Une qualité de l’air contrastée qui 
s’améliore, altérée principalement par les émissions du secteur industriel, mais aussi du 
transport et du résidentiel en hiver 

Globalement, l'état de la qualité de l'air s'améliore, grâce notamment à la baisse des 
émissions industrielles, on observe depuis une quinzaine d’années une baisse ou 
une stagnation des concentrations en polluants atmosphériques. Cependant, des 
dépassements de normes des particules et des oxydes d’azote subsistent dans les 
zones sensibles (le long des axes importants de trafic et dans les agglomérations). 

 

 

 La Lorraine est l'une des régions les plus émettrices de polluants en France, de 
par sa forte concentration industrielle, la présence des centrales thermiques mais 
aussi l'importance du trafic de transit. Elle bénéficie néanmoins d'une 
climatologie favorable à la dispersion des polluants (région ventée). En 
Champagne-Ardenne, le secteur résidentiel et tertiaire est le plus gros émetteur 
en hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), en composés organiques 
volatils (COV) et en monoxyde de carbone (CO). Ces émissions sont 
principalement dues au système de chauffage utilisé. Malgré les efforts et les 
avancées technologiques permettant la réduction des émissions des véhicules, le 
trafic routier reste le principal émetteur d’oxydes d’azote. Enfin, l’agriculture 
conventionnelle entraîne de fortes émissions en ammoniac, particules et, dans 
une moindre mesure en oxydes d’azote (NOx) nonobstant une orientation vers 
une agriculture plus raisonnée. 

 Globalement, les rejets industriels ont connu une baisse significative sur les 
trente dernières années en Lorraine, notamment pour le dioxyde de soufre, avec 
toutefois encore des pointes à proximité de certains sites industriels. 

 Une qualité de l’air majoritairement bonne dans les agglomérations de 
Lorraine : Si l'on excepte l’année 2003 (été caniculaire), les indices ATMO12, 
calculés de 2004 à 2008, montrent que la qualité de l’air est bonne à très bonne, 
en majorité, sur au moins 75% du temps (source : PER Lorraine 2010). Pour les 
quatre principaux polluants mesurés dans les agglomérations de Lorraine, le 
dioxyde de soufre (SO2) présente une nette diminution de sa teneur dans l’air 
ambiant en 2008 par rapport à 1999 (près de -70%) qui est corrélée avec la baisse 
significative des émissions du secteur industriel. Pour les émissions liées aux 
transports et notamment le dioxyde d’azote, la tendance générale semble 
également être à la baisse (-25% de 1999 à 2008) avec toutefois une stagnation 
les dernières années, l’augmentation du parc automobile masquant les 
réductions d’émission du transport (liées aux améliorations techniques du parc 
de véhicules). La teneur de l'air en poussières, issues selon les régions plutôt des 
installations de combustion et processus industriels, ou des transports, mais 
également de l'agriculture et du résidentiel-tertiaire, peut paraître préoccupante, 
les plus petites poussières ou particules étant les plus nocives pour la santé. 

 

                                                
12L’indice de qualité de l’air croît de 1 (très bon) à 10 (très mauvais). Il permet de caractériser de manière 
simple et globale la qualité de l’air d’une agglomération urbaine. 
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Elles sont à l'origine d'une pollution inquiétante en Lorraine (dépassement 
jusqu'à trois à quatre fois de l'objectif de qualité) et légèrement moindre en 
Alsace (dépassements des seuils d'informations mais pas des valeurs limites). 
Malgré ces baisses, la pollution par l'ozone qui en découle continue de progresser 
(les polluants précurseurs peuvent par ailleurs provenir d'autres territoires) : c'est 
le principal responsable de la dégradation de la qualité de l'air, d'occurrence 
estivale. Le niveau atteint en 2008 est supérieur d’environ 10% à celui de l’année 
1999. Entre ces deux années, les teneurs en ozone dans l’air ont eu tendance à 
être plus élevées (2001, 2003 et 2006).  

Les précurseurs de l’ozone se stabilisent mais les changements climatiques 
peuvent constituer un facteur aggravant de la production d’ozone. Le seuil 
d’alerte n’a jamais été dépassé (données disponibles entre 1999 à 2008), 
néanmoins les teneurs ont eu tendance à être plus élevées.  

 De façon générale, les émissions n’ont cessé de baisser ou stagnent depuis une 
quinzaine d’années et la qualité de l’air en région Champagne-Ardenne respecte 
les valeurs réglementaires. Toutefois, pour certains polluants, les valeurs sont 
préoccupantes et doivent faire l’objet d’une attention particulière : le dioxyde 
d’azote à proximité des axes de circulation automobile, l’ozone, qui touche 
principalement les territoires ruraux situés sous les vents du panache urbain des 
agglomérations, avec des dépassements du seuil de recommandation et 
d’information notamment en période estivale, les particules PM10 émises en 
zones urbaines mais également en zones rurales du fait de l’activité agricole. 

De nouveaux polluants apparaissent et constituent un défi majeur pour la 
santé et les écosystèmes. Alors que leur dangerosité est avérée, la recherche, la 
connaissance et la surveillance en sont encore à leurs prémices. Les risques 
sanitaires sont en effet avérés, des relations sont établies entre la qualité de 
l’air et la santé. 

 ?  

 

 

 La présence dans l'air de produits phytosanitaires a été démontrée par diverses études 
régionales. Améliorer le niveau de connaissance de la pollution par les produits 
phytosanitaires, est nécessaire. 

 Les métaux lourds (arsenic, plomb, cadmium, mercure) peuvent s'avérer fortement 
toxiques et altérer la qualité des sols, des eaux de surface, des forêts et des cultures. En 
Lorraine, dans le cadre d’évaluations préliminaires, des mesures de métaux lourds sont 
effectuées sur des secteurs jugés prioritaires par rapport aux critères de densité de 
population et de sources d’émission. Les valeurs limites et valeurs cibles sont respectées 
pour les métaux lourds.  

 Les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), les dioxines et furannes, peuvent 
causer d'importants dommages sur la santé humaine et sur les écosystèmes. Ils ont une 
action toxique rémanente et possèdent un grand pouvoir de bioaccumulation dans la 
chaîne alimentaire. Une fois émis, ils sont transportés dans l'atmosphère, parfois sur de 
longues distances, et se déposent sur le sol, la végétation et dans l'eau. De manière 
générale, développer la recherche, la connaissance et la surveillance serait d'autant plus 
utile que les experts constatent la complexité des phénomènes liés à l'évolution des 
molécules dans les milieux et à l'exposition des êtres vivants aux effets combinés de ces 
composés. 
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En Champagne-Ardenne les territoires fortement utilisateurs de chauffage traditionnel 
au bois sont concernés (Ardennes et Haute-Marne).  

 Enfin, l'exposition de la population à la pollution de l'air intérieur est à considérer. En 
effet, l’air intérieur des habitations et autres lieux de vie est contaminé non seulement 
par les polluants de l’air extérieur, mais aussi par des substances provenant du bâtiment 
lui-même, le cumul pouvant aboutir à un niveau de pollution supérieur à celui enregistré 
à l’extérieur, et pouvant engendrer malaises, asthme et allergies. 

Devenue un sujet essentiel aux plans national et international, la qualité de l'air intérieur 
fait l'objet d'une surveillance croissante, notamment dans les lieux accueillant du public 
et plus spécialement les écoles. C'est un axe prioritaire du plan national santé 
environnement adopté en 2009, qui est en cours de déclinaison à l'échelle régionale. 

 

Même si son ampleur est aujourd'hui relativisée, l'acidification des milieux et ses 
conséquences restent préoccupantes dans les massifs cristallins des Vosges. 

 ? 

Elle est liée aux émissions dans l’air de dioxyde de soufre, oxydes d'azote, ammoniac 
et acide chlorhydrique, provenant principalement d'Europe de l'Est aujourd'hui, qui 
acidifient les pluies et par voie de conséquence les sols et les cours d’eau de 
montagne avec des effets préjudiciables à la faune et la flore aquatiques. 
L'indicateur acide équivalent a diminué au fil du temps. Il est passé de 190 kt en 
1980 à 80 kt en 2006 pour la France métropolitaine. En Lorraine l’Aeq (indicateur 
acide équivalent calculé sur la base de la part en masse des ions H+ soit 0,0313 pour 
SO2, 0,0217 pour NOx et 0,0588 pour NH3) a aussi fortement diminué sur la même 
période avec toutefois une certaine stagnation ces dernières années avec 5551 
tonnes en 2006 pour 5541 tonnes en 2002 ; ce ralentissement de la diminution est 
aussi observé au niveau national. 

 

 Des outils renforcés pour une amélioration de la qualité de l'air  

Afin de prévenir, de réduire ou d’atténuer efficacement les effets de la pollution 
atmosphérique, de nouveaux documents de planification sont élaborés : 

 

 Le Schéma régional du climat de l’air et de l’énergie (SRCAE), a été 
introduit par le Grenelle de l'environnement et prend le relais du plan 
régional pour la qualité de l’air (PRQA). Elaboré conjointement par 
l’Etat et la Région, il définit des orientations dans chacune des trois 
thématiques, climat, air et énergie, en prenant en compte les possibles 
interactions entre elles. Sur le district, sont élaborés le SRCAE de 
Lorraine et son équivalent le Plan climat de l’air et de l’énergie  région 
Champagne-Ardenne et Lorraine. 

 Plans climat énergie territoriaux : Sur le district de la Meuse, 2 
territoires ont mis en place des Plans Climat Energie : il s’agit d’un PCET 
porté par le Pays Barrois, et celui porté par le PNR de Lorraine 
(commun au district Rhin). 
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 Le deuxième Plan régional santé-environnement (PRSE 2) a été 
approuvé en Lorraine et en Champagne-Ardenne pour la période 2010-
2014. Déclinaison régionale du deuxième Plan national santé-
environnement (PNSE 2), un de ses objectifs est l'amélioration de la 
qualité de l'air extérieur et la prévention des pathologies associées. 

 

En outre, l'information et la sensibilisation de la population sont bien 
développées : En Lorraine, l’Atmolor intervient auprès du public, 
notamment scolaire, dans le cadre d’actions de sensibilisation et 
d’information sur le thème de la qualité de l’atmosphère. En 
Champagne-Ardenne, c’est le réseau de surveillance ATMO 
Champagne-Ardenne qui est chargée de ces missions. 

 

 Juguler les consommations d'énergie fossile, développer les énergies renouvelables  

Les énergies renouvelables : une situation contrastée selon les régions   

Entre 2005 et 2008, alors que la production d’énergie totale a diminué en Lorraine 
(passant de 53,7 TWh soit 13,06 Mtep à 50,8 TWh soit 12,80 Mtep), la part des 
énergies renouvelables a augmenté de 17 % (de 4,4 TWh soit 0,38 Mtep à 5,2 TWh 
soit 0,45 Mtep). La contribution des énergies renouvelables dans la consommation 
d’énergie finale était quant à elle passée de 4,4 % à 5,4 %, encore loin de l’objectif 
national de 23 % à l’horizon 2020. L’énergie hydraulique représentait, en 2008, 6% 
de la production d’énergies renouvelables.   

 

En Champagne-Ardenne, en 2005, 4 400 ktep ont été consommés, représentant 
51 200 GWh d’énergie finale. Cela correspond à 2,6 % de la consommation de la 
France métropolitaine. La consommation régionale par habitant est de 38 MWh/an 
contre 32 MWh/an pour la moyenne nationale. La production totale d’énergie 
renouvelable fin 2010 en Champagne-Ardenne est d’environ 10 092 GWh/an 
(5424 GWh/an hors agrocarburant), soit 867,8 ktep/an. Cette production représente 
19,7 % de la consommation d’énergie finale régionale (10,6 % sans les 
agrocarburants). Ce chiffre est particulièrement élevé pour une région dont la 
production d’hydroélectricité pèse peu (3% de la production régionale d’énergie 
renouvelable). 

 

10. GESTION COLLECTIVE DE LA RESSOURCE 

La Directive cadre sur l’eau ainsi que la Directive inondation, préconisent la mise en place de 
plans de gestion par district hydrographique. Sur le district de la Meuse, le caractère 
international du district nécessite de mettre en place une coopération transfrontalière, qui 
est mis en œuvre dans le cadre de la Commission internationale de la Meuse. 
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La gestion des milieux aquatiques, de la ressource en eau et des inondations nécessite de 
travailler à l’échelon du bassin versant ou de la nappe, afin d’assurer une cohérence 
d’intervention. C’est d’ailleurs l’échelle retenue pour mettre en œuvre les démarches de 
planification ou programmes opérationnels locaux (SAGE, contrats de milieux ou PAPI). En 
matière de gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques, deux SAGE de nappe 
(communs au district Rhin) et deux contrats de milieux existent sur le territoire. 

Ces différents outils existants sur le district sont listés au paragraphe 4 du chapitre 2 du RE 
« Eau  ». Concernant la gestion des inondations, sur le district de la Meuse, l’EPTB Meuse 
porte depuis 1996 des actions de prévention des inondations :  

 Le PAPI Meuse qui a été mis en œuvre entre 2003 et 2006 et qui s’est prolongé par 
un programme d’actions, dans le cadre du plan Meuse ;    

 Dans la continuité des actions menées, un projet de PAPI 2 (dépôt du dossier en 
2014).  

De plus, la mise en œuvre de la DCE et de la DI nécessite la participation et la concertation 
de l’ensemble des acteurs. En application de ce principe, l’élaboration du SDAGE Meuse et 
du PGRI Meuse, est pilotée par la Commission Planification du Bassin Rhin-Meuse.  

Les SAGE sont élaborés par des assemblées (Commission locale de l’eau) représentatives des 
différentes catégories d’acteurs (Etat, collectivités, usagers) et du territoire. Les contrats de 
milieux, les PAPI, ainsi que les futures stratégies locales de gestion du risque d’inondation, 
appliquent ce même principe tant la réussite des actions dépend de l’association et de 
l’implication de l’ensemble des acteurs concernés. 

11. L’ECO-CITOYENNETE DE L’ENSEMBLE DES ACTEURS DU 
DISTRICT13 

Différents acteurs interviennent dans le fonctionnement de l'économie de l'environnement 
avec une répartition des rôles assez tranchée, qui confère sa spécificité à l'organisation du 
secteur. La maîtrise d'ouvrage incombe largement aux administrations, mais fait appel 
principalement au financement privé des ménages et des entreprises. La production, quant à 
elle, est plus souvent assurée par la sphère privée. L'échelon central de l'administration se 
concentre sur un rôle d'impulsion tandis que le niveau local intervient d'avantage comme 
gestionnaire ou responsable de services de protection. 

Face à cette organisation complexe et multipartite, il est essentiel que chaque maillon du 
dispositif soit conscient des enjeux environnementaux, et les intègre dans ses pratiques, tant 
professionnelles que personnelles. 

Faire de l'ensemble des acteurs des éco-citoyens est donc un enjeu majeur. Aujourd’hui, les 
associations environnementales  ou de consommateurs ont un rôle important en matière de 
sensibilisation et d’éducation à l’environnement. 

Depuis le 3 décembre 2008, une circulaire du Premier ministre (n°5351/SG) précise 
l’exemplarité de l’Etat au regard du développement durable dans le fonctionnement de ses  
services et de ses  établissements publics. Les collectivités, par leurs actions, doivent 
montrer l'exemple pour un développement durable du territoire. 

                                                
13

 Source : Rapport environnemental du SDAGE 2010-2015 
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L’objectif global de cette circulaire est de faire entrer les principes du développement 
durable dans le fonctionnement interne et les projets des collectivités, ainsi que dans les 
projets accompagnés : par exemple utilisation de produits éco labellisés, dispositif de co-
voiturage entre les services, sensibilisation / communication des employés sur le 
développement durable, élaboration d’une charte écoresponsable, renforcement des 
critères environnementaux pour les marchés, etc.  

12. L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Les constats et les tendances d’évolution énoncés de façon thématique montrent que 
l’évolution de l’environnement du district demeure étroitement soumise à la politique 
d’aménagement du territoire. 

En effet, les choix opérés tant au niveau régional et local que national en matière 
d’aménagement d’infrastructures de transport, de développement urbain, d’orientations 
technico-économiques de l’agriculture, etc. ont des conséquences directes sur l’évolution de 
la qualité des ressources naturelles du district : écosystèmes, paysage, eau, air, sol, mais 
aussi des effets plus globaux sur la consommation d’énergies fossiles et les émissions de gaz 
à effet de serre par exemple. 

D’où l’enjeu majeur que représente la prise en compte le plus en amont possible de 
l’environnement, et notamment de la ressource en eau, dans la définition puis dans la mise 
en œuvre des projets d’aménagement du territoire, notamment dans le cadre des 
documents de planification régionaux, Schéma régional des infrastructures de transport par 
exemple ou locaux comme les Schémas de cohérence territoriale et les Plans locaux 
d’urbanisme ou la Directive territoriale d’aménagement (DTA) des Bassins Miniers Nord 
Lorrains approuvée en 2005. 

13. LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Le cinquième rapport du Groupe d’experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat 
(GIEC) montre les évolutions du climat de ces dernières décennies à l’échelle mondiale : 

- La température moyenne mondiale (terre et océans) a augmenté de 0,85°C entre 1880 
et 2012 ; 

- Chacune des trois dernières décennies a été plus chaude que la précédente et que 
toutes les autres décennies depuis 1850 ; 

- Une montée du niveau de la mer (+1,8 mm/an depuis 1961 et + 3,1 mm/an depuis 
1993) ; 

- Une diminution de l’étendue des zones couvertes de neige et de glace, 
- Une modification du régime des précipitations (diminution ou augmentation en fonction 

des géographies) ; 
- Une intensification et une augmentation des phénomènes extrêmes (inondation, 

cyclone, tempête, coulée de boues…). 

Ces changements globaux ont des impacts positifs et négatifs sur les territoires locaux. 
Concernant le district de la Meuse, le constat est le suivant (Source : SRCAE Lorraine et 
PCAER Champagne-Ardenne) 
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- La température mesurée à la station Metz-Frescaty a augmenté de 1,2°C sur la période 
1899-2007, ce qui équivaut pour le climat lorrain à un glissement de 200 à 300 km vers 
le sud ; 

- Depuis 1960, diminution significative au printemps du nombre de jours de gel, du 
nombre de jours consécutifs de gel et du pourcentage de nuits climatologiquement 
froides ; 

- Augmentation significative l’hiver des jours climatologiquement chauds et des nuits 
climatologiquement chaudes. 

Les évolutions possibles du climat à prendre compte dans les prochaines années sont les 
suivantes : 

- L’évolution possible des températures moyennes en Lorraine et Champagne-Ardenne, 
selon les scénarios, est de +1°C à + 3,6 °C en 2080 (par rapport à la période 1971-2000), 
avec des contrastes saisonniers importants ; 

- La température moyenne estivale pourrait connaître une hausse de + 5 °C en 2080 en 
Lorraine, et le nombre de jours caniculaires augmenterait en Champagne-Ardenne (80 
jours à l’horizon 2050) ;  

- A contrario, le nombre moyen de jours de gel pourrait diminuer de 45% à 50% en 2080 
en hypothèse la plus pessimiste en Lorraine et en Champagne-Ardenne  ; 

- En Lorraine et en Champagne-Ardenne, les paramètres de sécheresse et de nombre de 
jours de précipitations efficaces ont tendance à très fortement se dégrader entre 2050 
et 2080 (jusqu’à 80% de temps passé en état de sécheresse par rapport à la période 
1971-2000 en 2080). 

Ces changements pourraient avoir les impacts suivants sur la ressource en eau : 

- En Lorraine : l’augmentation des températures peut provoquer une diminution de la 
ressource en eau, liée à la surexploitation des nappes. La région Lorraine est encore peu 
concernée par cette problématique.  
 

- En Champagne-Ardenne : les étiages seront sans doute plus sévères et les inondations 
sur le bassin de la Meuse potentiellement plus fortes, mais l’évolution de leur fréquence 
est difficile à évaluer. Concernant les eaux souterraines, les connaissances restent à 
améliore (la hausse de la pluviométrie hivernale est favorable à la recharge des nappes 
mais ceci pourrait être insuffisant pour assurer le soutien aux étiages estivaux plus 
sévères).  

 

Lors de l’élaboration du projet de SDAGE 2016-2021, les impacts du changement climatique 
ont été affinés, sur la base de l’analyse de différentes sources bibliographiques et sont 
présentés dans le Tableau 6 (Source : tome 5 du SDAGE, Modalités de prise en compte du 
changement climatique dans les SDAGE et les programmes de mesures). 
Ainsi, sur le district de la Meuse, l’évolution du régime des précipitations pourrait conduire 
à :  
- Une baisse du débit moyen des cours d’eau en été, d’ici la fin du XXIème siècle entre 13% 

et 40%, 
- A contrario, les différentes estimations montrent une hausse possible du débit moyen 

hivernal, 
- Les débits de crue pourraient aussi évoluer à la hausse. 
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Ces projections confirment que les enjeux de gestion quantitative de la ressource en eau 
(émergence potentielle de conflits d’usage) et de gestion des évènements extrêmes 
s’accentueront d’ici la fin du XXIème siècle.  
 

Tableau 6 : Synthèse des différentes études de projection du climat d’ici la fin du XXIème siècle 

(Source : tome 5 du SDAGE) 

TEMPÉRATURES 

Rhin + 2 à + 4°C 

Moselle  NC 

Meuse + 1,6 à + 8,1°C 

PRÉCIPITATIONS 
(été)
(hiver) 

Rhin 




été : - 30 à  + 1% 
hiver : + 5 à + 20% 

Moselle 0 à - 15 % 

Meuse 




été : - 54 à  + 12% 
hiver : + 7 à + 66 % 

ÉVAPOTRANSPIRATION (Rhin) 

Rhin + 17 à + 31 % 

Moselle  NC 

Meuse  NC 

DÉBITS MOYENS 
(été)
(hiver) 

Rhin 




été : - 5 à - 40 % 
hiver : + 5 à + 40 % 

Moselle modérée 

Meuse 




été : - 13 à - 40 % 
hiver : augmentation 

DÉBITS DE CRUE 

Rhin + 8 à + 30 %  

Moselle + 5  à + 30 % 

Meuse  

DÉBITS D’ÉTIAGE 

Rhin  NC 

Moselle - 20 à - 50 %  

Meuse  
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Chapitres 3 et 4. 
Solutions de substitution et 

justification des choix 

 

 

L’objet des chapitres 3 et 4 est de présenter :  

- La justification des choix qui ont été faits, au regard des objectifs de protection de 
l’environnement,  

- Les solutions de substitutions raisonnables et les alternatives qui ont été examinées, lors 
de la rédaction du SDAGE et du programme de mesures, en explicitant les choix qui ont 
été faits.  

 

Le SDAGE comporte les éléments suivants, susceptibles d’être ajustés suite à la consultation 
du public et des acteurs : 
- Les objectifs environnementaux et les échéances associées pour chacune des masses 

d’eau et donc notamment la justification, pour chaque masse d’eau, de la non atteinte du 
bon état en 2015, le cas échéant ; 

- Un résumé des progrès accomplis ;  
- Les orientations fondamentales et les dispositions ; 
- Le tome dédié à l’adaptation au changement climatique ; 
- Les cartes associées ;  
- Les documents d’accompagnement. 

Le programme de mesures identifie les actions à mettre en œuvre sur la période 2016-2021 
pour atteindre les objectifs définis dans le SDAGE. 

Ainsi, cette partie a pour objectif de présenter la méthodologie de révision du SDAGE et du 
programme de mesures afin de montrer et d’expliquer :  

- En quoi cette révision répond aux objectifs de la Directive cadre sur l’eau (DCE), 

- Comment elle a pris en compte les enjeux du territoire et les enjeux liés au changement 
climatique, 

- Les choix qui ont été faits lors de la définition des objectifs environnementaux, lors de la 
rédaction des orientations et dispositions, lors de la rédaction du programme de 
mesures.  
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1 AMBITION DU SDAGE ET DU PDM 

Le SDAGE, en application de la Directive cadre sur l’eau, fixe des objectifs 
environnementaux. Un programme de mesures est défini en parallèle pour atteindre le bon 
état des masses d’eau. Lors de la définition des objectifs environnementaux, le programme 
de mesures a été pris en compte et notamment la faisabilité des mesures (voir paragraphe 
3.1).  

1.1 Objectifs environnementaux 

Le SDAGE Rhin-Meuse a fixé les objectifs suivants : 

 Objectifs d’état des eaux de surface et souterraines (à l’échelle de la masse d’eau) : 

Le SDAGE 2016-2021 a révisé ces objectifs en matière d’état des eaux : ils concernent 

des objectifs d’état écologique et d’état chimique pour les masses d’eau superficielle, 

et des objectifs d’état chimique et d’équilibre quantitatif pour les masses d’eau 

souterraines (voir paragraphes 1.1.1 à 1.1.3) ; 

 

 Objectifs de réduction des substances (à l’échelle du district) :  

Ces objectifs sont fixés de manière générique au niveau national et imposent un niveau 

de réduction d’apports des substances par rapport aux émissions de 2010, 

indépendamment des concentrations mesurées dans les milieux. Les nouveaux objectifs 

pour ce second cycle, visent une diminution des émissions connues de 10 à 100% par 

rapport aux émissions 2010 pour chacune des substances identifiées. Ils sont fixés en 

fonction des possibilités d’actions, allant d’actions modérées (-10% des émissions) à des 

actions ambitieuses (-30%), voire visant la suppression totale des émissions (-100%) en 

2021. Pour certaines substances, ces objectifs à court terme sont assortis de perspectives 

de suppression d’ici 2028 et 2033 ; 

 

 Objectifs relatifs aux zones protégées : 

Ces objectifs maintiennent le statut des zones protégées existantes et renforcent les 

mesures prisent à leur encontre.  

Le registre des zones protégées répertorie toutes les zones protégées existantes en 
l’application d’une législation communautaire (zones sensibles de la directive sur les 
eaux résiduaires urbaines, zones vulnérables de la directive nitrate, zones de baignade, 
zones Natura 2000, etc.). En complément de ces objectifs génériques liés aux directives 
en cours (zones Natura 2000, zones de baignades, zones vulnérables, zones sensibles, …), 
un objectif de bon état pour toutes les aires d’alimentation des captages en 2015 a été 
fixé.  

 

 Objectifs d’inversion des tendances à la hausse dans les eaux souterraines :  

Le SDAGE n’est pas concerné par cet objectif, car malgré les tendances observées en 

2013 (voir « Tableau de Bord du SDAGE »),  aucune masse d’eau du district ne remplit les 

critères de tendance à la hausse significative et durable définis au niveau national. 
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1.1.1 Objectifs d’état écologique des eaux de surface 

L’objectif de « 2/3 de masses d’eau en bon état écologique bon état écologique d’ici 2015 » 
découlant du Grenelle de l’environnement ne sera pas tenu. On se dirigerait selon les 
hypothèses prises entre un tiers et la moitié de masses d’eau en bon état écologique dans le 
bassin en 2021. 

A l’échelle du district Meuse, sur 145 masses d’eau de surface14 :  

- L’objectif de bon état est fixé en 2015 pour 46 masses d’eau ; 

- L’objectif de bon état est reporté à 2021 ou 2027 pour 80 masses d’eau ; 

- 19 masses d’eau sont candidates à un objectif moins strict. 

Les objectifs définis pour le district de la Meuse sont représentés sur le graphe suivant :  

Répartition des objectifs pour les masses 

d'eau du district de la Meuse

13

55

32 2015

2021- 2027

Candidates pour un
objectif moins strict

 

Figure 10 : Répartition en pourcentage des objectifs d’état écologique pour les masses d’eau du 

district de la Meuse 

 

Depuis le précédent cycle 2010-2015, le nombre de masses d’eau avec un objectif de bon 
état 2015 a été revu à la baisse. Pour certaines d’entre elles, l’échéance est repoussée par 
rapport au SDAGE 2009, d’autres sont candidates à un objectif moins strict (pour ces 
dernières, les acteurs locaux devront faire la démonstration de l’impossibilité économique 
de mettre en œuvre les mesures nécessaires pendant la période de consultation du public et 
des acteurs de l’eau).  

Ainsi, sur l’ensemble du district Meuse, l’objectif a été repoussé pour  76 masses d’eau dont 
l’objectif dans le précédent cycle était prévu en 2015. 

Les raisons en sont les suivantes :  

                                                
14 Données disponibles en août 2014  
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 La révision de l’état des lieux en 2013 a conduit à une évaluation plus réaliste de la 
situation et une révision des objectifs par masses d’eau. 37 masses d’eau, dont l’état 
écologique était évalué en bon état en 2009, montrent un état « dégradé » en 2013. 
Pour la très grande majorité des masses d’eau, ceci est principalement dû au suivi de 
nouvelles substances, non suivies dans le précédent état des lieux (voir tomes 2 et 3). 

 Pour 39 masses d’eau, une analyse des causes de la non-atteinte du bon état prévu 
en 2015 sera réalisée afin d’identifier si les mesures initialement prévues étaient 
insuffisantes ou d’une efficacité moindre que celle attendue ou si le rythme de mise 
en œuvre des mesures a été plus lent que prévu. Le report de délais sera justifié par 
les motifs présentés au paragraphe 3.1. Parmi ces masses d’eau, on distingue :  

- Une masse d’eau, qui a connu une vraie dégradation, 

- 25 masses d’eau pour lesquelles les mesures sont insuffisantes ou 
mises en place plus lentement que prévues, 

-  13 masses d’eau candidates à un objectif moins strict.  

1.1.2 Objectifs d’état chimique des eaux de surface 

La méthodologie pour fixer les objectifs d’état chimique a évolué depuis le premier cycle 

2010-2015. L’exercice a été complexe du fait de nombreuses incertitudes sur l’état chimique 

des masses d’eau (l’état est inconnu pour environ la moitié des masses d’eau). 

Il a été proposé systématiquement un report de délai pour les substances qui deviennent 

déclassantes avec les nouvelles NQE et un objectif moins strict pour les substances 

« ubiquistes » (= Substances retrouvées partout avec sources diffuses), telles que les HAP. 

La méthodologie pour justifier les reports de délai est identique à celle utilisée pour l’état 

écologique (voir paragraphe 3.1).  

Les objectifs d’état chimique fixés dans le projet de SDAGE 2016-2021 sont synthétisés dans 

le tableau et la figure ci-dessous : 

Tableau 7 : Objectifs d’état chimique pour les masses d’eau du bassin Rhin-Meuse, en nombre de 

masses d’eau (données d’août 2014) 

  Bon état Objectif moins strict Total général 

2015 382 65 447 

2021 32 84 116 

2027 38 42 80 

Total général 452 191 643 
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Figure 11 : Répartition en pourcentage des objectifs d’état chimique pour les masses d’eau du 

bassin Rhin-Meuse (données d’août 2014) 

1.1.3 Objectifs de bon état (quantitatif et chimique) pour les eaux 
souterraines 

A l’échelle du bassin Rhin-Meuse, sur 26 masses d’eau :  

- L’objectif est fixé à 2015 pour 16 masses d’eau ;   

- L’objectif est repoussé en 2021 pour trois masses d’eau ;  

- L’objectif est repoussé en 2027 pour six masses d’eau ;  

- L’objectif est moins strict pour une masse d’eau.  

 

Ces objectifs restent globalement inchangés pour les eaux souterraines par rapport au 

SDAGE de 2009, bien que 7 masses d’eau sur 26 changent d’objectifs par rapport au 

précédent SDAGE. Ceci est dû à une modification de l’évaluation de l’état des masses d’eau, 

qui conduit à une révision à la hausse des objectifs pour 4 masses d’eau et à la baisse pour 3 

masses d’eau. Le report de délais (voir paragraphe 3.1) est justifié pour les masses d’eau 

souterraine du bassin par des délais de mise en œuvre des mesures et les conditions 

naturelles de ces nappes (en fonction de l’étendue et de l’intensité de la dégradation).  

1.2 Ambition du PDM 

Le programme de mesures proposé a été estimé financièrement. Le tableau ci-après 
présente la synthèse des coûts d’investissement pour le district du Meuse estimés 
globalement pour la période 2016-2021 à environ 235 millions d’euros15.  

                                                
15

 Ces coûts sont issus des estimations disponibles fin août 2014. Ils sont susceptibles d’évoluer, notamment 
sur la partie « gouvernance ». Il est à noter que les coûts estimés donnent des ordres de grandeur globaux et 
ne correspondent en aucun cas à un chiffrage précis.  
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Tableau 8 : Estimation des coûts d’investissements du PDM pour le district du Meuse 

CODE INTITULE 2010-2015 2016-2021 2016-2027

MIA0202 Collectivités -                          4 127 609              6 027 508             

MIA0203 Collectivités -                          14 719 687            57 109 843           

MIA03 Gestion des cours d'eau - continuité MIA0304 Collectivités -                          18 637 691            35 027 083           

MIA0401 Collectivités -                          62 695                   208 695                

MIA0402 Collectivités -                          549 803                 648 171                

MIA0601 Collectivités -                          7 594 150              16 519 498           

MIA0602 Collectivités -                          5 243 540              13 818 553           

Coût total             24 158 962               50 935 175             129 359 352   

ASS01 Etude globale et schéma directeur ASS0101 Collectivités -                          -                          -                         

ASS02 Pluvial strictement ASS0201 Collectivités -                          10 343 779            11 401 791           

ASS13
STEP, point de rejet, boues et matières de 

vidange
ASS0901 Collectivités -                          71 687 725            103 623 828         

Coût total           194 730 619               82 031 504             115 025 618   

IND01 Etude globale et schéma directeur IND0101 Industries -                          315 000                 320 000                

IND04 Dispositif de maintien des performances IND0401 Industries -                          -                          -                         

IND06 Sites et sols pollués IND0601 Industries -                          -                          -                         

IND12
Ouvrage de dépollution et technologie propre

Principalement substances dangereuses
-

Industries et 

artisanat
-                          6 331 500              7 786 000             

IND13
Ouvrage de dépollution et technologie propre

Principalement hors substances dangereuses
- Industries -                          2 250 000               4 200 000              

Coût total             14 979 387                 8 896 500               12 306 000   

AGR02
Mesures de réduction du transfert et de 

l'érosion
AGR0202 Agriculteurs -                          14 322 000            28 644 000           

AGR03 Mesures de réduction des apports diffus AGR0303 Agriculteurs -                          22 774 500            43 677 695           

AGR04
Mesures de développement de pratiques 

pérennes à faibles intrants
AGR0401 Agriculteurs -                          13 093 758            26 187 516           

AGR05 Elaboration d'un programme d'action AAC - Agriculteurs -                          31 580 491            46 023 663           

Coût total             76 196 301               81 770 749             144 532 874   

RES01 Etude globale et schéma directeur RES0101 Collectivités -                          517 634                 708 920                

RES02 Economies d'eau - Collectivités -                          1 579 645              1 579 645             

RES07 Ressource de substitution ou complémentaire RES0701 Collectivités -                          
 3 040 817 - 

4 541 480 

 3 040 817 - 

4 541 480 

              5 138 096                 5 329 382   

              6 638 759                 6 830 045   

COL01
Etude global et schéma directeur (réduction 

pollution diffuse hors agriculture)
COL0101 Collectivités -                          -                          -                         

COL02 Limitation des apports de pesticides COL0201 Collectivités -                          4 708 794              6 327 797             

Coût total                            -                   4 708 794                 6 327 797   

GOU01 Etude transversale GOU0101 Collectivités -                          0 0

GOU0201 Collectivités -                          0 0

GOU0202 Collectivités -                          0 0

GOU03
Mesures de formation, conseil, sensibilisation 

ou animation
GOU0301 Comité de bassin -                          0 0

GOU06 Gouvernance - connaissance autres GOU0601 Comité de bassin -                          0 0

Coût total             12 465 713   0 0
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Ces coûts, à l’échelle du bassin Rhin-Meuse sont cohérents avec les priorités du 10ème Programme 
d’intervention de l’Agence de l’eau et sa capacité financière. En effet, c’est ce que montre le 
graphique ci-après, qui représente en gris clair les coûts estimés de la période 2016-2027 et en gris 
foncé les moyens prévus pour le 10ème Programme (extrapolation sur la période 2016-2027 des 
montants de travaux provisionnés sur 2016-2018). 
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Figure 12 : Coûts estimés pour les programmes de mesures du cycle 2 (PDM 2) 

sur la période 2016-2027 (en millions d’euros) 

2 JUSTIFICATION DES CHOIX 

Chaque cycle du SDAGE est précédé : 
- D’un « état des lieux » évaluant la possibilité d’atteindre, au terme du SDAGE, le bon 

état des eaux, 
- D’une définition des enjeux ou questions importantes qui en découlent et auxquelles le 

SDAGE doit répondre, 
- D’un bilan à mi-parcours du PDM. 

De plus, la mise à jour du tableau de bord du SDAGE (réalisée en novembre 2013) permet 
d’observer l’évolution des enjeux sur le district depuis 2010 et a servi de support à la révision 
du SDAGE et du PDM. 

2.1 Une réponse aux questions importantes 

Le Comité de bassin a consulté les habitants du bassin Rhin-Meuse sur l’avenir de l’eau et 
des milieux aquatiques de leur territoire du 1er novembre 2012 au 30 avril 2013 afin d’avoir 
leur avis sur les grands enjeux de l’eau identifiés lors de l’élaboration des SDAGE précédents.  

Pour élaborer les propositions d’enjeux soumis à la consultation, les questions importantes 
(ou enjeux) identifiées en 2005 lors de l’élaboration du précédent SDAGE ont été de 
nouveau analysées afin de définir si ces enjeux sont conservés, actualisés, abandonnés ou 
complétés.  

Le SDAGE a été construit autour de six thèmes qui répondent aux 12 questions importantes, 
soumises à la consultation du public (voir Figure 13). Les principaux enseignements issus de 
cette consultation du public sont synthétisés dans l’encadré ci-après. Ils ont été utilisés dans 
le cadre de la révision du SDAGE.  
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Figure 13: Liste des enjeux et thèmes correspondants dans le SDAGE (Source : « Les enjeux de l’eau 

pour les districts Rhin et Meuse – Partie française », Agence de l’eau Rhin Meuse (AERM), 2013. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats de la consultation du public  

(Source : Synthèse des avis consultation du public sur l’eau 2012-2013, AERM): 

Les participants montrent clairement leur soutien à la consultation, puisque 9 
personnes sur 10 considèrent que les enjeux liés aux substances dangereuses, à 
l’eau potable et aux pollutions diffuses, aux équilibres écologiques, ainsi que la 
place de l’eau dans l’aménagement du territoire, et l’adaptation au changement 
climatique sont prioritaires. 

En ce qui concerne l’enjeu des pollutions diffuses, les répondants sont favorables 
pour 88% d’entre eux à ce que l’Etat et les organismes publics puissent aider les 
filières agricoles.  

Les citoyens souhaitent participer davantage et avoir plus d’informations sur les 
politiques de l’eau. Le public semble assez mal informé d’une manière générale 
sur ces questions d’épuration des eaux usées. Une forte attente d’information 
s’exprime par près de 3 personnes sur 4. A la question de l’équipement des 
communes rurales, plus de la moitié des répondants (57 %) estiment que le coût 
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2.2 Une démarche de révision des documents 2010-2015 

2.2.1 SDAGE 

Le SDAGE 2016-2021 est une révision du SDAGE 2010-2015.  

Les objectifs environnementaux (présentés au paragraphe 1.1) ainsi que les orientations 
fondamentales et dispositions ont fait l’objet d’une révision. La révision des orientations 
s’est appuyée sur un bilan des orientations du SDAGE 2010-2015.  

Bilan des orientations du SDAGE 2010-2015 

Une enquête a été lancée par l’agence de l’eau Rhin-Meuse sur l’ensemble du SDAGE, 
auprès de l’ensemble des membres du Secrétariat technique de bassin (STB) et des services 
de l’Etat départementaux (Directions départementales des territoires « DDT ») entre juin et 
octobre 2013. Elle a permis de dresser un bilan des orientations du SDAGE 2010-2015 en 
identifiant des propositions concernant les orientations et dispositions :  

- Modifications mineures, essentiellement de forme ; 

- Modifications nécessaires règlementairement, peu impactantes ou nécessitant une 
expertise ; 

- Modifications impactantes ou des sujets nouveaux. 

Le 8 novembre 2013, le STB élargi a identifié les sujets nouveaux et impactants à traiter lors 
des groupes de travail.  

 

Pour chaque thème, un groupe de travail a été constitué, présidé par un membre de la 
Commission planification nommé lors du Comité de bassin du 29 novembre 2013 et animé 
par au moins un membre du Secrétariat technique de bassin (STB). Les groupes sont 
constitués d’experts et de membres du Comité de bassin.  

L’objectif de ces 6 groupes de travail a été  de mettre à jour la partie « orientations 
fondamentales et dispositions » du SDAGE en associant les acteurs concernés. 

Les groupes de travail étaient les suivants : 

- Groupe 1 : « Eau et santé » (thème 1) et « Eau et aménagement du territoire –
Alimentation en eau potable (AEP) et assainissement » (thème 5c) ; 

- Groupe 2 : « Eau et pollution » (thème 2), en articulation avec le groupe Chlorures 
(chlorures dans la Moselle) ; 

- Groupe 3 : « Eau, nature et biodiversité » (thème 3) et « Eau et aménagement du 
territoire - Préservation des ressources naturelles » (thème 5b) ; 

- Groupe 4 : « Eau et rareté » (thème 4) ; 
- Groupe 5 : « Eau et aménagement du territoire – Inondation » avec le groupe déjà mis 

en place pour la Directive Inondation (GTDI) (thème 5a) ; 
- Groupe 6 : « Eau et gouvernance » (thème 6) + « Changement climatique » (thème 7, 

nouveau thème). 

Ces groupes de travail ont travaillé à la révision des orientations et dispositions sur chacun 
des thèmes.  
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Modifications des orientations 

Les modifications majeures qui ont été apportées sont synthétisées dans le Tableau 9. 

 

Tableau 9 : Principales modifications par rapport au SDAGE 2010-2015 

Thème « Eau et Pollution » 

 Sites et sols pollués : ajout de mesures visant à limiter les impacts des sites et sols pollués 
sur les ressources en eau (prévenir, connaitre et gérer les impacts) (orientation T2 - O1.4 et 
dispositions associées) ; 

• Zones à enjeu environnemental pour l’assainissement non collectif : introduction de la 
notion de zones à enjeu environnemental pour l’assainissement non collectif (orientation T2 
- O3.4 et dispositions associées) (travaux en cours) ; 

• Polychlorobiphényles (PCB) : ajout d’une mesure sur la fixation de seuils admissibles en PCB 
dans les sédiments (dragage) (orientation T2 - O1.5 et disposition associée) ; 

• Chlorures dans la Moselle : actualisation du calendrier pour la mise en place d’un schéma 
global d’alimentation en eau potable de la vallée de la Moselle (aval confluence Meurthe) 
(mise en jour prévue en 2015 en fonction de l’état d’avancement de certaines dispositions) 

• Drainage : intégration de mesures relatives au drainage pour limiter les transferts de 
polluants (orientation T2 - O4.2.5 et disposition associée) 

• Changement climatique :  

- Renforcement des mesures qui permettent à la fois de limiter la pollution par temps de 
pluie (orientation T2 - O3.2), de réduire le ruissellement (orientation T2 - O4.2.5) ; 

- Ajout d’une mesure sur la création de zones « tampons » en sortie de station d’épuration ou 
de réseau de drainage pour permettre un abattement supplémentaire de la charge 
polluante (disposition T2 - O3.2 - D4) ; 

- Ajout d’une mesure prévoyant, pour les dispositifs d’assainissement, une emprise foncière 
suffisante dès la conception de l’ouvrage pour permettre si besoin soit de mettre en place 
un traitement complémentaire (zones de rejet végétalisées, …), soit d’améliorer la gestion 
en temps de pluie par de la construction ou la mise en place de dispositifs spécifiques 
(disposition T2 - O3.2 - D5). 

Thème « Eau, nature et biodiversité » 

• Circulation biologique : réécriture des mesures en fonction des nouveaux classements  
(orientation T3 - O3.2.2 et dispositions associées) ; 

• Zones tampons : création de zones tampons entre les rejets au milieu naturel (eaux 
pluviales, stations d’épuration, réseaux de drainage) (disposition T3 - O4.2 - D9) ; 

• Zones humides :  

- Clarification des définitions zones humides remarquables et  ordinaires 
(orientation T3 - O7.3) ; 

- Compensation en cas de dégradation de zones humides (orientation T3 - O7.4.5 et 
dispositions associées) :  

  - Intégration du principe Eviter Réduire Compenser ; 
- Ajout de la notion de compensation « globale » sur les fonctions ; 

  - Introduction de coefficients de compensation. 
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• Changement climatique : 

- Accent mis sur les mesures relatives à la restauration des cours d’eau (orientation 
fondamentale T3 - O2) et des zones humides (orientation fondamentale T3 - O7) ; 

- Ajout d’une disposition visant à renforcer la lutte contre les espèces invasives par 
l’intégration dans les plans d’action de modalités d’alerte et de programmes 
d’éradication sur les zones « d’apparition » (disposition T3 - O4.3 - D1). 

Thème « Eau et santé » 

• Déclaration d’utilité publique (DUP) des captages :  

- Intégration de la notion de priorisation pour l’instruction des dossiers de DUP des 
captages (périmètres de protection) (disposition T1 - O1.1 - D1) ; 

- Élargissement des DUP aux captages privés desservant du public (hôpital) (disposition T1 
- O1.1 - D3bis). 

• Polluants émergents : renforcement du contrôle sanitaire des eaux destinées à la 
consommation humaine (disposition T1 - O1.1 - D8bis) ; 

• Plomb : ajout d’une mesure sur le remplacement des conduites en plomb sur les secteurs 
jugés à risque (disposition T1 - O1.2 - D5) ; 

• Sites de baignade : incitation des responsables des sites de baignade à élaborer, réviser ou 
actualiser le profil de l’eau de baignade (recensement et évaluation des sources de 
pollution) (disposition T1 - O2 - D2) ; 

• Changement climatique : introduction d’une disposition visant à fiabiliser les dispositifs de 
désinfection (disposition T1 - O1.2 - D6). 

Thème « Eau et rareté » 

• Prélèvements : extension des mesures relatives aux prélèvements à ceux déjà existants 
(déclaration d’antériorité) (voir dispositions T4 - O1.1 - D1, T4 - O1.2.1 - D1, T4 - O1.2.2 - D3 
et T4 - O1.5 - D1 ) ; 

• Débit minimum : intégration de mesures sur le principe d’équilibre entre prélèvements en 
eau de surface et bon fonctionnement des cours d’eau (orientation T4 - O1.5 et dispositions 
associées) ; 

• Changement climatique : 

- Intégration de dispositions afin de renforcer la surveillance et la connaissance de l’impact 
du climat sur les eaux (dispositions T4 - O2 - D1 à T4 - O2 - D3) ; 

- Reprise de l’action n°3 du Plan national d’adaptation au changement climatique pour 
encourager les économies d’eau (disposition T4 - O2 - D4) ; 

- Ajout de dispositions demandant l’intégration des impacts probables du changement 
climatique dans les SCOT et autres schémas directeurs (notamment les schémas 
départementaux d’alimentation en eau potable) (dispositions T4 - O2 - D5 et D6). 

Thème « Eau et aménagement du territoire » 

• Volet « inondations » : 

- Volet « inondations » traité dans son intégralité dans le PGRI ; 

- Seul l’aspect « prévention du risque par une gestion équilibrée de la ressource et des 
milieux» (objectif 4 du PGRI) repris dans le présent SDAGE (thème 5A). 
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• Changement climatique : accent mis sur les dispositions visant : 

- La reconquête des zones à vocation d’expansion de crues et la préservation des zones 
humides (orientations T5A - O4 et -T5B - O2) ; 

- L’infiltration des eaux pluviales (orientations T5A - O5 et T5B - O1) ; 
- Le ralentissement dynamique, la limitation du ruissellement et la prévention du risque de 

coulées d’eaux boueuses (orientations T5A - O6 et T5A - O7). 

Thème « Eau et gouvernance » 

 Intercommunalité : 

- Propositions sur les regroupements intercommunaux par le Comité de bassin dans un délai 
de deux ans (disposition T6 - O5 - D6) ; 

- Mise en place d’EPAGE et d’EPTB (dispositions T6 - O5 - D8 et T6 - O5 - D9). 

• Appropriation locale des PDM :  

- SCOT/CLE des SAGE/EPTB, acteurs essentiels de la mise en œuvre de la DCE et de la DI 
(dispositions T6 - O5 - D3 et T6 - O5 - D9) ; 

- Augmentation des échanges entre ces structures (dispositions T6 - O5 - D1, T6 - O5 - D2 
et T6 - O5 - D4). 

• Mutualisation des moyens : optimisation et mutualisation des moyens des services et 
établissements publics de l’Etat (disposition T6 - O5 - D7). 

• Changement climatique : accent mis sur les dispositions visant : 

- Renforcement du volet anticipation (orientation T6 - O1.2) ; 

- Localisation des usages pour lesquels l’adaptation au changement climatique doit être prise 
en compte dès ce cycle de gestion (disposition T6 - O1.2 - D6) ; 

- Ajout de mesures visant : 

- Le développement de partenariats sur des programmes de recherche/développement 
et des procédés innovants (disposition T6 - O1.2 - D3) ; 

- La promotion de procédés (à performance épuratoire au moins égale) faisant appel à 
des énergies renouvelables ou conduisant à la moindre production de CO2 et la 
création de zones « naturelles » de filtration, (disposition T6 - O1.2 - D5). 

2.2.2 Programme de mesures 

En application de l’article L.212-2-1 du Code de l’environnement, c’est le Préfet 
coordonnateur de bassin qui élabore et met à jour le PDM. Le travail de révision des 
mesures a été réalisé en STB avec l’appui des Missions inter-services de l’eau et de la nature 
(MISEN) élargies aux principaux acteurs de l’eau (notamment les commissions locales de 
l’eau et les chambres consulaires).  

Un des objectifs de la révision est l’appropriation locale des PDM afin de faciliter la 
déclinaison au sein des Programmes d’action opérationnels territorialisés (PAOT), que 
doivent mettre en œuvre les MISEN, à l’échelle de chaque département.  

Le travail de révision des mesures territorialisées a été conduit par thématique en vérifiant 
que les mesures du PDM actuel permettent de traiter les pressions significatives et 
d’identifier les nouvelles mesures nécessaires et en  prenant en compte l’état d’avancement 
de la déclinaison opérationnelle des PDM 2010-2015. Un premier bilan à mi-parcours de la 
mise en œuvre des PDM, requis par la DCE, a été publié fin 2012.  

SDAGE « Meuse» - 2016 - 2021 
Tome 18 – Rapport environnemental du SDAGE du district « Meuse » 

88



 

2.2.2.1 Bilan à mi-parcours 

Le bilan à mi-parcours, en faisant état des actions engagées, a permis notamment de mettre 
en évidence les points de vigilance suivants, pour lesquelles des difficultés ou un retard dans 
la mise en œuvre ont été observés :  

-  Optimisation de l’assainissement des petites collectivités ; 

-  Restauration des cours d’eau, des zones humides et de la continuité ; 

-  Lutte contre les pollutions diffuses ; 

-  Amélioration insuffisante de la qualité des eaux souterraines, ainsi que les mesures 
concernant les captages d’eau potable dégradés ; 

-  Pesticides et nouveaux polluants omniprésents. 

Suite à ce bilan, une mesure supplémentaire a été intégrée au PDM. Il s’agit du Xème 
programme d’intervention de l’Agence de l’eau qui s’inscrit dans une logique de réponse à 
ce bilan et dont l’objectif premier est l’atteinte des objectifs d’état des masses d’eau définis 
dans le SDAGE.  

2.2.2.2 Révision du programme de mesures 

Le nouveau programme de mesures de la Meuse est ciblé sur des priorités. Ces priorités sont 
en adéquation avec les points de vigilance mis en évidence dans le bilan à mi-parcours du 
PDM de la Meuse 2010-2015. Des données d’état des lieux ont permis de mieux définir les 
causes de dégradations et d’ainsi cibler les actions là où l’état est dégradé et là où les 
tendances d’évolution des pressions sont significatives. Pour le volet « milieux aquatiques », 
la priorité est donnée aux opérations de restauration ambitieuses afin de rétablir les 
fonctionnalités des milieux aquatiques. Pour le volet agricole, il s’agit de reconquérir la 
qualité d’environ 120 captages dégradés. 

De plus, des actions d’animation et des programmes d’intervention sont prévues sur les 
masses d’eau soumises à de fortes pressions liées aux pollutions diffuses d’origine agricole. 
Concernant le volet lié à l’industrie et à l’artisanat, l’origine des dégradations a été mieux 
cernée grâce à un inventaire des émissions. Pour le volet concernant l’assainissement, les 
efforts vont concerner la limitation de la pollution par temps de pluie (bassins de rétention 
et processus favorisant l’infiltration). De plus, il s’agit encore d’améliorer la collecte des eaux 
usées pour 43 000 habitants.  

 

Pour conduire la révision du programme de mesures et dimensionner les mesures, une 
analyse coût-efficacité a été menée, afin de retenir les mesures les plus pertinentes. Elle a 
porté sur les points suivants :  

- En assainissement, les mesures d’amélioration des systèmes d’assainissement concernant 
une très faible partie de la population d’une commune ont été supprimées, car les 
« dernières personnes à raccorder » sont celles qui induisent les coûts d’investissement 
les plus élevés, avec un impact limité sur le milieu. Il en va de même pour les actions 
proposées sur des masses d’eau sans pression identifiée ; 
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- Pour d’autres thématiques, comme l’artisanat ou la continuité écologique, les mesures 
ont été ciblées a priori : il n’était envisageable ni de rendre franchissables tous les 
ouvrages du bassin situés sur des zones à problèmes, ni de cibler les 73 000 artisans ; 

- Pour la restauration des milieux et la gestion des pollutions urbaines par temps de pluie, 
compte tenu de l’importance de ces actions à la fois pour le bon état, pour la contribution 
à la gestion des inondations et l’adaptation aux changements climatiques, toutes ont été 
maintenues dans leur intégralité. 

2.3 Prise en compte du changement climatique 

Le Ministère de l’écologie a demandé à ce que le thème adaptation au changement 
climatique soit intégré dans les prochains SDAGE. Ainsi, deux actions du Plan national 
d’adaptation au changement climatique 2011-2015 doivent être prises en compte. Il s’agit 
de : 

- L’action 3 : « développer les économies d’eau et assurer une meilleure efficience de 
l’utilisation de l’eau – Economiser 20 % de l’eau prélevée, hors stockage d’eau d’hiver, 
d’ici 2015 » ; 

- L’action 5 : « renforcer l’intégration des enjeux du changement climatique dans la 
planification et la gestion de l’eau, en particulier, dans les prochains programmes 
d’intervention des Agences de l’eau (2013-2018) et les prochains SDAGE (2016-2021). 

Ainsi, le SDAGE 2016-2021 a un chapitre spécifique intitulé « Modalités de prise en compte 
du changement climatique dans les SDAGE et programmes de mesures » comprenant une 
évaluation des impacts sur les milieux et la ressource, une évaluation des impacts potentiels 
sur les pressions identifiées, la définition d’une stratégie d’adaptation, la prise en compte de 
ces priorités sur les orientations fondamentales et dispositions du SDAGE et la prise en 
compte du changement climatique dans les Programmes de mesures.  

Le groupe « Eau et gouvernance » a examiné cette question du changement climatique et 
fait des propositions à l’ensemble des groupes afin qu’ils intègrent des éléments dans les 
orientations concernées par leur thème.  

Les principaux impacts du changement climatique pour le bassin Rhin-Meuse sont 
l’accélération de la fréquence des évènements climatiques extrêmes (crues, étiages, etc.). 

Plusieurs études ont été menées sur les districts du Rhin et de la Meuse. Des travaux sont en 
cours pour définir des stratégies préliminaires d’adaptation au changement climatique dans 
les districts hydrographiques internationaux (Rhin et Meuse). 

D’ores-et-déjà, le SDAGE et le programme de mesures ont pris en compte cet enjeu (voir 
« Analyse des effets ») et ont intégré des mesures d’adaptation au changement climatique :  

- Ils ont pris en compte l’évolution des régimes hydrologiques, au sein des orientations et 
des mesures concernant la pollution en temps de pluie, l’assainissement et le 
ruissellement ; 

- Ils ont pris en compte les problématiques de recharge des nappes souterraines et ont 
proposé la localisation des principaux problèmes quantitatifs et qualitatifs par les 
schémas départementaux d’alimentation en eau potable, afin d’anticiper sur les 
problématiques futures ; 
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- L’évolution des espèces est prise en compte dans les mesures concernant les espèces 
envahissantes ; 

- L’augmentation prévisibles des températures a été prise en compte par la fiabilisation 
des dispositifs de désinfection au sein des installations pour l’AEP ;  

- L’accent est mis sur la restauration de cours d’eau et des zones humides, qui à la fois 
renforce l’autoépuration des cours d’eau, améliore la disponibilité de la ressource en 
eau et participe à la prévention des inondations  ce qui accroît le potentiel de régulation 
des évènements climatiques ;  

- Des mesures permettent d’anticiper les éventuelles variations de débit (notamment en 
ce qui concerne les installations de traitement).  

En outre, des points sensibles ont été identifiés sur le district Meuse : alimentation en eau 
potable de la Belgique et des Pays-Bas prélevant dans la Meuse (14 millions d’habitants 
dépendant de la Meuse), le refroidissement des centrales nucléaires (« Chooz » en France et 
« Tillange » en Belgique), qui conduisent à intégrer dans le futur SDAGE une disposition sur 
leur prise en compte et d’engager les réflexions en regard des conflits d’usage potentiels 
dans le cadre des stratégies d’adaptation au changement climatique. 

2.4 Cohérence avec les SRCE 

L’enjeu de continuité est un enjeu commun entre le SDAGE et le SRCE. L’ensemble des 
orientations et dispositions du SDAGE concernant les zones humides, les zones de mobilité 
et les ouvrages transversaux servent de base à la rédaction des Schémas régionaux de 
cohérence écologique (SRCE). En outre, les données actualisées produites dans les SRCE 
doivent compléter l’ensemble des connaissances existantes sur ce thème. 

Le SDAGE a été mis en cohérence avec le SRCE sur les questions de réservoirs biologiques et 
réservoirs de biodiversité.  

3 SOLUTIONS DE SUBSTITUTION  

Ce paragraphe vise à expliciter les choix qui ont été faits lors de la rédaction du SDAGE 
notamment pour :  

- Définir l’ambition du SDAGE et du PDM et fixer les objectifs environnementaux ; 

- Rédiger les orientations, en présentant les raisons des choix effectués et le cas échéant, 
les mesures prises pour réduire les incidences négatives du SDAGE. 

 

3.1 Méthodologie pour la définition des objectifs d’état des masses d’eau 

Selon la masse d’eau considérée, deux types de dérogation sont envisageables et 
permettent une exemption à l’objectif générique de bon état en 2015 :   
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- Le report de délais 

- Un objectif moins strict16.  

Seulement trois motifs peuvent justifier cette exemption : 

- Le coût disproportionné, lorsque la mise en œuvre des mesures est exagérément 
couteuse. 

L’évaluation du coût, qualifié d’acceptable ou disproportionné, est réalisé sur la base des 
mesures identifiées dans le PDM et recourt à des indicateurs économiques, différents en 
fonction du type de mesures. Pour juger du coût des mesures en matière 
d’assainissement, on évalue son impact sur le prix de l’eau et de la facture d’eau. En ce 
qui concerne les mesures concernant l’industrie, l’agriculture et l’artisanat, des 
indicateurs économiques concernant ces activités sont évalués. En ce qui concerne les 
mesures de restauration hydromorphologique, les indicateurs utilisés sont ceux des 
impôts locaux.  

Si le coût est  évalué comme économique acceptable, une analyse comparant les coûts 
aux bénéfices que l’on peut attendre de la restauration du bon état est réalisée17. Cette 
analyse peut conduire à juger que les coûts sont disproportionnés au regard des 
bénéfices attendus ;  

- La faisabilité technique, lorsque des difficultés de mises en œuvre sont identifiées 
(absence de technologie ou de procédés permettant de corriger le problème identifié ; 
absence de structure administrative ou de maître d’ouvrage pour entreprendre les 
mesures correctives) ; 

- Enfin, les  conditions naturelles, lorsque que celles-ci induisent un effet différé de la 
mesure. 

Dans le cas de la faisabilité technique et des conditions naturelles, les délais de mise en 
œuvre technique des mesures du PDM et le temps de réaction des milieux ont été 
estimés.  

Pour fixer le délai d’atteinte du bon état, l’agrégation des différents motifs est nécessaire. 
Dans un premier temps, seule la mobilisation des moyens financiers et techniques est 
évaluée. Le temps de réaction des milieux est considéré dans un second temps.  

Ainsi les reports de délais proposés par le SDAGE pour certaines masses d’eau superficielle 
ou souterraine (voir paragraphe 1.1) sont justifiés par ces critères, et s’appuient sur les 
travaux d’élaboration du PDM. 

3.2 Choix faits pour les orientations et dispositions du SDAGE 

Le SDAGE et le programme de mesures ont pris en compte les effets potentiellement 
négatifs de certaines orientations et ont prévu un certain nombre d’orientations, 
dispositions ou mesures qui limitent ces effets négatifs. 
                                                
16

 Au 28 août 2014, seules des masses d’eau candidates à un objectif moins strict ont été identifiées. Celles-ci 
seront définies après la consultation du public, après que les acteurs locaux aient fait la démonstration de 
l’impossibilité économique de la mise en œuvre des mesures nécessaires à l’atteinte des objectifs.  
17

 Cette seconde phase de l’analyse portant sur la comparaison des coûts et des bénéfices n’a pas été menée. 
Elle sera menée durant la phase de consultation du public.  
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Ces orientations sont citées dans le chapitre « Analyse des effets », paragraphe « Eléments 
d’analyse par enjeu de santé et d’environnement ». Elles concernent les enjeux suivants :  

- « Santé humaine » : sensibilisation des particuliers sur les risques sanitaires liés à 
l’utilisation des eaux pluviales ; 

- « Eau » : limitation des risques de pollution dus à l’infiltration des eaux pluviales en 
préconisant l’infiltration des eaux ne nécessitant « pas ou peu de traitement », et en 
préconisant de stocker et traiter les eaux les plus chargées ; limitation des risques de 
pollution en préconisant la non-destruction chimique des couverts (notamment des 
couverts hivernaux, servant de piège à nitrates, en agriculture) ;  

- « Air, énergie et effet de serre » : Le SDAGE incite à la mise en place de systèmes de 
traitement des eaux économes en énergie, à la mise en place de réduction des pollutions 
à la source, à la création de zones de rejet végétalisées qui contribuent à l’épuration des 
eaux sans consommation d’énergie. De plus, en limitant l’intrusion d’eaux parasites, il 
contribue à limiter la consommation énergétique due à l’exploitation de ressources 
éloignées. 

En outre, le classement des cours d’eau qui a eu lieu en 2012 (suite à la nouvelle loi sur l'eau 
et les milieux aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006), a eu un impact sur le potentiel de 
production hydroélectrique (voir « Analyse des effets »). 

Le SDAGE accompagne les conséquences de ce classement par des préconisations 
(conception des ouvrages de franchissement, contenu des études d’incidence, gestion et 
entretien des ouvrages, …). Le programme de mesures prévoit en outre des actions de 
restauration de la continuité, notamment pour les cours d’eau classés en liste 2.  
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Chapitre 5. 

Analyse des effets du SDAGE sur 
l’environnement 

 

 

 

1 LA METHODOLOGIE DE L’ANALYSE EVALUATIVE 

En conformité avec la DCE, le SDAGE  fixe des objectifs environnementaux dont les objectifs 
d’état à l’échelle des masses d’eau. Pour répondre à ces objectifs, il définit :  

- Les orientations fondamentales et les dispositions,  
- Le programme de mesures qui se base sur :  

o Les mesures nationales, 
o Les mesures territorialisées.  

L’évaluation environnementale porte sur le SDAGE, ses orientations et dispositions, ainsi que 
sur le programme de mesures en analysant essentiellement les mesures territorialisées.  

L’évaluation environnementale nécessite, d’une part, l’élaboration d’un référentiel d’enjeux 
environnementaux établi à l’échelle du district, et, d’autre part, une analyse fine des 
orientations fondamentales au regard de ces enjeux. Ils ont été formulés dans l’état initial de 
l’environnement présenté au chapitre  2. 

Chaque orientation fondamentale du SDAGE fait ainsi l’objet d’une ou plusieurs fiches 
d’analyse détaillée présentant ses effets prévisionnels sur chaque enjeu environnemental 
(voir les fiches en annexe). Les orientations, ainsi que les mesures territorialisées associées y 
sont présentées. 

L’ensemble des fiches permet de construire un tableau de synthèse, qui visualise l’impact 
global de l’ensemble des orientations du SDAGE sur les enjeux environnementaux du district, 
ainsi que la cohérence interne des orientations du SDAGE entre elles. 

Les paragraphes suivants décrivent la méthode utilisée pour mener cette analyse. 
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 L’état initial de l’environnement a mis en évidence les enjeux environnementaux 
suivants : 

 

 Les enjeux thématiques liés à la santé et à l’environnement : 

 La santé humaine 

 L’eau : 
- Pollutions ponctuelles classiques 
- Pollutions diffuses 
- Substances dangereuses 
- Pollution microbiologique 
- Protection/gestion de la ressource pour l’alimentation en eau potable 
- Equilibre quantitatif de la ressource en eau 
- Gestion de l’après mine 
- Qualité physique et biologique des milieux aquatiques 

 Biodiversité et paysages : 
- Espaces naturels et paysages 
- Biodiversité et fonctionnalités dans les espaces agricoles, forestiers et urbains 
- Biodiversité et fonctionnalités des milieux aquatiques – Zones humides 

 Les risques : 
- Inondations et coulées de boues – culture du risque 
- Mouvements de terrain 
- Risques technologiques 

 Les sols et sous-sols : 
- Artificialisation et qualité des sols 
- Sites et sols pollués 
- Exploitation du sous-sol 

 Les déchets : 
- Gisement et valorisation des déchets 
- Gestion des boues 

 L’air, l’énergie et l’effet de serre : 
- Qualité de l’air 
- Energie et effet de serre 

 

 Les enjeux transversaux : 

 Aménagement du territoire 

 Changements climatiques 
 

Un autre type d’enjeux doit également être abordé au cours de l’analyse évaluative du 
SDAGE :  

 Les enjeux liés aux acteurs : 

 Gestion collective de la ressource 

 Eco-citoyenneté 
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 L’analyse évaluative a consisté à analyser chaque orientation fondamentale ainsi que 
les dispositions du SDAGE et mesures associées du PDM au regard des enjeux de santé et 
d’environnement, des enjeux transversaux et des enjeux liés aux acteurs. 

Pour chaque « couple » orientation du SDAGE / enjeu, les questions suivantes ont été 
renseignées : 

1- L’orientation a-t-elle, par le jeu des acteurs concernés, un effet potentiel sur l’enjeu ? 
2- Si oui, cet effet concerne-t-il l’ensemble du bassin ou un secteur de manière 

spécifique ? 
3- Si oui, cet effet est-il : 

- Direct sur la santé et les milieux ? 
- Indirect sur la santé et les milieux via une réglementation, des modalités de 

gestion à mettre en place, … ? 
4- Qu’il soit direct ou indirect, cet effet appliqué au territoire du district de  la Meuse  

aura-t-il un impact positif ou négatif ? 

 

Suivant les cas, l’orientation, la disposition ou la mesure peut avoir : 
 Un effet potentiel direct sur la santé et/ou les milieux : il pourra s’agir d’une 

intervention soit préventive, soit curative. 
 Un effet potentiel indirect sur la santé et/ou les milieux, car visant d’abord les 

acteurs via une réglementation, une organisation, etc.: c’est le cas des orientations 
intervenant sur les champs suivants : 
- La connaissance, l’aide à la décision ; 
- Les comportements des acteurs : réglementation, intervention économique ou 

financière, sensibilisation et information ;  
- L’organisation des acteurs et la gestion collective. 
 Aucun effet. 

 

Dans le cas où l’orientation a un effet (direct ou indirect) sur un ou plusieurs enjeux du 
bassin, cet effet peut déclencher un impact : 
 Positif (+), c’est-à-dire allant dans le sens d’une amélioration de la situation par 

rapport à l’enjeu en question ; 
 Négatif (-), c’est-à-dire allant dans le sens d’une aggravation de la situation par 

rapport à l’enjeu en question. 
 

Dans de nombreux cas, l’aspect positif ou négatif de l’impact est impossible à apprécier à ce 
stade. En effet, il dépendra souvent des conditions d’application de l’orientation et des 
dispositions associées, de la prise en compte d’éléments de contexte techniques, 
économiques, etc. dans sa mise en œuvre. Afin de bien faire apparaître ces incertitudes, les 
pictogrammes suivants ont été utilisés : 
 (+/n) : impact sur l’enjeu qui pourra être positif ou neutre selon les conditions ; 
 (n/-) : impact sur l’enjeu qui pourra être neutre ou négatif selon les conditions ; 
 (+/-) : impact sur l’enjeu qui pourra être positif ou négatif en fonction des conditions 

d’application, voire du lieu d’application. 
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Un commentaire rapide est systématiquement apporté pour expliquer la « note » attribuée 
à l’orientation pour chacun des enjeux sur lequel elle a un impact. 
 

Enfin, l’effet de l’orientation peut concerner l’ensemble du bassin ou une partie seulement 
de celui-ci. Dans les cas où l’effet ne concerne qu’une partie du bassin le pictogramme [LOC] 
est utilisé. 
 

Concernant les enjeux transversaux, les relations avec l’orientation peuvent être 
appréciées différemment selon les cas : 
 L’aménagement du territoire : il s’agit de déterminer s’il existe un lien entre 

l’orientation et l’aménagement du territoire : 
- Case vide : il n’existe pas de lien ; 
- Oui : il existe un lien, et celui-ci est bien pris en compte dans l’orientation. 

 
 Les changements climatiques : il s’agit ici de déterminer s’il existe un lien entre 

l’orientation et les changements climatiques : 
- Case vide : il n’existe pas de lien ; 
- Oui : il existe un lien, l’orientation a tenu compte des évolutions en cours du climat, 

et est donc favorablement orientée par rapport à cette exigence.  

Il est considéré que l’orientation a un effet sur les enjeux liés aux acteurs dès lors que les 
dispositions qui la composent précisent de manière claire les acteurs sollicités, les modes de 
financement et les modes d’organisation à mettre en place pour leur mise en œuvre, ou les 
moyens à développer pour des comportements éco-citoyens. Par construction, les effets sur 
les enjeux liés aux acteurs ne peuvent être que des effets indirects sur les milieux, puisqu’ils 
visent en premier lieu les acteurs via une réglementation, une recommandation, une 
incitation… 
 

Au final, chaque fiche évaluative comprend : 

 Un rappel de l’objectif du SDAGE auquel répond l’orientation ; 

 L’intitulé et le numéro de l’orientation ; 

 La liste des dispositions déclinant l’orientation ; 

 Les éventuelles mesures associées du PDM 

 Un tableau d’analyse présentant : 
- en colonne les types d’effets (direct ou indirect) ; 
- en ligne les enjeux environnementaux (thématiques, transversaux et liés aux 

acteurs) du bassin ; 
- chaque croisement est affecté d’une « note », accompagnée d’une brève 

explication et d’un code couleur afin de faciliter la visualisation de l’ensemble des 
impacts attendus de l’orientation. 

 

Il est à noter que les incertitudes sur les effets du SDAGE ne sont pas liées à une insuffisance 
de ce dernier au regard des enjeux en présence mais à l’impossibilité de prévoir avec 
précision son impact compte tenu de la nature même du document. 

Le SDAGE est un schéma directeur, non un plan d’actions, et son impact dépendra de la 
manière dont les ambitions et les moyens qu’il propose, en lien avec le programme de 
mesures, seront effectivement mis en œuvre.
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2 LE TABLEAU DE SYNTHESE DE L’ANALYSE EVALUATIVE 

Le tableau de synthèse de l’analyse évaluative est présenté page suivante. La légende ci-
dessous explicite son contenu et la manière de l’apprécier. 
 

Concernant les enjeux de santé, d’environnement et les enjeux liés aux acteurs : 

CODAGE 
FICHES 

EVALUATIVES 

CODE COULEUR TABLEAU 
DE SYNTHESE 

SIGNIFICATION Effet direct 
sur la santé 

et les 
milieux 

Effet 
indirect sur 
la santé et 
les milieux 

   Pas d’impact 

(+)   Impact positif 

(+/n)   Impact positif sous certaines conditions 

(+/-) 
 

 
Impact positif ou négatif en fonction de mode d’application 
de l’orientation 

(n/-)   Impact négatif sous certaines conditions 

(-)   Impact négatif 

Conflits au sein du code couleur : occasionnellement, une orientation peut cumuler pour un 
même enjeu des impacts de différentes natures (du fait de différentes  orientations ou 
dispositions), créant un conflit au sein du code couleur.  

Lorsque les impacts ont des effets divergents (exemple : impacts positif ET négatif), la case 
correspondante est  alors divisée en deux colonnes présentant chacune une couleur 
différente. 

Lorsque les impacts sont convergents, seul l’impact dominant a été représenté. Il a été 
considéré que l’impact « positif » dominait l’impact « positif sous certaines conditions » et 
que l’effet direct dominait l’effet indirect (seul l’effet direct est alors représenté).  
 

Concernant les enjeux transversaux : Aménagement du territoire / Changements 
climatiques 

CODAGE 
TABLEAU DE 

SYNTHESE 
SIGNIFICATION 

 Pas de lien entre l’orientation et l’enjeu aménagement du territoire 

OUI 
Lien existant entre l’orientation et l’enjeu aménagement du territoire / changements 
climatiques, et pris en compte dans l’orientation – Nature de ce lien précisée dans chaque 
fiche évaluative 
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3 LES RESULTATS DE L’ANALYSE EVALUATIVE 

3.1 Rappels préalables 

L’évaluation environnementale ex-ante est un exercice imposé par la réglementation 
nationale, qui reprend ainsi une exigence européenne. Elle a pour objet de mener une 
analyse des incidences prévisibles sur l’environnement de la mise en œuvre de tous les plans 
et programmes d’envergure. 

Le SDAGE, document de planification concernant l’environnement, en particulier la gestion 
de la ressource en eau et des milieux aquatiques, doit donc a priori être globalement bien 
orienté par rapport à l’environnement. L’évaluation ex-ante le concerne néanmoins. Cette 
démarche peut se révéler utile pour : 
- Mettre en évidence certaines vigilances, y compris rédactionnelles, à avoir lors de 

l’écriture des orientations et des dispositions du SDAGE, 
- Apporter un éclairage particulier sur certains points pouvant faire débat entre tous les 

acteurs impliqués dans la rédaction du SDAGE, 
- Montrer certaines limites du document. 

 

Au stade de rédaction du SDAGE au moment où est réalisé cet exercice, l’évaluation 
environnementale ne peut être que partielle et qualitative : elle apprécie les effets 
potentiels des orientations du SDAGE sur l’environnement ainsi que la nature et le sens (nul, 
positif, négatif) des impacts qui peuvent en découler, à la lumière du programme de 
mesures qui l’accompagne. Elle ne peut en aucun cas préjuger de la force de ces impacts. 

3.2 Commentaires détaillés du tableau de synthèse 

3.2.1 Eléments d’analyse par thème et orientations du SDAGE  

La lecture par orientation du SDAGE correspond à une lecture « verticale » du tableau de 
synthèse. Chaque colonne correspond à une ou plusieurs orientations. La lecture d’une 
colonne permet ainsi de visualiser le « spectre » de l’effet d’une orientation : s’agit-il d’une 
orientation ayant un effet sur plusieurs enjeux environnementaux, ou d’une orientation 
touchant un enjeu environnemental particulier ? Le spectre large ou restreint ne préjuge 
toutefois pas de la force de l’orientation et de l’importance quantitative des impacts à 
attendre sur l’environnement. 
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Thème 1 du SDAGE : « eau et santé » 

Effets positifs 

 

 L’ensemble des orientations de ce thème qui concernent la qualité de l’eau potable et 
des eaux de baignade ont des effets principaux directs sur la santé et indirects sur l’eau.  

Ces orientations mettent l’accent sur la sensibilisation du public. Elles  font un lien large 
avec l’aménagement du territoire et le changement climatique pour la prise en compte 
des besoins futurs et la préservation des ressources (via le mode d’occupation du sol). 
Elle anticipe les risques d’apparition de nouveaux pathogènes du fait du changement 
climatique. 

 

 Les orientations concernant l’eau potable (T1-O1.1 à T1-O1.3), visent une cohérence et 
une synergie des plans d’action (notamment via le PDM) et réglementations dans le 
domaine de la prévention des pollutions des captages. L’orientation T1-O1.2 a des effets 
plus larges que pour le SDAGE 2010-2015 car elle vise à prévenir l’ensemble des 
pollutions métalliques.   

 

Points de vigilance 

 
L’orientation fondamentale T1-O.2 concernant les sites de baignade peut avoir un effet 
positif ou négatif sur la qualité des milieux selon les conditions d’application. En effet, cette 
orientation vise à canaliser la fréquentation sur les sites prévus à cet effet et aménagés ce 
qui a globalement un impact positif sur la préservation des milieux naturels. Néanmoins cet 
impact est conditionné à la qualité des aménagements. Aussi, une vigilance toute 
particulière est nécessaire sur les sites de baignade où il existe un enjeu de biodiversité (voir 
Chapitre 7 « Critères, indicateurs, suivis et modalités retenus »). 
 

Thème 2 du SDAGE : « eau et pollution » 

 

Effets positifs 

 

 Toutes les orientations de ce thème ont des effets directs sur la santé, l’eau et les milieux 
aquatiques. Dans une moindre mesure, ils ont des effets directs ou indirects sur les 
autres enjeux environnementaux : risques d’inondation et risques technologiques, 
artificialisation et qualité des sols, déchets et air, énergie et effet de serre. Globalement, 
les impacts sur la santé et les milieux sont positifs.  
 

 Les orientations T2-O3.2 et T2-O4.2 auront de plus un effet positif direct sur la 
biodiversité et la fonctionnalité des espaces par la création d’espaces naturels et 
humides (en sortie de stations d’épuration ou de réseaux de drainage). Ces mesures 
favorisent l’épuration de l’eau, sont peu coûteuses en énergie et favorisent en outre 
l’adaptation au changement climatique.  
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 Les orientations fondamentales T2-O4 et T2-O5 ont un effet positif sur la qualité de l’air 
(réduction des émissions de produits phytosanitaires dans l’air) et sur l’émission de gaz à 
effet de serre.  
Cette orientation permet en effet de réduire les émissions de protoxyde d’azote (lié à 
l’épandage d’engrais), de favoriser le stockage du carbone, si des mesures d’évolution de 
l’occupation du sol sont mises en place (prairies, haies, etc.) et de réduire la 
consommation d’énergie liée à la production des engrais et des produits phytosanitaires. 
Le bilan sur l’émission de gaz à effet de serre est positif, malgré l’éventuelle hausse de 
carburant pour mettre en place les techniques alternatives. 
 

 La nécessaire acceptabilité économique des mesures, garante d’une mise en œuvre 
collective des actions est soulevée par ces orientations. Les orientations proposent 
notamment de cibler des secteurs prioritaires (secteurs à risque pour les pollutions 
accidentelles,  dispositions concernant l’assainissement non collectif sur les secteurs à 
enjeux). Elles proposent des actions adaptées aux enjeux (concernant la dépollution des 
sites et sols pollués), la mise en œuvre de solutions alternatives aux rejets dans les eaux 
lorsque celles-ci sont économiquement acceptables, la gestion adaptée des sédiments 
pollués lors des travaux en fonction de la contamination du  milieu.   

 

 Les orientations s’appuient fortement sur l’amélioration des connaissances notamment 
concernant les sites et sols pollués et la présence de substances dangereuses dans les 
boues. Elles s’appuient sur la formation (notamment la formation initiale) des 
agriculteurs et des agents des collectivités pour favoriser la mise en œuvre de pratiques 
permettant de limiter les pollutions. L’orientation T2 - O5.2 met l’accent sur la 
sensibilisation des citoyens sur les risques liés à l’utilisation des produits phytosanitaires. 
L’orientation T2 - O6 met l’accent sur la possibilité de définir de façon concertée 
localement, via des SAGE, des captages nécessitant des actions de préservation, au vu 
des enjeux en matière d’alimentation en eau potable.  
 

 Le lien avec l’aménagement du territoire sont pris en compte en ce qui concerne 
l’urbanisation et l’imperméabilisation des sols, les modes d’occupation des sols autour 
des captages, les sites et sol pollués.  

 

 Le changement climatique et notamment l’évolution des régimes hydrologiques est pris 
en compte.  
 

Points de vigilance 

 

 Plusieurs de ces orientations peuvent avoir des effets négatifs sur la consommation 
d’énergie et l’émission de gaz à effet de serre, pour renforcer les traitements ou mettre 
en œuvre des techniques alternatives :  

o Les orientations T2-O1.2 et T2-O3.1 peuvent augmenter la consommation 
d’énergie pour le traitement des boues, en fonction des techniques utilisées ; 

o L’orientation T2-O1.3 peut augmenter la consommation d’énergie pour le 
traitement des effluents industriels, en fonction des techniques utilisées ;  

 
SDAGE « Meuse» - 2016 - 2021 

Tome 18 – Rapport environnemental du SDAGE du district « Meuse »

103



 

o Les orientations T2-O.1.4 et T2-O1.5  peuvent conduire à une augmentation 
des consommations d’énergie pour le transport et le traitement des 
matériaux pollués, même si des capacités de traitement existent localement   

o Les orientations T2-O3.2 et T2-O3.3 peuvent conduire à une augmentation 
des consommations d’énergie pour la gestion des STEP et des systèmes de 
gestion des eaux pluviales. 
 

 Les orientations T2-O1.2, T2-O1.4 et T2-O1.5 conduisent à une augmentation des 
volumes de boues et de déchets toxiques à traiter.  
 

 Les orientations T2-O1.1 et T2-O1.5 peuvent conduire respectivement à une 
augmentation du prix de l’eau ou à une augmentation des coûts pour les 
gestionnaires des milieux et des ouvrages. A l’inverse les orientations T2 - O1.3 et T2 
- O1.4 prennent en considération les enjeux économiques en évitant de mettre en 
œuvre des solutions disproportionnées (voir « effets positifs »).  

 

Thème 3 du SDAGE : « eau, nature et biodiversité » 

 

Effets positifs 
 

 Les orientations T3-O2 à T3-O5 et T3-O7 ont des effets directs sur l’eau, les milieux 
aquatiques, les espaces naturels, la biodiversité, les paysages et sur les risques 
d’inondation. Elles devraient avoir des impacts positifs sur l’eau, les milieux, les paysages 
et les risques d’inondation. 
 

 Les orientations  T3-O1, T3-O6 et T3-O8 s’adressent exclusivement aux acteurs, elles 
devraient avoir des impacts positifs sur les milieux à terme, si les pratiques de gestion 
évoluent grâce à cette sensibilisation et grâce à une meilleure appropriation par les 
acteurs des enjeux liés à la biodiversité et à la fonctionnalité des milieux : 

o L’orientation T3-O1 vise la connaissance des milieux aquatiques et de leurs 
fonctionnalités pour mieux les gérer. Elle s’adresse à l’organisation des 
acteurs et aux moyens de sensibilisation et de formation à développer pour 
diffuser cette connaissance, via notamment un guide des bonnes pratiques de 
gestion. 

o L’orientation T3-O6 est spécifiquement dédiée à l’information, la formation et 
la sensibilisation des acteurs, via la diffusion du guide des bonnes pratiques 
de gestion. 

o L’orientation T3-O8 concerne la mise en œuvre du guide des bonnes 
pratiques de gestion par les acteurs. 
 

 Toutes les orientations de ce thème font appel aux politiques de gestion collective locale 
et aux comportements éco-citoyens des acteurs. Notamment, l’orientation T3 - O2 incite 
à favoriser une gestion collective des milieux grâce à l’organisation des acteurs pour 
constituer des maîtrises d’ouvrage cohérentes et collectives. 
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L’orientation T3 - O7 favorise la concertation locale sur l’identification et la préservation 
des zones humides, via les SAGE. Elle prévoit la communication sur les services rendus 
par les zones humides. 

 

 Les orientations T3-O3, T3-O4, T3-O5 s’appuient sur des actions de connaissance des 
espèces et des milieux, en insistant sur les espèces invasives, potentiellement favorisées 
par le changement climatique. 
 

 Le lien avec l’aménagement du territoire est pris en compte pour limiter l’urbanisation 
dans les zones de mobilité et restaurer les continuités sur le territoire lors de la remise 
en état des carrières. Il est pris en compte de plus, dans l’orientation T3 - O7, afin 
d’étudier, dès l’amont du projet, les zones humides présentes sur le territoire.  

 
Points de vigilance 

 

 En fonction des conditions de mise en œuvre, l’orientation T3 - O3 peut conduire à une 
remobilisation de matériaux pollués si l’identification des sites pollués et le traitement 
de ces sites n’ont pas été réalisés, ou de sédiments pollués.  

 
Effets négatifs 

 

 La disposition  T3-O3.2.2.2-D5  peut impacter la production d’énergie renouvelable en 
instaurant des arrêts de turbines durant les périodes de dévalaison. Néanmoins, cet effet 
est limité : il est temporaire dans le temps puisque la disposition ne s’applique pas 
lorsque l’ouvrage permet la continuité piscicole (le PDM prévoit des mesures pour 
mettre en place ces équipements).  

 

Thème n°4 du SDAGE : « eau et rareté » 
 

Effets positifs 

 

 L’orientation fondamentale T4-O1 de ce thème a des effets à la fois directs et indirects 
sur l’eau et les milieux aquatiques.  

 
Ses orientations s’adressent en effet de manière forte aux acteurs via des 
réglementations, propositions d’organisation de gestion collective locale (exemple du 
SAGE des Grès du Trias intérieur) ou des incitations, financières par exemple. Elles 
devraient avoir des impacts globalement positifs sur l’eau et les milieux aquatiques, en 
tant qu’elles visent la disponibilité de la ressource pour l’alimentation en eau potable et 
la préservation des équilibres hydrodynamiques et qu’elles participent au maintien des 
équilibres biologiques (débits d’étiage, maintien des zones humides, etc. 

 

 L’orientation T4-O2, nouvelle orientation du SDAGE 2016-2021 vise à surveiller l’impact 
du changement du climat sur les eaux. 

 
SDAGE « Meuse» - 2016 - 2021 

Tome 18 – Rapport environnemental du SDAGE du district « Meuse »

105



 

 

Points de vigilance 

 
o Les orientations peuvent avoir des effets divers en matière d’énergie :  

o Hausse des consommations d’énergie pour l’exploitation de ressources 
éloignées,   

o Légère baisse des consommations d’énergie due à la diminution des 
pompages et de la distribution d’eau, 

o Baisse de production hydroélectrique localisée du fait du maintien de 
débits minimum biologiques (orientation T4-O1.5). 

 

Thème 5 du SDAGE : « eau et aménagement du territoire » 
 

Effets positifs 

 Les orientations du thème T5A qui visent la préservation des zones d’expansion de 
crues, la limitation des ruissellements et des coulées boueuses ont des effets directs ou 
indirects (via les SCOT et les schémas d’eaux pluviales) positifs sur les risques 
d’inondation, la qualité de l’eau et des milieux aquatiques et la biodiversité et les 
paysages. Elles génèrent des impacts positifs sur ces thématiques.  

 

 Les orientations des thèmes 5B et 5C visent à mettre en place des modalités 
d’urbanisation compatibles avec la préservation des équilibres de la ressource en eau et 
des fonctionnalités des milieux aquatiques. Elles présentent logiquement une forte 
proportion d’effets directs sur le milieu concernant les enjeux liés à la gestion qualitative 
et quantitative de l’eau, aux milieux aquatiques, aux espaces naturels et aux paysages et 
au risque d’inondation. Elles génèrent globalement des impacts positifs sur ces 
thématiques. 

L’orientation T5C-O1 a essentiellement des effets indirects par l’incitation à la mise en 
conformité des réseaux de collecte et d’eau potable.  

Toutes les orientations de ces deux sous-thèmes s’appuient sur les politiques de gestion 
collective locale, notamment les SAGE ou Natura 2000. 

 

Points de vigilance 

Les orientations  T5A-O5 e  T5B-O1 visent à favoriser l’infiltration des eaux, ce qui peut 
conduire localement à des risques de pollutions par les substances dangereuses, si les 
traitements sont insuffisants.  
 
L’orientation T5A-O5 et l’orientation T5A-O7 ne prévoient pas de dispositif ou de 
précaution pour la gestion des boues (ouvrages pour les eaux pluviales ou le 
ruissellement). Ces orientations ne conduiront cependant pas à une augmentation 
importante du nombre d’ouvrages et donc du volume de boues. 
 

SDAGE « Meuse» - 2016 - 2021 
Tome 18 – Rapport environnemental du SDAGE du district « Meuse » 

106



 

Thème 6 du SDAGE : « eau et gouvernance » 

 

 Les 5 orientations de ce thème concernent essentiellement les moyens : connaissance, 
transparence des coûts et des financements, organisation des acteurs en vue d’une 
gestion cohérente et d’une gestion transnationale. 
 
Les orientations T6-O2 à T6-O5 visent notamment à une meilleure participation de tous 
les  acteurs et favorisent la gestion collective à une échelle de bassin versant (voire 
transfrontalière).  
L’orientation T6-O1 précise le type d’actions prioritaires, qui auront des effets positifs sur 
l’eau et les milieux aquatiques, la biodiversité et les paysages, les risques et les sols. Elle 
favorise en outre les pratiques d’éco-responsabilité et par conséquent a des effets 
indirects sur les déchets, les sites et sols pollués, la qualité physique des cours d’eau, 
l’énergie, etc.  
 
L’orientation T6-O5 préconise d’établir, via les organismes et les comités de gestion, des 
liens entre les politiques d’aménagement du territoire et les politiques de l’eau.  

3.2.2 Eléments d’analyse par mesure du programme de mesures  

Mesures nationales 

Les mesures nationales sont des mesures d’ordre réglementaire et législatif, des mesures de 
contrôle de la réglementation) qui auront des effets positifs directs sur :  

- La santé (eaux de baignade, eau potable), 
- La biodiversité et les sites Natura 2000, 
- Les risques technologiques, 
- Les boues d’épuration, 
- La qualité de l’eau (rejets urbains, les pollutions diffuses notamment par les nitrates, 

installations classées, pollutions ponctuelles), 
- Les substances dangereuses (prévention des risques technologiques et produits 

phytopharmaceutiques), 
- L’équilibre quantitatif (prélèvements et recharge des eaux souterraines), 
- Les milieux aquatiques (hydromorphologie). 

 

Des mesures d’ordre économique et social portent sur la tarification et les instruments 
financiers ; elles incitent de plus à la mise en œuvre d’une gestion collective.  

 

Mesures territorialisées 

 

Les mesures territorialisées sont des mesures d’ordre technique, des mesures de 
programmation locales, des mesures d’amélioration de la connaissance, des mesures de 
gouvernance et organisationnelles, des mesures de formation et d’animation.  
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Les mesures sont réparties dans les domaines suivants :  

1. Milieux aquatiques 
2. Assainissement 
3. Industries et artisanat 
4. Agriculture 
5. Ressources 
6. Déchets (pas de mesure prévue dans le PDM Meuse, hormis le traitement des déchets 
pollués, inclus dans le domaine 3) 
7. Pollutions diffuses hors agriculture 
8. Gouvernance 

Les mesures du PDM associées à des orientations du SDAGE ont été précisées dans les fiches 
évaluatives.  

 

Effets directs positifs  

Les mesures territorialisées du programme de mesures renforcent les effets positifs des 
orientations du SDAGE notamment sur l’eau, la biodiversité et les paysages, les sols et sous-
sols, ainsi que les incidences positives sur les sites Natura 2000 (2.Assainissement, 
3.Industries et artisanat, 4.Agriculture, 5.  Ressources, 7. Pollutions diffuses hors agriculture). 

 

Effets indirects positifs  

Les mesures territorialisées du thème 3. Concernent des mesures de réduction des 
pollutions à la source. Ces mesures peuvent avoir des effets indirects en matière d’économie 
d’eau et donc des impacts positifs sur l’équilibre quantitatif.  

 

Durabilité 

Le programme de mesures prévoit des mesures qui permettront d’avoir des effets durables 
notamment grâce à la maîtrise foncière des zones humides (MIA0601), des parcelles 
agricoles (AGR 0303).  

3.2.3 Analyse de l’incidence Natura 2000 

Présentation des sites Natura 2000 dépendant directement de la ressource en 
eau  

Les sites potentiellement impactés sont les sites ZPS et SIC, de type lacustre, rivulaire ou de 
type mixte. Ces milieux sont sensibles à la qualité des eaux superficielles ou souterraines 
(nappes de surface notamment) à proximité du site ainsi qu’au maintien d’une humidité 
suffisante (liée à l’équilibre quantitatif). Ainsi, une typologie des sites Natura 2000 a été 
réalisée afin d’identifier ceux potentiellement impactés par les orientations du SDAGE.  
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Typologie 

 

L’ensemble des sites Natura 2000 du district a été classé de la manière suivante :  

 Premier niveau : 
- Site ZPS (directive oiseaux) : le classement d'un territoire en Natura 2000 est basé 

uniquement sur les espèces d'oiseaux présentes ; 
- Site SIC / ZSC (directive habitats) : le classement d'un territoire en Natura 2000 est 

basé sur les Habitats et les Espèces présents. 
 

 Second niveau : Les sites sont classés en fonction du degré de dépendance à l'eau des 
espèces / habitats présents sur le territoire. Quatre classes sont retenues : 
- Lacustre : habitats ou espèces inféodés à des grands plans d'eau : 

o Habitats: Lacs Eutrophes 3150, Eaux oligomésotrophes 3140, 
o Poissons: Bouvière, Lamproie de Planer, Loche d'étang, Aspe, 
o Oiseaux: Butoir étoilé, héron bihoreau, Harle piette, etc. 

- Rivulaire : habitats ou espèces inféodés à des grands fleuves, rivières planitiaires 
o Habitats: Rivières des étages planitiaires 3260, Forêts alluviales à Aulnes 

91E0… 
o Poissons: Bouvière, Lamproie fluviatile, Loche de rivière, Chabot, 
o Oiseaux: Butoir étoilé, héron bihoreau, Harle piette, etc. 
o Mammifères : Loutre, Castor,  

- Mixtes : habitats ou espèces marqueurs d'humidité ou de zones marécageuses 
o Habitats: Eaux stagnantes 3130, Tourbières hautes 91D0, Prairie à Molinie 

6410, Mégaphorbiaie hygrophile 6430, etc. 
o Amphibiens : Sonneur à ventre jaune, Crapaud commun, Tritons divers, 
o Poissons: Bouvière, Lamproie fluviatile, Loche de rivière, Chabot, 
o Oiseaux: Cigogne blanche, Héron cendré, Milan noir et royal, cygne de 

bewick, Busard des roseaux, etc. 
o Mammifères : Loutre, Castor, Murin de Bechstein, Murin de Daubenton, 

- Terrestre : habitats ou espèces inféodés aux zones purement terrestres (prairie, 
falaises, Outarde, Œdicnème criard…). Ce dernier groupe n'est pas retenu pour 
l'analyse des incidences du SDAGE du fait de l'absence ou de la très faible présence 
de cours d'eau  (drains, ruisselets intermittents…). 
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Liste des sites concernés 

 

Tableau 11 : Liste des sites Natura 2000 ZPS, potentiellement impactés sur le district de la Meuse 

FR2112004 Confluence des vallées de la Meuse et de la Chiers Rivulaire

FR2112011 Bassigny mixte

FR2112013 Plateau ardennais mixte

FR4110061 Marais de Pagny-sur-Meuse mixte

FR4112001 Forêts et zones humides du pays de Spincourt mixte

FR4112005 Vallée de la Meuse (secteur de Stenay) Rivulaire

FR4112008 Vallée de la Meuse Rivulaire

FR4112011 Bassigny, partie Lorraine mixte  

 

Tableau 12 : Liste des sites Natura 2000 SIC, potentiellement impactés sur le district de la Meuse 

FR2100273 Tourbières du plateau ardennais Mixte

FR2100287 Marais de Germont-Buzancy Lacustre

FR2100299 Forêts de la vallée de la Semoy a Thilay et Hautes-rivières Mixte

FR2100301 Forêt du Mont-Dieu Mixte

FR2100302 Vallée boisée de la Houille Rivulaire

FR2100320 Forêt d'Harreville-les-Chanteurs Mixte

FR2100331 Etangs de Bairon Lacustre

FR2100620 L'Apance Rivulaire

FR4100156 Marais de Chaumont devant Damvillers Lacustre

FR4100171 Corridor de la Meuse Mixte

FR4100191 Milieux forestiers et prairies humides des vallées du Mouzon et de l'Anger Mixte

FR4100216 Marais de Pagny-sur-Meuse Lacustre

FR4100234 Vallée de la Meuse (secteur de Stenay) Rivulaire

FR4100236 Vallée de la Meuse (secteur Sorcy Saint-Martin) Rivulaire

FR4102001 La Meuse et ses annexes hydrauliques Rivulaire  
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Figure 14 : Carte des sites Natura 2000 dépendant directement de la ressource en eau 
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Incidence sur les sites Natura 2000 

Ainsi, l’analyse des incidences a porté notamment sur les éléments pouvant influencer la 
qualité des eaux et l’équilibre quantitatif de la ressource.  

L’incidence sur les sites Natura 2000 des orientations fondamentales, des orientations et 
dispositions du SDAGE est présentée dans les fiches évaluatives.  

 
Incidences positives 

 

Le SDAGE et le programme de mesures ont des incidences positives sur la qualité de l’eau, 
l’équilibre quantitatif, le maintien des débits suffisants à l’étiage, la fonctionnalité des 
milieux aquatiques et par conséquent des incidences positives sur les milieux lacustres, 
rivulaires ou mixtes.  
 

Plus spécifiquement, les zones humides situées sur  les sites Natura 2000, bénéficieront des 
impacts positifs de l’orientation T3-O7 puisque ces zones humides sont considérées comme 
des zones humides remarquables.   

 

Points de vigilance 

 

L’orientation fondamentale T1-O.2 concernant les sites de baignade peut avoir un effet 
positif ou négatif sur la qualité des milieux selon les conditions d’application. En effet, cette 
orientation vise à canaliser la fréquentation sur les sites prévus à cet effet et aménagés ce 
qui a globalement un impact positif sur la préservation des milieux naturels. Néanmoins, 
certains sites de baignade se situent  sur, ou à proximité de sites Natura 2000.  Aussi, il serait 
nécessaire de s’assurer que ces sites sont correctement aménagés afin d’éviter des 
incidences négatives sur la qualité de l’eau ou sur les écosystèmes (voir Chapitre 7 « Critères, 
indicateurs, suivi et modalités retenus »). 
 

 
Effets dommageables 

 
Le SDAGE et le programme de mesures n’ont pas d’impact significatif dommageable sur les 
sites Natura 2000.  

3.2.4 Eléments d’analyse par enjeu de santé et d’environnement 

La lecture par enjeu environnemental correspond à une lecture « horizontale » du tableau 
de synthèse. Chaque ligne correspond à un enjeu environnemental. La lecture d’une ligne 
permet ainsi de visualiser la manière dont chaque enjeu est impacté par les orientations du 
SDAGE : l’enjeu est-il touché par un « éventail » d’effets potentiels portés par une série 
d’orientations, ou s’agit-il d’un effet ciblé par une orientation spécifique, voire est-ce un 
enjeu non impacté par le SDAGE ? 
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Enjeu « Santé humaine » 

 

Effets positifs 

Les enjeux liés à la santé humaine sont bien sûr impactés très fortement de manière positive 
par le SDAGE, notamment par les orientations et mesures permettant d’améliorer la qualité 
des captages d’eau potable et des eaux de baignade, la diminution de l’utilisation des 
produits phytosanitaires. Les orientations du SDAGE diminuent globalement les risques 
sanitaires liés à la qualité des eaux  et l’exposition au risque toxique notamment les sites et 
sols pollués et les polychlorobiphényles (PCB), même si les effets attendus sur ces 
thématiques s’exerceront à long terme. 
  
Effets cumulatifs 

L’orientation T5B-O1 peut conduire à un risque sanitaire localisé en cas de mauvaise 
installation de recyclage intérieur des eaux de pluie. Néanmoins l’orientation T1-O1.3 
prévoit de sensibiliser la population à ces risques.  
 

Enjeu « Eau »  

 

Effets positifs 

Les enjeux liés à la qualité de l’eau, à l’équilibre quantitatif et aux milieux aquatiques sont 
impactés très fortement de manière positive par le SDAGE, avec de très nombreuses 
orientations qui ont des effets sur ces enjeux.  

Le Programme de mesures  a défini des priorités afin de rétablir les fonctionnalités des 
milieux aquatiques et des zones humides, reconquérir la qualité des captages dégradés, 
prévenir les pollutions en temps de pluie qui sont des problématiques fortes du district.  

 

Effets cumulatifs 

Les orientations T5A-O5 et T5B-O1 peuvent conduire à une pollution des eaux souterraines 
si les eaux infiltrées sont insuffisamment traitées. Néanmoins le SDAGE prévoit que ces 
mesures soient mises en place pour les eaux ne nécessitant pas ou peu de traitement. 
L’orientation T2-O3.3.3 offre la possibilité de stocker et traiter les eaux les plus chargées.  

 

Points de vigilance 

L’enjeu lié à la gestion de l’eau après mine (dans les bassins miniers) n’est visé que par 
l’orientation T1-O1.1 et indirectement par l’orientation T2-O1.4 sur les sites et sols pollués.  

Il s ‘agit d’un enjeu important sur le district, les conséquences de l’arrêt d’exploitation et des 
pompages d’exhaure sur l’équilibre quantitatif restent peu connues et maîtrisées.  
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La durabilité des effets sur l’eau, des actions concernant les risques de pollution par temps 
de pluie, des réseaux, est conditionnée à un bon entretien et maintenance des ouvrages 
dans le temps.  
 

Par ailleurs, le SDAGE fixe des objectifs de qualité sur des éléments qui ne dépendent pas 
uniquement de la politique de l’eau, mais surtout de la politique agricole (pesticides, 
nitrates) ou de la politique énergétique. Une réussite de la politique de l’eau dans ces 
domaines nécessite une mise en cohérence des politiques publiques tant au niveau national 
qu’au niveau européen. Les seuls leviers de la politique de l’eau  apparaissent aujourd’hui 
insuffisants. 

 

Enjeu « biodiversité et  paysages » 
 

Effets positifs cumulatifs 
 
Le SDAGE et le PDM ont des effets très positifs sur  la biodiversité des milieux aquatiques par 
une restauration de la fonctionnalité de ces milieux.  
 

Ils auront aussi des impacts positifs sur  les milieux terrestres (naturels, urbains, agricoles, 
forestiers), par des préconisations sur les modes d’occupation du sol, la  création de milieux 
humides, tout en limitant, par d’autres orientations, l’artificialisation des sols. Ainsi les 
orientations ont un effet cumulatif notable.  
 

Certaines orientations de manière cohérente avec les Schémas régionaux de cohérence 
écologique, visent à restaurer les continuités écologiques. 
 

Enjeu « risque» 
 

Effets positifs cumulatifs 
 

 Le SDAGE a des effets positifs essentiellement sur les risques d’inondation. Hormis le 
thème T5A, commun au PGRI et qui vise  expressément la réduction du risque 
d’inondations, plusieurs orientations auront un effet cumulatif positif. En effet ces 
orientations du SDAGE, ainsi que des mesures du PDM permettront de diminuer les 
ruissellements, de maîtriser les débits par temps de pluie, d’augmenter les capacités de 
stockage dans les lits majeurs via les orientations sur la maîtrise des ruissellements, la 
maîtrise des flux par temps de pluie et la préservation des fonctions de régulation des 
zones humides. 
 

  Les enjeux liés aux  risques technologiques sont assez peu impactés par le SDAGE mis à 
part par des préconisations visant à limiter les pollutions ponctuelles ou accidentelles 
sur les sites. 

 

 L’enjeu lié aux risques d’affaissements miniers (mouvements de terrain) n’est pas 
impacté par le SDAGE malgré leur présence dans les bassins ferrifère et houiller.  
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Enjeu «Sol et Sous-sol » 

 

Effets positifs 

 

Le SDAGE et le programme de mesures ont un effet positif sur le traitement des sites et des 
sols pollués permettant la reconversion des friches. De plus, le SDAGE, permet de limiter 
l’artificialisation des sols, par un effet cumulatif de plusieurs orientations. 
 

Effets cumulatifs 

L’orientation T2-O1.4 et le programme de mesures permettent de traiter les pollutions des 
sites et sols pollués. Néanmoinss l’orientation T3.O3 peut conduire à remobiliser des 
matériaux pollués si les sites pollués riverains n’ont pas été traités au préalable.  
 

Autres effets 

L’activité d’exploitation du sous-sol est impactée par le SDAGE, du fait de l’encadrement de 
l’exploitation des sites d’extraction de matériaux et à plus long terme par l’engagement 
d’actions pour réduire les rejets de chlorures pour les soudières.  

 

Enjeu « Déchets » 
 
Effets positifs 

Globalement le SDAGE aborde globalement peu la question des déchets. Le programme de 
mesures ne prévoit pas de mesure spécifique sur ce thème. Néanmoins, le SDAGE peut 
conduire à une diminution des emballages de produits phytosanitaires. L’amélioration et la 
surveillance de la qualité des boues pourront contribuer, en restaurant la confiance, à 
sécuriser la filière épandage.  
 
Points de vigilance 

Les orientations du SDAGE (concernant la maîtrise des débits en temps de pluie) conduisent 
à une augmentation du volume de boues à traiter, à augmenter le volume de matériaux 
pollués, et donc de déchets toxiques à traiter.  

 

Enjeu « Air, énergie et effets de serre » 
 

Effets positifs  

Le SDAGE et le PDM, ont un effet positif sur la qualité de l’air car ils contribuent à la 
diminution d’émissions de produits phytosanitaires ou de substances toxiques issues des 
sites et sols pollués (en fonction du type de polluants sur ces sites).  
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Effets cumulatifs en matière d’énergie 

Le SDAGE et le PDM ont des effets variés sur la consommation d’énergie. 

En effet, en fonction des conditions d’application, plusieurs orientations peuvent conduire à 
une augmentation des consommations d’énergie pour le traitement des eaux de pluie, des 
boues, les traitements des rejets industriels. Néanmoins, ils incitent à la mise en place de 
systèmes de traitement des eaux économes en énergie, à la mise en place de réduction des 
pollutions à la source, à la création de zones de rejet végétalisées qui contribuent à 
l’épuration des eaux sans consommation d’énergie.  

Le SDAGE, qui peut conduire à exploiter des ressources en eau plus éloignées, prévoit 
néanmoins, en limitant l’intrusion d’eaux parasites, à limiter les volumes transférés ce qui 
limitera la consommation énergétique. 

La hausse de production de déchets toxiques conduira à des hausses de consommation 
d’énergie limitées du fait d’existence de circuits de traitements au sein de la région Lorraine 
et du développement de ces circuits en Champagne-Ardenne.  
 

Effets cumulatifs en matière d’émission de gaz à effet de serre 

Concernant les gaz à effet de serre, le SDAGE et le PDM ont globalement des effets positifs 
sur leur émission, dans le sens où ils incitent à une diminution de la fertilisation (source 
d’émission de protoxyde d’azote), et où ils incitent à la mise en place de prairies pérennes, 
ce qui contribue au stockage du carbone dans le sol. Les techniques alternatives au 
traitement chimique peuvent conduire à une hausse de la consommation de carburant, 
vraisemblablement compensée de manière globale par les économies permises lors de la 
fabrication des intrants.  
 

Effets cumulatifs concernant la production d’énergie renouvelable 
 

Le SDAGE peut avoir un effet négatif sur la production hydroélectrique par l’instauration des 
débits minimum biologiques et l’arrêt de turbines pour favoriser la dévalaison des espèces 
migratrices. Néanmoins, cet effet est d’importance limitée. En matière de politique de l’eau, 
le principal effet sur la production hydroélectrique est dû au classement des cours d’eau au 
titre de l’article L.214-17 du Code de l’environnement (voir partie 4 sur l’ impact sur le 
potentiel hydroélectrique du classement des cours d’eau). Le Schéma régional climat air 
énergie de Lorraine (en date de 2012) a pris en compte le fait que le potentiel de 
développement de la production hydraulique est faible et qu’il est nécessaire de mobiliser 
d’autres sources d’énergie renouvelable.  
Le Plan climat air énergie de Champagne-Ardenne (en date de mai 2012) vise un 
développement de la production d’énergie hydraulique d’ici 2020. Une vérification de la 
cohérence des objectifs visés peut donc s’avérer nécessaire18.   

 

                                                
18 Les projets de modernisation sur la Meuse aval ont été pris en compte lors du classement des cours d’eau 
(voir Etude de l’impact des projets de classement des cours d’eau des bassins Rhin et Meuse, janvier 2013).   
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Enjeu « Gestion collective de la ressource »  
 

Effets positifs  

Le SDAGE a des effets positifs sur la gestion collective en incitant à déployer des outils à une 
échelle adaptée, celle du bassin versant. Ainsi, il encourage les actions à l’échelle du bassin 
versant, l’émergence de maîtres d’ouvrage à cette échelle pour la mise en œuvre d’actions 
liées aux milieux aquatiques, et s’appuie sur les SAGE pour certaines de ces orientations 
(concernant les enjeux de l’eau potable, des zones humides par exemple). Il renforce la 
coopération transfrontalière.  

Il recherche une cohérence et convergence des différentes politiques publiques. Ainsi, il 
renforce la cohérence entre les différentes démarches sur les captages (périmètres de 
protection, aires d’alimentation, Directive Nitrates). De plus, il favorise les échanges entre 
les acteurs impliqués dans les démarches d’aménagement du territoire (notamment les 
SCOT) et ceux en charge de la gestion concertée de l’eau, des milieux aquatiques et des 
inondations (CLE, MISEN, EPTB). 
 

Effets cumulatifs  

Certaines orientations du thème 2 du SDAGE peuvent avoir un impact économique sur les 
acteurs du fait de la hausse de coûts de fonctionnement ou d’investissement. Les 
orientations  concernant l’eau potable et l’assainissement pourraient donc impacter le prix 
de l’eau. Néanmoins, le SDAGE prend en compte les enjeux économiques et préconise 
d’éviter les solutions disproportionnées. Le programme de mesures prévoit en outre un 
accompagnement financier pour mettre en place certaines mesures.  

 

Enjeu « Eco-citoyenneté » 
 

Effets positifs 

Il renforce la participation du public notamment à l’échelle transfrontalière et la 
participation de tous via la concertation à l’échelle des SAGE (sur les enjeux concernant l’eau 
potable, les économies d’eau, les continuités écologiques, les zones humides, etc.).  

Il met en place et conforte les outils d’information du grand public (via la facture d’eau, sur 
les eaux de baignade) et favorise la sensibilisation de tous afin de mettre en place des 
bonnes pratiques (utilisation des produits phytosanitaires, assainissement individuel, 
économie d’eau, gestion des cours d’eau et des plans d’eau). Il incite aux actions de 
formation, initiale pour les cursus agricoles, ou continue pour le personnel des collectivités.  

En outre, l’orientation T6-O1 vise à développer les démarches éco-responsables au sein des 
financeurs publics.  
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Prise en compte de la dimension de l’aménagement du territoire 

 

Effets positifs 

 

Le SDAGE a un lien fort avec l’aménagement du territoire. De nombreuses orientations 
conduisent à orienter les modes d’occupation du sol (urbanisation, usage agricole au sein 
des aires d’alimentation ou sur les bassins versants, sites de carrières). Il a des effets positifs 
sur le recyclage des friches grâce à la dépollution des sites et localement sur le 
développement d’activités de loisirs ou touristiques en lien avec les sites de baignade.  

 Le projet de SDAGE intègre fortement la dimension de l’aménagement du territoire 
notamment par des préconisations à destination des SCOT, des PLU des périmètres de 
protection de captages. En outre, il propose d’établir des liens forts entre ces politiques 
grâce à l’orientation T6-O5.  

 

Prise en compte de la dimension du changement climatique 

 
Effets positifs 

 

De nombreuses orientations du SDAGE ont un lien avec le changement climatique, par des 
actions de connaissance, la prise en compte de l’évolution des milieux et des espèces, la 
prise en compte des évolutions hydrologiques potentielles.   

Le SDAGE et le programme de mesures intègrent la dimension du changement climatique en 
anticipant certaines des évolutions attendues :  

En prévoyant le traitement des flux de pollution par temps de pluie,  

Par des orientations visant l’équilibre quantitatif (en favorisant la recharge des nappes, et le 
maintien de débits suffisants à l’étiage),  

En prévoyant le suivi de l’évolution des espèces envahissantes (potentiellement favorisées 
par le changement climatique) dans les milieux,  

En prévoyant de fiabiliser les traitements de désinfection pour l’eau potable, prévenant la 
dégradation de la qualité microbiologique.  

En outre, le SDAGE et le PDM ont prévu des mesures qui permettent de favoriser 
l’adaptation du territoire au changement climatique : la préservation des zones humides, des 
zones de mobilité du cours d’eau, la création de zones de rejet végétalisées, l’incitation à 
l’emprise foncière en sortie de station d’épuration. Ces mesures favorisent le traitement du 
rejet sous milieu changeant et accroissent le potentiel de régulation des évènements 
climatiques.  
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4 IMPACT SUR LE POTENTIEL HYDROELECTRIQUE DU 
CLASSEMENT DES COURS D’EAU 

4.1 Introduction 

La synthèse ci-dessous est basée sur l’ « Etude de l’impact des projets de classement des 
cours d’eau des bassins Rhin et Meuse » (Comité de bassin, Direction Nord-Est de l'ONEMA, 
janvier 2013). Cette étude a eu pour objectif d’analyser l’évolution du caractère mobilisable 
du potentiel hydroélectrique des cours d’eau entre les classements précédents et les 
classements arrêtés en décembre 2012 puis novembre 2013 (classement des cours d’eau 
dans une liste 1 et 2 dans le cadre de l’article L.214-17 du Code de l’environnement). 

 

Les différents types de potentiels hydroélectriques, décrits dans l’étude du potentiel du 
SDAGE, sont les suivants : 

- Le potentiel de suréquipement, d’optimisation ou de turbinage des débits réservés des 
centrales existantes ; 

- Le potentiel d’installations nouvelles  qui correspond au potentiel d’équipement de seuils 
existants sans usage hydroélectrique, aux projets identifiés par les producteurs et au 
potentiel résiduel de tronçons non équipés.  

 

Le classement des cours d’eau étudié correspond à la création des 2 listes suivantes : 

- Pour les cours d’eau classés dans la liste 1 : empêchement de la mobilisation du potentiel 
en bloquant les projets de nouveaux ouvrages hydroélectriques pouvant constituer un 
obstacle à la continuité écologique des cours d’eau. 

- Quant à ceux classés dans la liste 2, les nouveaux projets hydroélectriques ne sont pas 
interdits cependant il y a une obligation d’équipements permettant la libre circulation 
piscicole et sédimentaire sur tout ouvrage pouvant constituer un obstacle à la continuité 
écologique. 

 

Le tableau suivant présente les catégories de potentiels mobilisables associées aux cours 
d’eau et enjeux environnementaux (source : Etude de l’impact des projets de classement des 
cours d’eau des bassins Rhin et Meuse). 
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Tableau 13 : Catégories de potentiels mobilisables 

 

 

 

4.2 Le potentiel résiduel de tronçons non équipés 

 

Le potentiel résiduel des tronçons non équipés équivaut au potentiel théorique 

correspondant aux capacités de production des cours d’eau en fonction de leur dénivelé et 
débit. Le calcul de ce potentiel est basé sur l’hypothèse d ‘un équipement complet des cours 
d’eau par la création de nouveaux barrages. 

Le tableau ci-après présente une comparaison du potentiel résiduel mobilisable ou non 
avant et après classement : 
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Tableau 14 : Comparaison du potentiel productible mobilisable avant et après mise en 

œuvre des projets de classement 

 

 Productible potentiel non ou difficilement 
mobilisable (GWh) : catégorie 1 et 2 

Productible potentiel mobilisable plus 
facilement (GWh) : catégorie 3 et 4 

Commission 
géographique 

Selon le 
scénario de 
référence 
(classement 
actuel) 

Nouvellement 
non ou 
difficilement 
mobilisable 
avec les 
projets  de 
classements  

Total non ou 
difficilement 
mobilisable 
avec les 
projets de 
classement 

Mobilisable 
selon le 
scénario de 
référence 
(classement 
actuel) 

Nouvellement 
mobilisable 
avec les 
projets de 
classements 

Total 
mobilisable 
avec les 
projets de 
classement 

La Meuse 113 179 293 360 - 180 

 

Le classement des cours d’eau en liste 1 et 2 entraîne le passage en non ou difficilement 
mobilisable de 179 GWh supplémentaire pour le district de la Meuse soit un total de 293 
GWh de potentiel non ou difficilement mobilisable (contre 113 GWh actuellement). Avec ces 
nouveaux classements,  aucun potentiel nouvellement mobilisable n’est constaté et il 
resterait 180 GWh de potentiel mobilisable (contre 360 GWh actuellement). 

4.3 Autres potentiels 

Concernant les autres potentiels hydroélectriques sur le district de la Meuse : 

- Le potentiel total sur les ouvrages existants hydroélectriques ou non est de 248 GWh, 

- Les projets marqués comme mobilisables dans l’étude du SDAGE représentent 208 GWh 
mais l’évolution du caractère mobilisable de ces projets selon les nouvelles contraintes 
des listes  ne peut être déterminée. 

4.4 Conclusion 

Sur l’ensemble du Bassin Rhin-Meuse, il y a une diminution de 52% du potentiel résiduel 
mobilisable avec ces classements en  listes 1 et 2.  

Cependant, 736 GWh de potentiel résiduel resteraient mobilisables à l’échelle du bassin 
Rhin-Meuse. Ce résultat est à nuancer car il considère un potentiel exploité en totalité ce qui 
est peu réaliste. Le potentiel lié aux ouvrages existants est de 608 GWh ce qui reste 
supérieur à l’objectif de développement19.  

Sur l’ensemble du bassin Rhin-Meuse, l’impact sur le développement de la production 
hydroélectrique est donc estimé faible.  

                                                
19

 L’objectif de développement est de 420GWh à l’échelle du bassin Rhin-Meuse, en considérant les objectifs 

fixés par le Grenelle de l’environnement, d’un développement de 3TWhà l’horizon 2020, et le fait que le bassin 
Rhin-Meuse produit actuellement 14% de l’hydroélectricité nationale. 
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Chapitre 6. 

Mesures correctrices 

 

 

 

 

Aucune orientation du SDAGE ne présentant un impact négatif potentiel sur 
l’environnement, il ne s’agit pas de prévoir la prise de mesures de réduction ou de 
compensation. Nous proposons, pour les points de vigilance identifiés dans l’analyse des 
effets, la proposition de mesures d’évitement. Ces propositions consistent en des 
recommandations sur les modes d’application de ces orientations afin d’éviter les effets 
négatifs.  

Les mesures déjà prises par le SDAGE ou le PDM pour atténuer ou réduire des effets 
potentiellement négatifs ne sont pas rappelées ici. Elles sont citées dans le chapitre 
« Solutions de substitution et justification du projet ». 

Les points de vigilance identifiés dans l’analyse des effets et les mesures proposées 
correspondantes sont identifiés ci-dessous, par enjeu.   

 

Enjeu «Sol et sous-sol » 

 
En fonction des conditions de mise en œuvre, l’orientation T3-O3 peut conduire à une 
remobilisation de matériaux pollués si l’identification des sites pollués et le traitement de 
ces sites (prévu par l’orientation T2-O1.4) n’ont pas été réalisés au préalable. Afin de 
s’assurer que le SDAGE n’aura pas d’effets négatifs, deux mesures sont proposées :  
- Il s’agira de s’assurer que l’enjeu des sites et sols pollués est pris en compte lors des 

opérations de restauration de l’espace de mobilité en s’appuyant sur toutes les données 
disponibles et les connaissances locales,   

- La réalisation de l’orientation T2-O1.4 pourra être effectuée prioritairement sur les sites 
et sols pollués proches des cours d’eau et concernés par la présence d’une nappe d’eau 
de surface.  
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Enjeu «Déchets » 

Matériaux pollués 

Les orientations T2-O1.4 et T2-O1.5 pourront conduire à une hausse de production de 
déchets toxiques (sols et sédiments pollués). Il faudra anticiper les volumes de déchets 
produits et prévoir les filières de dépollution et de traitement adaptées à l’échelle régionale.  

 

Gestion des boues 

Les orientations T5A-O5 et dans une moindre mesure T5A-O7 peuvent conduire à une 
hausse du volume de boues à gérer. Il faudra anticiper, sur chaque unité technique ou 
territoriale concernée, l’augmentation prévisible des volumes de boues liés au curage des 
ouvrages de rétention et prévoir  en conséquence les diverses filières de valorisation, voire 
de traitement en cas de boues non épandables. 

 

Enjeu «Air, énergie et effet de serre » 
 

Consommations d’énergie 
 

Les orientations du SDAGE ont des effets variés sur les consommations d’énergie. Les effets 
globaux sur les consommations d’énergie peuvent difficilement être estimés. Néanmoins, 
au-delà des mesures déjà prises dans le cadre du SDAGE et du PDM (voir « Solutions de 
substitution et justification des choix ») l’ensemble des actions permettant de limiter les 
hausses de consommation seront encouragées :  
 
- Il s’agit de s’assurer que l’amélioration de la gestion et le traitement des eaux de temps 

de pluie n’induisent pas une surconsommation énergétique ou que celle-ci puisse être 
compensée par la mise en place effective d’une filière de valorisation énergétique des 
sous-produits du traitement des boues (biogaz) ; 

- Afin de limiter la hausse des consommations d’énergie liée au transport et aux 
traitements des matériaux pollués, les filières locales et économes en énergie seront 
privilégiées. 

 

Production d’énergie renouvelable 
 

Au-delà de la mobilisation du potentiel de production futur (voir chapitre « Solutions de 
substitution et justification des choix »), le SDAGE peut avoir un effet négatif, selon les 
conditions d’application, sur la production d’énergie renouvelable existante (notamment 
dans le cas de renouvellement d’autorisation de microcentrales et en fonction des débits 
minimum biologiques sur les cours d'eau, ou arrêt temporaire de turbinage pendant les 
périodes de dévalaison).  
Aussi, il faudra  veiller, pour chaque masse d’eau concernée, à apprécier les conséquences 
éventuelles, leur acceptabilité, et le cas échéant les conditions de leur compensation par 
d’autres moyens de production à partir de sources d’énergies renouvelables. 
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Chapitre 7. 

Critères, indicateurs, suivi et modalités 
retenus 

 

 

 

L’objectif de cette partie est de proposer des indicateurs :  

- Pour vérifier après le SDAGE la correcte appréciation des effets défavorables et le 
caractère adéquat des mesures prises,  

- Pour identifier après  l’adoption, à un stade précoce,  les impacts négatifs imprévus et 
permettre si nécessaire l’intervention de mesures appropriées,  

- Pour vérifier si les effets attendus positifs ont été observés, afin d’envisager 
éventuellement les modifications à apporter dans le second cycle.  

Au moment de la rédaction de l’évaluation environnementale, le tableau de bord du SDAGE 
2016-2021 n’a pas été rédigé. Aussi la présente partie vise à indiquer les thématiques 
prioritaires pour définir, si nécessaire, des indicateurs complémentaires à ceux propres au 
suivi de la mise en œuvre et d’état d’environnement du SDAGE. Les travaux futurs sur le 
tableau de bord auront pour objectif de proposer, sur la base de ces propositions, des 
indicateurs précis, en vérifiant la faisabilité de renseignement de ces indicateurs et en se 
basant sur les indicateurs déjà existants dans un souci d’optimisation. 

Le dispositif de suivi de ces indicateurs complémentaires, sera commun avec celui proposé 
pour le tableau de bord du SDAGE. 

 

Tableau de bord du SDAGE 2010-2015 

Le tableau de bord du SDAGE 2010-2015 incluait 34 indicateurs dont 21 nationaux et 13 
spécifiques.  

Les indicateurs spécifiques au bassin Rhin-Meuse, voire au district, ont été choisis sur les 
points nécessitant le plus de vigilance à savoir :  

- Des problématiques générales requérant des évolutions importantes de la société telles 
que la réduction des pollutions diffuses agricoles, la  gestion des inondations et de 
l’urbanisme, la reconquête de la qualité des captages destinés à l’alimentation en eau 
potable, la préservation des zones humides ;  
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- Des problématiques constituant un enjeu local fort ;  

- Les points nécessitant une coordination internationale ;  

- Les questions de gouvernance.  

 

Propositions pour vérifier la correcte appréciation des effets défavorables et le 
caractère adéquat des mesures prises 

 

L’évaluation environnementale a mis en évidence des points de vigilance et proposé des 
mesures pour éviter les incidences négatives. Pour chacun des enjeux, le tableau page 
suivante recense les indicateurs intéressants et les sources de données éventuelles ou, le cas 
échéant, les réflexions à mener pour créer ces indicateurs.  

 

Tableau 15 : Propositions d’indicateurs pour le suivi des effets défavorables et des mesures prises 

 

Enjeu Indicateur  Source de données 

Déchets : 

« Gestion des boues »  

Pourcentage de boues épandues en 
agriculture 

Qualité des boues 

Mode de traitement des boues non 
épandables 

Profils environnementaux 
régionaux 

A définir 

Déchets :  

« Déchets toxiques » 

Modes de traitement des déchets 
industriels dangereux 

Part de déchets traités sur la  région 

Profils environnementaux 
régionaux 

Sites et sols pollués : 

« Remobilisation de 
matériaux pollués » 

Prise en compte des enjeux « sites et 
sols pollués » dans les opérations de 
restauration 

A définir (Reporting des 
Services de l’Etat sur les 
opérations de travaux de 
restauration des espaces 
de mobilité) 

Air, énergie, effet de 
serre : 

« Production d’énergie 
renouvelable » 

Part des énergies renouvelables 
dans la consommation finale 

Production d’énergie hydraulique 

Profils environnementaux 
régionaux ou SRCAE, 
PCAET 

 

Air, énergie, effet de 
serre :  

« Consommation 
d’énergie » 

Consommation d’énergie pour 
chaque consommateur, notamment 
« Résidentiel et tertiaire » et 
« Industries » 

Profils environnementaux 
régionaux ou SRCAE, 
PCAET 
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Ces indicateurs, pour la plupart représentatifs de l’état de l’environnement, pourront être 
complétés éventuellement par des indicateurs permettant d’évaluer plus précisément l’effet 
du SDAGE et de rendre compte des mesures prises,  notamment si des indicateurs de 
reporting de certaines dispositions sont prévus (concernant les débits minimum biologiques, 
les arrêts de turbinage temporaires, etc.).   

 

Propositions pour identifier à un stade précoce les impacts négatifs imprévus  
 
Les orientations du SDAGE, concernant les sites de baignade, auront un effet positif sur la 
biodiversité et les paysages, si en effet la fréquentation est canalisée vers des sites 
aménagés.  
Un indicateur (à concevoir) permettant de renseigner si les sites de baignade où il existe un 
enjeu « biodiversité » (Natura 2000 par exemple) sont correctement aménagés serait 
nécessaire (assainissement conforme, aménagement des parkings, aires de pique-nique à 
proximité des zones de baignade).  
Suite à cet état des lieux des aménagements, il sera envisagé ou non des mesures 
d’évitement des incidences, et/ou un suivi de cet indicateur.  

 

Propositions pour vérifier les effets positifs du SDAGE 2016-2021 

 

Les problématiques générales requérant des évolutions importantes de la société citées ci-
dessus (voir paragraphe « Tableau de bord du SDAGE 2010-2015 »)  semblent en effet des 
problématiques pour lesquelles il est nécessaire de poursuivre le suivi afin de vérifier 
l’efficacité du SDAGE et du PDM.  

L’évaluation environnementale a permis d’identifier que le SDAGE et le PDM avaient des 
effets positifs sur certaines composantes, en fonction des conditions d’application. Il sera 
intéressant, pour ces actions ambitieuses, en matière de modification des pratiques, ou 
d’aménagement du territoire de vérifier à mi-parcours ou en fin programme, si des actions 
ont pu être engagées. Les thématiques et actions concernées sont les suivantes :  

- Pollutions diffuses agricoles (évolution de l’occupation du sol sur les AAC, procédures 
DUP) ; 

- Gestion des inondations et l’urbanisme (ruissellement sur les bassins versants, gestion 
des temps de pluie, restauration des zones d’expansion de crues).  

Les indicateurs proposés dans le précédent SDAGE pourront être complétés pour prendre en 
compte les nouvelles dispositions (exemple création de zones de rejet végétalisées, etc.).  

L’objectif étant de vérifier la réalisation des actions, le bilan du programme de mesures peut 
être un bon outil pour assurer ce suivi.  

 

De plus, les suivis locaux prévus dans le tableau de bord du SDAGE (sur la nappe du bassin 
ferrifère, dans la Moselle, par exemple) sont eux-aussi importants au vu de l’enjeu « gestion 
de l’après-mine », afin d’améliorer la connaissance.  
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Chapitre 8.  
Méthode utilisée 

 

 

 

Démarche d’élaboration du rapport environnemental 

La présente évaluation environnementale a été réalisée entre mars 2014 et août 2014.  

Ainsi, elle a été conduite en parallèle des travaux d’élaboration du SDAGE.  

Elle a notamment intégré :  

- Les travaux de révision des orientations et dispositions ; 

- Les travaux de révision des objectifs environnementaux, et de dimensionnement des 
mesures du Programme de mesures (version d’août 2014). 

Cependant, les propositions de masses d’eau soumises à des objectifs moins stricts n’étaient 
pas connues. 

Au moment de la rédaction du rapport environnemental, certains chapitres du SDAGE 
n’étaient pas finalisés :  

- Modalités de prise en compte du changement climatique dans les SDAGE et les 
programmes de mesures ;  

- Tableau de bord du SDAGE.  
-  
Le présent rapport environnemental ne porte pas sur ces chapitres. 
 
Les résultats de l’évaluation environnementale notamment les propositions de mesures et 
d’indicateurs seront prises en compte suite à la consultation du public et des acteurs.  
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Méthodologie d’élaboration du rapport environnemental 

La méthodologie s’est basée sur les guides méthodologiques suivants :  

- Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie, Préconisations 
relatives à l’évaluation environnementale stratégique, document au stade projet, 
novembre 2013 ;  

- CEREMA, Direction territoriale Centre-Est, Fiche spécifique SDAGE et PGRI. 

La méthodologie d’évaluation des effets (voir chapitre 5 « Analyse des effets ») s’est basée 
sur la méthodologie d’évaluation utilisée pour le rapport environnemental du SDAGE 2010-
2015 et les grilles d’évaluation ont été conservées.  

L’état initial de l’environnement a été réalisé, par une actualisation du rapport 
environnemental du SDAGE 2010-2015, à partir des données transmises par l’Agence de 
l’eau Rhin-Meuse, la DREAL Lorraine, l’ARS de Lorraine, etc. ainsi que à partir des documents 
suivants :  

- État des lieux du SDAGE, 2013 ;  

- Evaluation préliminaire des risques d’inondation, Partie française du district 
hydrographique de la Meuse, DREAL Lorraine, décembre 2011 ;  

- Profil environnemental de la région Champagne-Ardenne ; 

- Profil environnemental de la région Lorraine, 2010 ; 

- Schéma régional climat-air-énergie de la région Champagne-Ardenne, 2012 ; 

- Schéma régional climat-air-énergie de la région Lorraine, 2012. 
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 des orientations du SDAGE 
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THEME 1 : EAU ET SANTE 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O1 : Assurer à la population, de façon continue, la distribution d’une 
eau potable de qualité 

ORIENTATION(S) : 
O1.1 : Prendre en amont des captages d’eau destinée à la consommation humaine, des mesures 
préventives permettant de limiter et de réduire les traitements ainsi que les substitutions de 
ressources. 

Mesures 
territorialisées 
du PDM 
associées 

RES01 : Elaboration d’un programme d’action AAC (Aire d’alimentation de captages) 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE 

(+) Diminue les risques de pollution 
des captages AEP et améliore la 
prévention des risques sanitaires 
liés aux substances dangereuses 

 

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

(+) Met en place des périmètres de 
protection pour les projets de 
captages d’eau alimentant les 
établissements publics de santé, 
sociaux ou médicosociaux, 
d’hébergements de personnes 
âgées, les crèches et les écoles 
maternelles / élémentaires. 

 

 (+) Sensibilise des collectivités et 
incite l’accélération, des procédures 
de DUP des captages AEP selon une 
échelle de priorisation en fonction 
des enjeux ; améliore le contrôle et 
la surveillance des périmètres 

(+/n) Incite à la mise en place de 
zonages complémentaires aux 
protections réglementaires dans les 
PLU 

Pollutions diffuses  

 

(+/n) Incite à la mise en place d’un 
usage du sol adapté en lien avec les 
plans d’action sur les AAC. 

Substances dangereuses  
(+/n) Améliore la connaissance et le 
suivi des substances utilisées 
(nature et quantités) 

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

 

(+/n) Incite les collectivités 
notamment financièrement à 
accélérer les procédures de DUP des 
captages AEP selon une échelle de 
priorisation en fonction des enjeux ; 
améliore le contrôle et la 
surveillance des périmètres 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

  

Gestion de l’après mine  

(+) Adapte les procédures de 
délimitation des périmètres de 
captages aux spécificités de 
l’aquifère du bassin ferrifère lorrain 
(captages du bassin et mines 
ennoyées) 

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

 
(+/n)  Améliore la connaissance des 
effets des substances à risque sur 
les milieux aquatiques 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

(+/n) Peut diversifier les paysages 
par mise en herbe ou boisement des 
périmètres de protection 

 

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

(+/n) Peut améliorer de la 
biodiversité locale 

 

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

  

Biodiversité Natura 2000    

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre  
(+/n) Peut favoriser le stockage du 
carbone dans les sols selon 
l’évolution de l’occupation du sol 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 

(+) Améliore la gouvernance à 
destination des générations futures 
par identification des masses d’eau 
de qualité compatible avec l’AEP 
pour les réserver à cet usage futur 

ECO-CITOYENNETE  
(+) Sensibilise les acteurs locaux et 
les maîtres d’ouvrages aux 
procédures de DUP 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Lien via la mise en conformité des documents d’urbanisme avec le respect 
des règles d’utilisation des sols dans les périmètres de protection 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES  
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THEME 1 : EAU ET SANTE 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O1 : Assurer à la population, de façon continue, la distribution d’une 
eau potable de qualité 

ORIENTATION(S) : 
O1.2 : Sécuriser les installations de production et de distribution d’eau potable. 

O1.3 : Informer les consommateurs sur les enjeux sanitaires liés à l’eau. 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE 

(+) Diminue les risques de pollution 
des eaux distribuées et les risques 
sanitaires liés à la dissolution des 
métaux. 

(+) Renforce l’information sur les 
risques sanitaires liés à l’eau 
« domestique » et à l’utilisation des 
systèmes alternatifs 
d’approvisionnement en eau. 

(+)  Met en place de traitement 
systématique pour l’équilibre calco-
carbonique si l’équilibre n’existe 
pas.   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

  

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses  

(+) Prend en compte de la qualité 
des matériaux en contact avec l’eau 
et incite à remplacer les 
canalisations en plomb 

Pollution microbiologique 
(+)  Met en place ou fiabilise les 
traitements 

 

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

 
(+) Améliore la gestion et le contrôle 
des équipements de pompage et de 
traitement d’eau potable 

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

 (+) Réduit les pertes en eau et donc 
des prélèvements 

 

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

  

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

  

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

  

Biodiversité Natura 2000 
 (+) Réduit les pertes en eau et donc 
des prélèvements, réduit les risques 
de pollutions par infiltration 

 

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 

(+) Améliore la gouvernance via le 
contrôle et la gestion des 
équipements 

(+) Identifie les collectivités 
susceptibles d’être confrontées à 
des situations de crise pour leur 
ressource en eau de surface 

ECO-CITOYENNETE 
(+) Renforce la formation des 
personnels concernant les risques 
micro-biologiques 

(+) Informe et sensibilise les 
usagers via la facture d’eau 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Dispositions prennent en compte l’émergence possible de nouveaux agents 
pathogènes ou parasitaires liée à l’augmentation de la température 
moyenne et des phénomènes climatiques extrêmes.    

Définition de plans en situation de crise (sécheresse…) 
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THEME 1 : EAU ET SANTE 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O2 : Favoriser la baignade en toute sécurité sanitaire 

ORIENTATION(S) : O2.1 : Fiabiliser prioritairement les sites de baignade aménagés et encourager leur fréquentation. 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE 
(+) Diminue les risques d’infection 
par des agents pathogènes ou des 
parasitoses lors de baignades 

 

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

  

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses   

Pollution microbiologique 
(+) Améliore  la qualité des eaux de 
baignade 

(+/-) Incite financièrement à la 
réalisation des profils de baignade 

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

  

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

  

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

  

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

  

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

 
(+/-) [LOC] Préserve les milieux 
naturels si canalisation de la 
fréquentation ou accentue le risque 
de dégradation des milieux naturels 
liés à une sur fréquentation des 
zones de baignade « sauvages »Biodiversité Natura 2000   
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 

(+/n) Sensibilise les responsables de 
sites pour l’élaboration, 
l’actualisation et la révision des 
profils de l’eau de baignade 

ECO-CITOYENNETE  

(+) Démultiplie les moyens et les 
cibles pour la sensibilisation et 
l’information des citoyens sur la 
qualité des eaux de baignade et les 
risques sanitaires 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
(+) Impact économique et social lié au développement touristique et 
activité de loisirs  -(cf trame bleue et  trame verte) 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Lien via l’émergence possible de nouveaux agents pathogènes ou 
parasitaires liée au réchauffement climatique 
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THEME 2 : EAU ET POLLUTION 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O1 : Réduire les pollutions responsables de la non atteinte du bon état 
des eaux 

Mesures 
territorialisées 
du PDM 
associées 

ASS 13 : Station d’épuration, point de rejet, boues et matière de vidange 

IND0101 : Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la réduction des 
pollutions associées à l’industrie et à l’artisanat 

IND0601 : Mettre en place des mesures, visant à réduire les pollutions essentiellement liées aux 
sites inudstriels et « sites et sols pollués » 

IND 12 et IND13 : « Ouvrages de dépollution en technologie propre » 

ORIENTATION(S) : 

 

O1.1 : Poursuivre les efforts de réduction des pollutions d’origines industrielle et domestique pour 
atteindre au moins les objectifs de qualité des eaux fixés par le SDAGE. 

 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE 
(+) Diminue les risques sanitaires 
pour tous les usages humains 

 

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

(+/n) Diminue les flux polluants 
dans les cours d’eau via adaptation 
de la qualité du rejet à la capacité 
du milieu récepteur à atteindre son 
objectif de bon état ou solution 
alternative au rejet direct en cas de 
masse d’eau en dérogation à 
l’objectif de bon état ou en cas de 
milieu stagnant ou à faible taux de 
renouvellement (nécessité 
d’appréhender la meilleure solution 
adaptée à la sensibilité du milieu 
« traitement collectif versus  
autonome ») 

 

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses (+) idem ci-dessus  

Pollution microbiologique 

(+) Diminue les risques de pollution 
bactériologique des ressources en 
eau (milieux stagnants et cours 
d’eau) 

 

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable

(+) Améliore  la qualité de la 
ressource en eau superficielle 
utilisée pour l’AEP
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

  

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+) Améliore la qualité biologique 
des cours d’eau 

 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

  

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

(+) Améliore la fonctionnalité des 
milieux aquatiques et leur 
biodiversité 

 

Biodiversité Natura 2000  

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

(+/n) Améliore la gestion / qualité 
des boues de STEP et leur 
valorisation 

 

Gestion des boues 

(n/-) Augmente le volume de boues 
à valoriser 

 

(+/n) Met en place un plan de 
valorisation des déchets adapté 

 

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre 

(+/-) Augmente ou réduit les 
consommations d’énergie liées à la 
gestion du parc de STEP et des 
filières boues 

 

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

(+/n) Prend en compte le caractère 
économiquement acceptable des 
alternatives 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

ECO-CITOYENNETE 

(n/-) Peut impacter le prix de l’eau  

(+) Renforce la participation à 
l’effort collectif 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE Lien via l’organisation spatiale de l’urbanisation et des activités 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Lien via les débits des cours d’eau qui peuvent être affectés par les 
changements climatiques 
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THEME 2 : EAU ET POLLUTION 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O1 : Réduire les pollutions responsables de la non atteinte du bon état 
des eaux 

Mesures 
territorialisées 
du PDM 
associées 

IND0101 : Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la réduction des 
pollutions associées à l’industrie et à l’artisanat 

IND0601 : Mettre en place des mesures, visant à réduire les pollutions essentiellement liées aux 
sites inudstriels et « sites et sols pollués » 

IND 12 et IND13 : Ouvrages de dépollution en technologie propre 

ORIENTATION(S) : 

 

O1.2: Limiter les dégradations des masses d’eau par les pollutions intermittentes et accidentelles. 

 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE 
(+) Diminue les risques sanitaires 
pour tous les usages humains 

 

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

(+) Diminue les flux polluants dans 
les cours d’eau via l’adaptation de la 
qualité du rejet pluvial à la capacité 
du milieu récepteur à atteindre son 
objectif de bon état  

 

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses 

(+)  Prend des dispositions pour 
prévenir les pollutions ponctuelles, 
notamment d’origine industrielle  ou 
d’infrastructures de transport 

 

Pollution microbiologique 
(+) Diminue les risques de pollution 
bactériologique liés aux rejets 
pluviaux 

 

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

(+) Diminue les risques de pollution 
par temps de pluie de la ressource 
en eau superficielle utilisée pour 
l’AEP 

 

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

  

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+) Améliore la qualité  biologique 
(chocs de pollution) des cours d’eau 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

  

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

(+) Améliore la fonctionnalité des 
milieux aquatiques et leur 
biodiversité (diminution des risques 
d’écotoxicologie, d’envasement des 
frayères…) 

 

Biodiversité Natura 2000   

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques 

(+/n) Diminue les risques de 
pollution accidentelle liés aux 
transports et aux établissements 
industriels 

 

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

(+/-) Nécessite un entretien pérenne 
des ouvrages 

 

ECO-CITOYENNETE   

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Lien via l’organisation spatiale de l’urbanisation et des taux 
d’imperméabilisation des sols et via la localisation des activités  à risque de 
pollution des eaux 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
(+/n) Permet de prendre en compte  les possibles modifications des régimes 
pluviométriques  
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THEME 2 : EAU ET POLLUTION 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O1 : Réduire les pollutions responsables de la non atteinte du bon état 
des eaux 

  

ORIENTATION(S) : 
01.3 : Adapter les concentrations en sels minéraux dans le milieu pour atteindre le meilleur état 
possible des eaux superficielles* et souterraines en préservant le développement économique et 
social de la région et en confortant les usages en aval. 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   

… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE 

(+) Réalise les actions de 
substitution ou de sécurisation 
nécessaires pour les captages de la 
Moselle 

 

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

(+) Limite règlementairement 
l’impact des rejets minéraux sur les 
eaux de surface et souterraines ou 
envisage des alternatives aux rejets  

 

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses   

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

(+) Réalise les actions de 
substitution ou de sécurisation 
nécessaires pour les captages de la 
Moselle 

 

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

 

(+/n) Diminue la consommation 
d’eau brute dans les cas de 
technologies propres ou de 
changement de process. 

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

  

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides (+/n) Améliore la fonctionnalité des 

milieux  

 

Biodiversité Natura 2000   

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol 
(+/-) Augmente les coûts 
d’exploitation des soudières 

   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre 
(+/-) Augmente les consommations 
énergétiques selon les solutions 
retenues 

 

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

(+/n)  Evite les solutions 
disproportionnées 

 

ECO-CITOYENNETE   

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Lien via l’organisation spatiale de l’urbanisation et des taux 
d’imperméabilisation des sols et via la localisation des activités  à risque de 
pollution des eaux 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Permet de prendre en compte  les possibles modifications des régimes 
pluviométriques  
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THEME 2 : EAU ET POLLUTION 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O1 : Réduire les pollutions responsables de la non atteinte du bon état 
des eaux 

Mesures 
territorialisées 
du PDM 
associées 

IND0601 : Mettre en place des mesures, visant à réduire les pollutions essentiellement liées aux 
sites inudstriels et « sites et sols pollués » 

 

ORIENTATION(S) : O1.4 : Limiter l’impact des sites et sols pollués sur les eaux superficielles et les eaux souterraines. 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE 
(+) Limite l’exposition aux risques 
pour la santé 

(+) Améliore la connaissance des 
sites et sols pollués et réduit leurs 
impacts sur les eaux de surface et 
souterraines (BASOL). 

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

(+) Met en place des dispositions 
techniques et organisationnelles 
(rétentions, doubles enveloppes, 
systèmes de détection) permettant 
de prévenir toute pollution. 

 

Pollutions diffuses (+) idem ci-dessus  

Substances dangereuses (+) idem ci-dessus  

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

(+)  Assure l’absence d’impact pour 
l’alimentation en eau potable 

 

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

  

Gestion de l’après mine 
 (+/n) Traite la question des sites 
pollués par les mines sans 
disposition spécifique 

 

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+) Evite la remobilisation de 
sédiments pollués pour les sites et 
sols sur lit mineur ou majeur. 

 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

(+/n) Favorise la reconversion des 
friches industrielles 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

(+) Confine les polluants  

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

(+) Confine les polluants  

Biodiversité Natura 2000  

(+/n) Réduit la présence des 
polluants dans les eaux et les limons 
(si dépollution des sols proches de 
nappes de surface et dans des zones 
de crue)  

 

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

(+) Confine les  pollutions et 
favorise la reconversion des friches 

 

Sites et sols pollués  

(+) Améliore la connaissance des 
sites et sols pollués et réduit leurs 
impacts sur les eaux de surface et 
souterraines (BASOL). 

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

(-/n) Augmente le tonnage de 
déchets toxiques 

 

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air 

(+/-) Accroît ou diminue les 
émissions de polluants dans l’air en 
fonction de  la nature des sites et 
sols pollués 

 

Energie et effet de serre 
(-/n) Augmente les consommations 
énergétiques en fonction de la filière 
d’élimination des déchets 

 

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

(+/n)  Met en œuvre des actions 
proportionnées aux enjeux (évite les 
solutions disproportionnées) 

 

ECO-CITOYENNETE   

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
(+) Lien via l’organisation spatiale de l’urbanisation et des activités et 
notamment la reconversion des sites pollués 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES  
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THEME 2 : EAU ET POLLUTION 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O1 : Réduire les pollutions responsables de la non atteinte du bon état 
des eaux 

ORIENTATION(S) : O1.5 : Limiter la contamination sédimentaire par les PCB (Polychlorobiphényles). 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE 
(+) Diminue l’exposition des 
personnes au risque toxique 

(+) Améliore la prévention des 
risques sanitaires liés à ces 
substances 

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

  

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses 
(+) Limite les déplacements de 
matériaux en fonction de la teneur 
en PCB.  

 

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

  

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

  

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+) Diminue les phénomènes de 
toxicité dus au déplacement de 
matériaux 

 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

  

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

(+) Réduit la présence des PCB dans 
les eaux et les limons et préserve la 
biodiversité 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Biodiversité Natura 2000  
(+) Réduit la présence des PCB dans 
les eaux et les limons et préserve la 
biodiversité  

 

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

(+) Evite la dissémination de 
sédiments contaminés lors des 
crues 

 

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

(n/-) Augmente le  tonnage de 
déchets à mettre en décharge et à 
traiter 

 

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre 
(n/-) Augmente les consommations 
énergétiques dues au transport et 
au traitement 

 

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

(n/-) Augmente le coût pour les 
gestionnaires des milieux et des 
ouvrages (Curage, dragage…) 

 

ECO-CITOYENNETE  

(+/n) Sensibilise et renforce les 
campagnes d’information des 
collectivités, des acteurs 
économiques et des citoyens  

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  

CHANGEMENTS CLIMATIQUES  
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THEME 2 : EAU ET POLLUTION 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O2 : Connaître et réduire les émissions de substances toxiques 

Mesures 
territorialisées 
du PDM 
associées 

ASS01 : Etude globale et schéma directeur 

IND 12 et IND13 : Ouvrages de dépollution en technologie propre 

ORIENTATION(S) : 

O2.1 : Améliorer les connaissances sur les nouveaux polluants et la présence, les origines et les 
effets des substances toxiques. 

O2.2 : Connaître et maîtriser les déversements de substances toxiques dans les réseaux publics 
d’assainissement en favorisant la réduction à la source. 

02.4 : Réduire la pollution par les produits phytosanitaires d’origine agricole (voir O4) 

02.5 : Réduire la pollution par les produits phytosanitaires d’origine non agricole (voir O5) 

O2.6 : Connaître et maîtriser les stocks de substances toxiques en place résultant d’activités 
présentes ou passées. 

  

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE 
(+) Diminue l’exposition des 
personnes au risque toxique 

(+) Améliore la prévention des 
risques sanitaires liés à ces 
substances 

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

 

(+) Limite les risques de pollutions 
accidentelles dans la mesure où la 
réduction des pollutions toxiques 
s’accompagne souvent d’une 
réduction des pollutions carbonées 

Pollutions diffuses Voir  O5 et O4 Voir O5 et O4 

Substances dangereuses 

(+) Diminue les rejets de substances 
toxiques dans les réseaux et dans 
les milieux via un renforcement et 
élargissement des dispositifs de 
conventions de rejets 

(+) Améliore la connaissance des 
substances toxiques, de leurs 
origines et de leurs effets 

 

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

(+) Diminue les risques de pollution 
de la ressource utilisée pour l’eau 
potable 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

 

(+/n) Diminue la consommation 
d’eau brute dans les cas de 
technologies propres ou de 
changement de process. 

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+/n) Diminue les rejets directs et 
donc les phénomènes de toxicité 
dus au relargage de substances  

 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

Voir O4 et O5  

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

(+/n) Préserve la biodiversité des 
milieux aquatiques impactés par les 
rejets et/ou sédiments pollués 

 

Biodiversité Natura 2000 
(+/n) Préserve la biodiversité des 
milieux aquatiques impactés par les 
rejets et/ou sédiments pollués 

 

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques 

(+/n) Diminue les risques de 
pollution accidentelle par 
substances toxiques liés aux 
activités et aux sites de stockage 

 

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

(+/n) Améliore les possibilités de 
recyclage des friches industrielles 

 

Sites et sols pollués  
(+) Améliore la connaissance des 
sites et sols et sédiments pollués 

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

(+/n) Améliore la valorisation des 
boues de STEP et des boues de 
curage (déchets industriels)  

 

Gestion des boues 
(+/n) Permet une gestion des boues 
de curage adaptée aux substances 
toxiques présentes 

 

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 

(+/n) Sensibilise et renforce les 
campagnes d’information des 
collectivités, des acteurs 
économiques et des citoyens pour 
diminuer les rejets de substances 
toxiques dans les réseaux  

ECO-CITOYENNETE   

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  
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THEME 2 : EAU ET POLLUTION 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O3 : Veiller à une bonne gestion des systèmes d’assainissement 
publics et privés, et des boues d’épuration. 

ORIENTATION(S) : 

O3.1 : Garantir une bonne gestion des boues d’épuration, dans un souci de transparence vis-à-vis 
des utilisateurs et des consommateurs finaux et ce dans le cadre du développement durable* 
(étude sol, air, eau) et du respect des normes spécifiques. Une durée de stockage adaptée à la 
filière d’élimination des boues et une traçabilité des sous-produits dépotés dans la station 
d’épuration ou le réseau d’assainissement sont nécessaires pour cela. 

Mesures 
territorialisées 
du PDM 
associées 

ASS13 : Station d’épuration, point de rejet, boues et matière de vidange 

 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE 
(+/n) Améliore la qualité des eaux 
pour tous les usages humains 

 

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

(+) Evite le risque de perte de 
boues dans la filière eau par 
l’amélioration de la gestion du 
système d’assainissement 

 

Pollutions diffuses 

(+/n) Diminue les risques de 
pollution des eaux superficielles par 
lessivage et ruissellement sur 
terrains d’épandage des boues 

(+/n) Réduit l’utilisation d’engrais 
minéraux lorsqu’il y a utilisation des 
boues en filière agricole 

 

Substances dangereuses 
(+/n) Diminue les risques de 
pollution des eaux superficielles et 
souterraines 

 

Pollution microbiologique 
(+/n) Diminue les risques de 
pollution des eaux superficielles 

 

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

(+/n) Améliore la protection de la 
ressource en eau utilisée pour l’AEP 

 

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

  

Gestion de l’après mine   
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+/n) Diminue les risques de 
dégradation de la qualité biologique 
des cours d’eau 

 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

 
(+) Améliore la connaissance des 
impacts sur le milieu des 
substances toxiques contenues 
dans les matières résiduaires 
organiques ou minérales 

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

(+/n) Diminue les risques 
d’altération de la biodiversité des 
milieux aquatiques 

Biodiversité Natura 2000 

RISQUES 

Inondations et coulées 
de boues – culture du 
risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

(+) Diminue les risques dégradation 
de la qualité agronomique des sols 

 

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets (+) Améliore la gestion des boues 

des STEP urbaines et industrielles 
en cohérence avec les plans de 
déchets 

 

Gestion des boues 
(+/n)  Pérennise la filière « boues » 
par un meilleur suivi/ une meilleure 
connaissance 

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre 

(n/-) Peut accroître la 
consommation d’énergie liée au 
traitement ou au transport des 
boues (CT) selon les filières 

(+/n)  Pérennise la filière « boues » 
par un meilleur suivi/ une meilleure 
connaissance 

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 
(+) Améliore la gouvernance via les 
décisions administratives 

ECO-CITOYENNETE  
(+/n) Augmente la confiance des 
agriculteurs/ des citoyens sur la 
qualité des boues 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Lien via les surfaces agricoles disponibles pour la valorisation agronomique 
des boues 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES Lien via les modifications des périodes possibles d’épandage 
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THEME 2 : EAU ET POLLUTION 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O3 : Veiller à une bonne gestion des systèmes d’assainissement 
publics et privés, et des boues d’épuration. 

ORIENTATION(S) : 

O3.2 : Améliorer la gestion des systèmes d’assainissement publics et privés, et maîtriser la 
pollution déversée dans ces systèmes. 

03.4 : Zones à enjeu environnemental pour l'assainissement non collectif 

Mesures 
territorialisées 
du PDM 
associées 

ASS08 : Assainissement non collectif  

ASS13 : Station d’épuration, point de rejet, boues et matière de vidange 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE 
(+) Améliore la qualité des eaux 
pour tous les usages humains 

 

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

(+) Diminue les flux polluants issus 
des stations urbaines dans les 
milieux aquatiques (amélioration du 
fonctionnement des STEP) 

 

Pollutions diffuses  
(+/n) Améliore la connaissance des 
risques liés à l’assainissement 
individuel 

Substances dangereuses 

(+) Diminue et limite la dispersion 
des flux de substances toxiques 
issus des stations urbaines dans les 
milieux aquatiques 

Lien avec l’orientation précédente 

(+/-) Renforce l’épuration des 
pesticides mais accroît le risque de 
concentration de polluants toxiques 
dans les ZRV 

 

Pollution microbiologique 

(+/n) Diminue les risques de 
pollution bactériologique des eaux 
superficielles (amélioration du 
fonctionnement des STEP) 

 

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

(+/n) Améliore la qualité des eaux 
superficielles utilisées pour l’AEP 
(amélioration du fonctionnement 
des STEP) 

(+) Définit des zones à enjeu 
(notamment pour l’assainissement 
non collectif) 

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

 (+) Améliore la qualité des rejets 
des stations d'épuration, améliore la 
qualité générale des eaux, limite 
l’eutrophisation 

 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

  

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

 (+) Améliore la qualité des rejets 
des stations d'épuration, améliore la 
qualité générale des eaux, limite 
l’eutrophisation 

 

Biodiversité Natura 2000   

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues  
(+/n) Améliore la connaissance des 
éléments potentiellement présents 
dans les eaux brutes et les boues  

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre 
(n/-) Peut accroître la consommation 
d’énergie liée à la gestion des STEP  

 

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

(n/-) Peut accroître les frais de 
fonctionnement 

 

ECO-CITOYENNETE  
(+/n) Sensibilise sur 
l’assainissement individuel par 
l’édition de cartes de zones à enjeu 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  

CHANGEMENTS CLIMATIQUES  
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THEME 2 : EAU ET POLLUTION 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O3 : Veiller à une bonne gestion des systèmes d’assainissement 
publics et privés, et des boues d’épuration. 

ORIENTATION(S) : 

O3.3 : Améliorer la prise en compte des eaux pluviales dans les zones urbanisées, en privilégiant, 
si possible, les techniques alternatives* et en tenant compte des préconisations faites dans les 
dispositions T2 – O1..2 - D1 et T2 - O1.2 - D2. Ces zones doivent pouvoir être entretenues sans 
l’usage de produits phytosanitaires 

Mesures 
territorialisées 
du PDM 
associées 

ASS02 : Pluvial strictement 

ASS08 : Assainissement non collectif  

ASS13 : Station d’épuration, point de rejet, boues et matière de vidange 

IND 12 et IND13 : Ouvrages de dépollution en technologie propre 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE 
(+) Améliore la qualité des eaux 
pour tous les usages humains 

 

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

(+/n) Diminue les flux polluants par 
temps de pluie sous condition 
d’entretenir les organes de 
régulation 

 

Pollutions diffuses 

(+) Diminue les flux polluants par 
temps de pluie 

(+) Réduit voire supprime l’usage de 
produits phytosanitaires 

 

Substances dangereuses 

 (+/n) Diminue les flux polluants par 
temps de pluie sous condition 
d’entretenir les organes de 
régulation 

 

Pollution microbiologique 

(+/n) Diminue les flux polluants par 
temps de pluie sous condition 
d’entretenir les organes de 
régulation 

 

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

(+/n) Améliore la qualité des eaux 
superficielles utilisées pour l’AEP 
(amélioration du fonctionnement 
des STEP) 

 

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

  

Gestion de l’après mine   
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+) Améliore la qualité physique 
(maintien de berges, stabilisation du 
lit) et biologique (chocs de pollution) 
des cours d’eau 

 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

(+/n) Peut diversifier les paysages 
urbains par des aménagements 
alternatifs de gestion des eaux 
pluviales, les zones de rejet 
végétalisées 

 

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

(+/n)  Crée des zones végétalisées 
et des aménagements alternatifs en 
sortie de station 

 

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

(+) Améliore les potentialités 
biologiques et la biodiversité des 
milieux aquatiques.  

Crée des zones humides 

 

Biodiversité Natura 2000  

 (+) Améliore la qualité des rejets 
des stations d'épuration par temps 
de pluie, améliore la qualité 
générale des eaux, limite 
l’eutrophisation 

 

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

(+) Diminue les risques de crue par 
maîtrise des ruissellements sur les 
espaces urbains et artificialisés 

 

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

(+/n) Peut diminuer l’artificialisation 
des sols en zone urbaine  

 

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre 

(n/-) Peut accroître la consommation 
d’énergie liée à la gestion des STEP 
et aux dispositifs de régulation des 
eaux pluviales 

 

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

(n/-) Peut augmenter les frais de 
fonctionnement 

 

 
SDAGE « Meuse» - 2016 - 2021 

Tome 18 – Rapport environnemental du SDAGE du district « Meuse »

159



 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

ECO-CITOYENNETE  
(+/n) sensibilise sur 
l’assainissement individuel par 
l’édition de cartes de zones à enjeu 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Lien via les surfaces urbaines imperméabilisées, et le développement urbain 
pour limiter le rejet pluvial  

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Lien via les modifications du régime pluviométrique, (+) participe à 
l’adaptation au changement climatique (ZRV abattement de pollution) + 
lien avec l’emprise foncière à anticiper le changement climatique 
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THEME 2 : EAU ET POLLUTION 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O4 : Réduire la pollution par les nitrates et les produits 
phytosanitaires d’origine agricole 

ORIENTATION(S) : 

O4.1 : Développer l’offre d’enseignement vers les utilisateurs professionnels de produits 
phytosanitaires et de nitrates. 

O4.2 : Promouvoir des pratiques agronomiques visant à réduire la pollution des eaux. 

O4.3 : Prévoir une adaptation des pratiques agronomiques dans les programmes d’action en 
zone vulnérable élaborés en application de l’article R.211-81  du Code de l’environnement 
pour tenir compte des objectifs fixés par le SDAGE - chapitre 2. 

Mesures 
territorialisées 
du PDM 
associées 

AGR 0202 : Limiter les transferts d’intrants et de l’érosion au-delà des exigences de la 
Directive Nitrates 

AGR 0303 : Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 
au traitement phytosanitaire 

AGR 0401 : Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, 
maîtrise foncière) 

AGR 05 – RES 01 : Elaboration d’un programme d’action AAC (aire d’alimentation de captage) 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE 

(+) Améliore la qualité des eaux 
pour tous les usages humains et 
limite l’exposition aux risques des 
agriculteurs et riverains 

 

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

  

Pollutions diffuses 

(+) Diminue ou supprime les 
transferts de 
nitrates/phytosanitaires vers les 
nappes et les cours d’eau  

 

Substances dangereuses 

(+) Diminue ou supprime les apports 
de produits phytosanitaires via 
meilleure utilisation et meilleures 
pratiques 

(+) Sécurise les installations de 
manipulation et matériels de 
traitement 

(+/n) Généralise les formations pour 
des pratiques et/ou systèmes de 
cultures permettant de réduire ou 
supprimer  l’impact des produits 
phytosanitaires et des nitrates 

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

(+) Diminue le lessivage des nitrates 
et des apports de phytosanitaires 
dans les ressources utilisées pour 
l’AEP   
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

  

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+) Améliore la qualité biologique 
des milieux aquatiques (diminution 
des nutriments et toxicité des 
polluants) 

  

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

(+/n) Peut  diversifier les paysages 
via des pratiques agricoles plus 
extensives, zone tampon, bande 
enherbée, couverture des sols en 
hiver… 

 

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

(+/n) Diversifie les cultures  

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

(+) Améliore la biodiversité des 
milieux aquatiques (diminution de 
l’écotoxicité et de l’eutrophisation) 

(+) Crée des zones humides en 
sortie des réseaux de drainage 

 

Biodiversité Natura 2000  
(+) Améliore la biodiversité des 
milieux aquatiques (diminution de 
l’écotoxicité et de l’eutrophisation) 

 

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

(+/n) Diminue les ruissellements en 
zone agricole via des changements 
de pratiques agricoles  

 

Mouvements de terrain   

Risques technologiques 

(+/n) Diminue les risques de 
pollution accidentelle par 
phytosanitaires via la sécurisation 
des installations et des matériels 

 

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

(+) Améliore la  gestion des 
emballages souillés et non utilisés 

(+/n) Forme à la gestion des 
déchets phytosanitaires 

Gestion des boues   
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air 
(+/n) Réduit les émissions de 
phytosanitaires dans l’air 

 

Energie et effet de serre 

(+) Diminue les émissions de GES si 
diminution de la fertilisation 

 

(+/n) Contribue au stockage de 
carbone dans les sols par l’évolution 
de la couverture des sols (prairies, 
haies, sols nus en hiver) 

 

(+/-) Permet une économie 
d’énergie (diminution de la 
fabrication des engrais azotés et des 
produits phytosanitaires) mais peut 
augmenter la consommation de 
carburant pour mettre en place les 
techniques alternatives aux 
traitements phytosanitaires 

 

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

(+/-) Mutualise les efforts si le 
principe pollueur payeur est 
respecté 

(+/n) Renforce la cohérence entre 
programme Directive Nitrates et les 
zones de protection (AAC) 

ECO-CITOYENNETE  

(+) Démultiplie les moyens 
d’information et d’éducation et des 
publics cibles notamment 
agriculteurs sur les produits 
phytosanitaires 

(+) Renforcement de la formation 
initiale  

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Lien via les surfaces de sols cultivés et les systèmes de culture, leur 
évolution et la mise en place d’aménagements tampons 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Lien via les conditions de minéralisation de l’azote dans le sol et de son 
lessivage dépendantes du climat et de son évolution 
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THEME 2 : EAU ET POLLUTION 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O5 : Réduire la pollution par les produits phytosanitaires d’origine non 
agricole. 

ORIENTATION(S) : 

 

O5.1 : Promouvoir les méthodes d’entretien des espaces sans phytosanitaires dans les villes, sur 
les infrastructures publiques et par les particuliers. 

O5.2 : Améliorer la connaissance sur la présence de phytosanitaires dans l’environnement et les 
pratiques des différents utilisateurs. 

 

Mesures 
territorialisées 
du PDM 
associées 

 

COL0201 : Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE 
(+) Diminue l’exposition des 
populations aux risques liés aux 
phytosanitaires et des utilisateurs 

(+/n) Améliore la connaissance sur 
l’exposition de la population aux 
phytosanitaires 

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

  

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses 

(+/n) Diminue les émissions et donc 
des  apports de phytosanitaires dans 
les milieux notamment par temps de 
pluie 

(+) Améliore la connaissance des 
phytosanitaires dans 
l’environnement et des pratiques 
des utilisateurs non agricoles   

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

(+/n) Diminue les risques de 
contamination des captages par les 
phytosanitaires 

 

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

 
(+) Diminue la consommation d’eau 
grâce à la mise en place des 
techniques alternatives 

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+) Améliore les potentialités 
biologiques des milieux 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

(+/n) Met en place des techniques 
alternatives et encourage l’évolution 
de l’aménagement des espaces 
verts et des formations végétales 

 

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

(+) Améliore la fonctionnalité des 
milieux aquatiques par 
l’amélioration de la qualité des eaux 

 

Biodiversité Natura 2000  

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

(+) Réduit les déchets d’emballages 
et produits 

(+/n) Améliore la gestion des 
déchets verts 

Gestion des boues 
(+) Réduit ou supprime les  rejets de 
produits phytosanitaires dans les 
réseaux d’assainissement  

 

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air 
(+) Diminue ou supprime l’émission 
de produits phytosanitaires dans 
l’air 

 

Energie et effet de serre  

(+/-)  Diminue la consommation de 
carburant pour produire les produits 
phytosanitaires malgré une hausse 
potentielle pour mettre en place les 
techniques alternatives aux 
traitements phytosanitaires 

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

(+/-) Impacte les coûts de 
fonctionnement 

(+) Incite les collectivités à une 
gestion de leurs espaces sans 
pesticides 

ECO-CITOYENNETE  

(+) Forme les agents des 
collectivités aux techniques 
d’entretien utilisant peu ou pas de 
phytosanitaires ; sensibilise les 
citoyens aux dangers et à 
l’utilisation des phytosanitaires 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Lien avec les politiques de gestion de l’eau dans la ville et gestion des 
espaces verts 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES  
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THEME 2 : EAU ET POLLUTION 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O6 : Réduire la pollution de la ressource en eau afin d’assurer à la 
population la distribution d’une eau de qualité 

ORIENTATION(S) : 

O6.1 : Les SAGE* pourront identifier des zones de protection qualitative des aires d’alimentation 
des captages d’eau potable d’une importance particulière pour l’approvisionnement. 

O6.2 : Reconquérir et préserver la qualité de la ressource en eau utilisée pour l’alimentation en 
eau potable. 

O6.3 : Encourager les actions préventives permettant de limiter les traitements ainsi que les 
substitutions de ressources. 

Mesures 
territorialisées 
du PDM 
associées 

 

AGR 0401 : Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise 
foncière) 

AGR 05 – RES 01 : Elaboration d’un programme d’action AAC (aire d’alimentation de captage) 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE 

(+) Améliore la qualité de l’eau 
potable 

 

 

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

(+/n) [LOC] Limite voire supprime 
les transferts de polluants dans 
l’eau dans les aires d’alimentation 
de captages (actions définies dans 
les plans de captage).   

 

Pollutions diffuses  

Substances dangereuses  

Pollution microbiologique  

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

(+) [LOC] Améliore la protection de 
la ressource par une meilleure 
maîtrise foncière et une meilleure 
gestion d’usage du sol dans les 
aires d’alimentation de captages 

(+) [LOC] Met en œuvre un plan 
d’action de reconquête de qualité 
des eaux  

(+) Définit des zones de protection 
de captages via les plans 
d’aménagement et de gestion 
durable des SAGE sur les captages 
ayant une importance particulière 
au regard de l’eau potable  

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

  

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

(+/n) [LOC] Modifie l’usage des sols 
dans les aires d’alimentation de 
captage (ex : boisement, prairies..) 

 

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

(+/n) [LOC] Modifie l’usage des sols 
dans les aires d’alimentation de 
captage (ex : boisement, prairies..) 

 

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

(+/n) [LOC] Améliore la protection 
et la préservation des milieux dans 
les aires d’alimentation de captage 

 

Biodiversité Natura 2000 
(+) Améliore la qualité générale des 
eaux et des écosystèmes 

 

RISQUES 

Inondations et coulées 
de boues – culture du 
risque 

(+/n) [LOC] Réduit les 
ruissellements et l’érosion dans les 
aires d’alimentation de captage par 
la modification de l’usage des sols 

 

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

(+) Favorise la gestion concertée 
via les SAGE qui peuvent définir des 
zones de protection sur des 
captages importants pour l’eau 
potable 

(+) Permet la cohérence entre 
mesures DUP et zones de 
protection de captage 

 

(+) Incite financièrement les 
collectivités à développer les 
actions préventives de protection 
de la ressource en eau potable 

ECO-CITOYENNETE 
(+/n) Restaure la confiance dans 
l’eau du robinet 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Lien via les modalités d’utilisation des sols dans les aires d’alimentation 
des captages 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES Lien avec eau et rareté 
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THEME 3 : EAU, NATURE ET BIODIVERSITE 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O1 : Appuyer la gestion des milieux aquatiques sur des 
connaissances solides, en particulier en ce qui concerne leurs 
fonctions 

ORIENTATION(S) : 

O1.1 : Rassembler les connaissances de base et construire les outils méthodologiques 
nécessaires à une bonne gestion des milieux aquatiques. 

O1.2 : Veiller à ce que soient prises en considération, lors de la définition des priorités 
d’actions, à l’échelle du bassin versant et, de façon intégrée, les fonctions principales des 
écosystèmes aquatiques. 

O1.3 : S’agissant de la gestion des milieux aquatiques, définir des priorités précises d’actions 
en terme de contenu et de localisation, fondées sur une démarche rigoureuse. 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

  

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses   

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

  

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

  

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+) Prend en compte les fonctions 
des milieux 

(+) Améliore la connaissance des 
milieux aquatiques et les effets des 
actions 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides (+)  Prend en compte les fonctions 

des milieux 

(+) Améliore la connaissance des 
milieux et des effets des actions ce 
qui améliore leur protection, leur 
gestion à l’échelle du bassin versant 

Biodiversité Natura 2000  

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol  
(+) Améliore l’évaluation de l’impact 
environnemental de l’exploitation 
est encadre mieux l’exploitation 

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 

(+) Permet une démarche concertée 
pour une approche intégrée des 
fonctions des milieux aquatiques et 
l’évaluation des effets des actions 
dont SAGE  

ECO-CITOYENNETE  

(+) Sensibilise et renforce 
l’éducation de tous les acteurs par le 
biais d’outils pédagogiques type 
guides techniques, 
méthodologiques… 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Lien avec les documents de planification territoriale et environnementale 
qui intègrent les fonctions des écosystèmes (SRCE/ TVB et leur déclinaison 
dans les documents locaux)   

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Lien avec les impacts du changement climatique sur les espèces et les 
milieux (migration, évolution des habitats, espèces envahissantes …)  
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THEME 3 : EAU, NATURE ET BIODIVERSITE 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O2 : Organiser la gestion des cours d’eau et des plans d’eau et y 
mettre en place des actions respectueuses de ces milieux, et en 
particulier de leurs fonctions. 

ORIENTATION(S) : 

O2.1 : Favoriser l’émergence de maîtres d’ouvrage porteurs de projets permettant d’améliorer 
l’état écologique des milieux aquatiques. 

O2.2 : Favoriser la déclinaison dans les programmes d'intervention des maîtres d'ouvrage des 
actions prioritaires en termes de contenu et de localisation telles que mentionnées dans 
l’orientation T3 - O1.3. 

Mesures 
territorialisées 
du PDM 
associées 

MIA 0202 : Restauration des cours d’eau 

MIA 0203 : Renaturation des cours d’eau 

MIA 0401 : réduire l’impact des plans d’eau 

MIA 0402 : Mise en œuvre des opérations d’entetien ou de restauration écologiques d’un plan 
d’eau 

MIA 0606 : Restauration d’une zone humide 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

(+) Améliore les fonctions 
épuratrices des milieux aquatiques 
et des zones humides 

 

Pollutions diffuses 
(+) Améliore les fonctions 
épuratrices des milieux aquatiques 
et des zones humides 

 

Substances dangereuses 
(+) Améliore les fonctions 
épuratrices des milieux aquatiques 
et des zones humides 

 

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

  

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

  

Gestion de l’après mine   
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+) Préserve / restaure la qualité des 
milieux aquatiques par des actions 
de restauration, renaturation, et 
rattrapage et d’entretien 
notamment 

(+) Renforce l’organisation des 
acteurs et définit des plans d’actions 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

(+) Peut diversifier les paysages 
locaux (ripisylve…) 

 

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

(+) Préserve / restaure la 
fonctionnalité des milieux par des 
actions de restauration, 
renaturation, et rattrapage et 
d’entretien 

 

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

 

Biodiversité Natura 2000    

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

 (+) Diminue les risques 
d’inondation via l’entretien des lits 
et la gestion des annexes 
hydrauliques 

(+) Améliore la gouvernance  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

(+) Instaure des opérations de 
gestion des milieux en partenariat 
avec les différents acteurs 

(+) Permet la gestion des 
continuités longitudinales à une 
échelle cohérente (bassin versant, 
territoire SAGE) 

(+) Incite les acteurs à s’organiser 
pour constituer des maîtrises 
d’ouvrages collectives cohérentes et 
complémentaires et à renforcer les 
moyens d’intervention sur les 
milieux aquatiques ;  

ECO-CITOYENNETE  

(+) Sensibilise et informe les acteurs 
de terrains et  les techniciens sur les 
bonnes pratiques de gestion des 
milieux aquatiques via les guides 
techniques  

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Lien via l’occupation des sols en bordure de cours d’eau et l’accès aux 
berges, les ZH et les plans d’eau 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Lien avec les impacts du changement climatique sur les espèces et les 
milieux (migration, évolution des habitats, espèces envahissantes …)
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THEME 3 : EAU, NATURE ET BIODIVERSITE 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O3 : Restaurer ou sauvegarder les fonctions naturelles des milieux 
aquatiques, et notamment la fonction d’auto-épuration. 

ORIENTATION(S) : 
O3.1 : Privilégier le maintien ou la reconstitution de la dynamique latérale des cours d’eau. 

O3.2 : Préserver ou recréer la diversité écologique des berges et du lit des cours d’eau. 

Mesures 
territorialisées 
du PDM 
associées 

MIA 0202 : Restauration des cours d’eau 

MIA 0203 : Renaturation des cours d’eau 

MIA 0304 : Amélioration de la continuité écologique des cours d’eau 

MIA 0606 : Restauration d’une zone humide 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

(+) Améliore les fonctions 
épuratrices des milieux aquatiques 
et des zones humides 

 

Pollutions diffuses 
(+) Améliore les fonctions 
épuratrices des milieux aquatiques 
et des zones humides 

 

Substances dangereuses 
(+) Améliore les fonctions 
épuratrices des milieux aquatiques 
et des zones humides 

 

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

(+) [LOC] Améliore la qualité de 
l’eau (pompages en eau superficielle 
ou en nappe alluviale) 

 

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

(+/n) Améliore la dynamique 
naturelle des cours d’eau et la 
capacité des nappes alluviales en 
favorisant les échanges 
nappes/rivière 

 

Gestion de l’après mine   
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+) Préserve ou restaure la 
fonctionnalité des lits mineurs et 
majeurs, des continuités 
longitudinales dans les lits mineurs 
et latérales dans les lits majeurs 

(+) [LOC] Rhin : Encourage les 
actions expérimentales conciliant 
turbinage et dévalaison des 
migrateurs et favorise  les actions 
prioritaires de rétablissement des 
liaisons des zones aval avec le vieux 
Rhin 

(+) Améliore  la connaissance des 
cours d’eau mobiles et de leur 
fonctionnement hydrodynamique 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

(+) Préserve la diversité paysagère 
qu’offrent les vallées 

 

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

(+) Préserve et restaure la 
biodiversité et des fonctions des 
écosystèmes terrestres 

 

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

(+) Préserve ou restaure la 
biodiversité et la fonctionnalité des 
annexes hydrauliques ; Restaure la 
continuité piscicole 

(+) Met en place des comptages de 
poissons grands migrateurs sur les 
ouvrages de la Meuse, La Moselle et 
de l’Ill 

(+) Améliore la connaissance sur les 
dispositifs favorisant la dévalaison 

Biodiversité Natura 2000 
(+)Préserve, restaure et améliore la 
qualité des écosystèmes et la 
richesse biologique 

 

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

(+) Préserve ou restaure les 
capacités de stockage des lits 
majeurs 

 

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

 
(+/n) Limite l’urbanisation dans les 
zones de mobilité via les documents 
d’urbanisme 

Sites et sols pollués 

(n/-) Accroît le risque de 
remobilisation de matériaux pollués 
si les sites pollués ne sont pas 
traités 

 

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre 

(-) Limite l’utilisation d’énergie 
renouvelable par limitation des 
possibilités d’équiper les cours d’eau 
en ouvrages hydroélectriques ou de 
renouveler les autorisations 
d’exploitation 

 

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

(+) Favorise la consultation des 
acteurs concernés sur la définition 
des fuseaux de mobilité, le 
classement des cours d’eau, 

(+) Favorise la gestion des 
continuités longitudinales à une 
échelle cohérente (bassin versant, 
territoire SAGE)  

ECO-CITOYENNETE 

(+/-) Peut avoir un impact 
sociologique à travers la 
modification des paysages liés aux 
travaux (effacement d’ouvrage, …) 

(+) Sensibilise et informe les acteurs 
de terrain et  les techniciens sur les 
bonnes pratiques de gestion des 
milieux aquatiques via les guides 
techniques 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Lien via les réglementations des documents d’urbanisme et les 
proscriptions d’aménagements dans les zones de mobilité des cours d’eau ; 
prise en compte par les SRCE des mesures du SDAGE dans la définition des 
trames verte et bleue 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Lien avec les impacts du changement climatique sur les espèces et les 
milieux (migration, évolution des habitats, espèces envahissantes …) ;  
participe à l’adaptation au changement climatique et à limiter les impacts 
des rejets sur le milieu sous un climat changeant 
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THEME 3 : EAU, NATURE ET BIODIVERSITE 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O4 : Arrêter la dégradation des écosystèmes aquatiques 

ORIENTATION(S) : 

O4.1 : Limiter au maximum les opérations conduisant à une banalisation, une artificialisation ou 
une destruction des écosystèmes. 

O4.2 : Mettre en place des codes de bonnes pratiques pour certains aménagements, tels que les 
gravières, les étangs* ayant un impact négatif particulièrement fort sur les cours d’eau ainsi que 
les points de rejets d’assainissement et de drainage. 

O4.3 : Mettre en place un plan de suivi et d’actions contre les espèces exotiques envahissantes 
ou invasives. 

Mesures 
territorialisées 
du PDM 
associées 

MIA 0202 : Restauration des cours d’eau 

MIA 0203 : Renaturation des cours d’eau 

MIA 0401 : réduire l’impact des plans d’eau 

MIA 0606 : Restauration d’une zone humide 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

(+) Diminue les risques de pollution 
de la ressource  

(+) favorise les fonctions 
autoépuratrices des milieux 

 

Pollutions diffuses 
(+) Améliore les fonctions 
autoépuratrices des milieux 
aquatiques 

 

Substances dangereuses 
(+/n) Peut diminuer les risques de 
pollution du milieu 

 

Pollution microbiologique 
(+/n) Peut diminuer les risques de 
pollution de la ressource  

 

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

(+) [LOC] Améliore la qualité des 
eaux superficielles pompées 

 

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

(+) Améliore la gestion de la 
ripisylve et limite l’évaporation des 
plans d’eau  

 

Gestion de l’après mine   
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+) Préserve les caractéristiques et 
les fonctions naturelles des lits et 
des berges des cours d’eau et de 
leurs annexes hydrauliques 

 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

(+) Préserve la végétation jouant un 
rôle de maîtrise des écoulements et 
les ripisylves 

 

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains (+) Diversifie les milieux et les 

habitats naturels, maintient la 
biodiversité (notamment par la lutte 
contre espèces invasives) 

 (+/n) Préserve la fonctionnalité 
globale des terres agricoles et 
forestières via des dispositifs de 
compensation  

(+/n) Limite les ruptures de 
continuité 

(+) Améliore la connaissance sur les 
espèces invasives 

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

Biodiversité Natura 2000 
(+) Préserve, restaure et améliore la 
qualité des écosystèmes et la 
richesse biologique 

 

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

(+/n) Diminue les ruissellements et 
maîtrise les écoulements, préserve 
les fonctions de régulation des 
débits du lit majeur (par rapport aux 
gravières) 

 

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol 

(+/n) Améliore la gestion des 
exploitations des sites d’extraction 
de matériaux et évite le mitage de 
l’espace 

[LOC] Soumet les exploitations aux 
dispositions des SDC et à des 
mesures limitant les effets négatifs 
en zones inondables en Plaine 
d’Alsace 

 

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE Qualité de l’air   
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

ET EFFET DE 
SERRE Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 
(+) Définit des critères 
d’aménagement et de création de 
plans d’eau et intègre les TVB 

ECO-CITOYENNETE  

(+) Sensibilise et informe sur les 
bonnes pratiques de gestion des 
milieux aquatiques via les guides 
techniques, les animations locales,… 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Lien avec les procédures d’aménagement foncier 

Lien via les vocations des sites de carrières réaménagés et les usages des 
plans d’eau 

Lien avec les documents de planification territoriale et environnementale 
qui intègre les fonctions des écosystèmes (SRCE / TVB et leur déclinaison 
dans les documents locaux)   

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Le plan de suivi des espèces est ciblé sur l’apparition des espèces à risque 
au vu du  changement climatique  

(+) participe à l’adaptation au CC,et à limiter les impacts des rejets sur le 
milieu sous climat changeant 
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THEME 3 : EAU, NATURE ET BIODIVERSITE 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O5 : Améliorer la gestion piscicole 

ORIENTATION(S) :  

Mesures 
territorialisées 
du PDM 
associées 

MIA 0202 : Restauration des cours d’eau 

MIA 0203 : Renaturation des cours d’eau 

MIA 0304 : Amélioration de la continuité écologique des cours d’eau 

MIA 0401 : réduire l’impact des plans d’eau 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

  

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses   

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

  

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

  

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+) Préserve et améliore la qualité 
biologique des milieux 

(+) Renforce les préconisations des 
PDPG pour préserver ou restaurer 
les qualités biologique et piscicole 
potentielles ou avérées des masses 
d’eau 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

(+) Préserve les espèces 
remarquables et la biodiversité 
piscicole des masses d’eau en très 
bon et bon état 

(+) Améliore la connaissance des 
espèces à risque via les plans de 
suivi et d’actions contre les espèces 
envahissantes.  
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

(+) Sensibilise les pêcheurs et les 
vendeurs de vifs afin d’éviter la 
propagation d’espèces allochtones. 

Biodiversité Natura 2000 

(+) Améliore la gestion des bassins 
versants, la gestion des populations 
et des frayères, et  favorise la 
recréation d'habitats 

(+) Favorise la contribution des 
APPMA et des propriétaires riverains, 
… 

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 

(+) Favorise une gestion globale et 
cohérente des vannages et des 
ouvrages hydrauliques à l’échelle du 
bassin versant via les PDPG 

ECO-CITOYENNETE  

(+) Incite les exploitants de plans 
d’eau et les pécheurs à une gestion 
patrimoniale des espèces et du 
milieu via guide technique, des 
panneaux d’information, des 
animations locales, etc 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Lien avec les impacts du changement climatique sur les espèces et les 
milieux (migration, évolution des habitats, espèces envahissantes …) 
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THEME 3 : EAU, NATURE ET BIODIVERSITE 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O6 : Renforcer l’information des acteurs locaux sur les fonctions des 
milieux aquatiques et les actions permettant de les optimiser 

ORIENTATION(S) :  

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

  

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses   

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

  

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

  

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

  

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

 

(+) Renforce la prise en compte par 
les acteurs et le public des enjeux 
de la biodiversité et des services 
écosystémiques  

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

 

Biodiversité Natura 2000  

RISQUES 
Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 
(+) Améliore la gouvernance (renvoi 
aux orientations du thème « Eau et 
Gouvernance ») 

ECO-CITOYENNETE  

(+) Sensibilise et informe sur les 
bonnes pratiques de gestion des 
milieux aquatiques via les guides 
techniques, animation locale, etc… 

(+) Favorise l’appropriation et la 
compréhension des enjeux et 
fonctions de milieux 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE Lien avec les politiques « eau dans la ville) 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES  
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THEME 3 : EAU, NATURE ET BIODIVERSITE 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O7 : Préserver les zones humides 

ORIENTATION(S) : 

O7.1 : Développer la sensibilisation et la culture d’acceptation des zones humides. 

O7.2 : Assurer la convergence des politiques publiques en matière de zones humides. 

O7.3 : Améliorer la connaissance des zones humides. 

O7.4 : Stopper la dégradation et la disparition des zones humides. 

O7.5 : Développer la renaturation, la recréation et la gestion des zones humides. 

Mesures 
territorialisées 
du PDM 
associées 

MIA 0601 : Maîtrise foncière des zones humides 

MIA 0602 : Restauration d’une zone humide 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

(+) Renforce les fonctions naturelles 
des zones humides (écologiques,  
hydrologiques et biogéochimiques) 

 

Pollutions diffuses  

Substances dangereuses  

Pollution microbiologique  

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau potable 

 

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

 

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+) Améliore la qualité biologique 
des milieux aquatiques 

 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

(+) Maintient ou renforce la diversité 
des paysages et des milieux 
naturels 

  

Biodiversité/ fonctions dans 
les espaces agricoles, 
forestiers et urbains 

(+) Améliore la biodiversité et les 
fonctions liées aux zones humides 
existantes et aux zones humides 
recréées ou restaurées 

 

Biodiversité et fonctions des 
milieux aquatiques – Zones 
humides 

(+) Améliore la connaissance des 
zones humides remarquables et 
ordinaires, de leurs fonctions et de 
leur gestion  

Mobilise tous les outils 
réglementaires de préservation des 
zones humides existantes 

Biodiversité Natura 2000 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

(+) Améliore la régulation des débits 
générés par temps de pluie  

(+) Préserve les fonctions de 
régulation des zones d’expansion 
des crues 

 

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation des 
sols et recyclage des friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation des 
déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

(+/n) Prend en compte 
systématiquement les zones 
humides dans les documents de 
planification et dans les projets 
d’aménagement du territoire dès le 
démarrage 

Met en œuvre des mesures 
d’évitement et de compensation 
pour limiter les impacts de projets 
sur les zones humides. 

(+) Favorise la concertation sur la 
cartographie des zones humides et 
rôle des SAGE et des CLE pour 
définir les actions concernant les 
zones humides 

Prend en compte les fonctions et les 
services des zones humides dans 
toutes décisions administratives, 
outils et schémas d’aménagement, 
politiques publiques 

Incite financièrement les actions de 
préservation des zones humides en 
intégrant notamment la synergie 
avec l’extension des terres 
agricoles, prioritairement dans les 
zones dotées de documents 
d’objectifs 

(+/n) Favorise l’émergence de 
maitres d’ouvrage et de comités de 
pilotage des plans d’actions 

ECO-CITOYENNETE 

(+/-) Favorise la valorisation 
économique des zones humides 

 

(+) Instaure des plans de 
communication sur l’intérêt et les 
services rendus par les zones 
humides via guide des bonnes 
pratiques pour la gestion des 
milieux aquatiques, animation 
locale, communication 

(-/n) Renforce la perception négative 
des zones humides par la population 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Lien avec les documents de planification territoriale et environnementale 
qui intègre les fonctions des écosystèmes (SRCE / TVB et leur déclinaison 
dans les documents locaux)  ainsi qu’avec la stratégie nationale de lutte 
contre les espèces invasives (stratégie nationale pour la biodiversité). 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Lien avec les impacts du changement climatique sur les espèces et les 
milieux (migration, évolution des habitats, espèces envahissantes …)
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THEME 3 : EAU, NATURE ET BIODIVERSITE 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O8 : Respecter les bonnes pratiques en matière de gestion des milieux 
aquatiques 

ORIENTATION(S) :  

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

  

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses   

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

  

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

  

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

 

 (+) Préserve les fonctions des 
milieux par l’encouragement aux 
bonnes pratiques 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

 

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

 

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

 

Biodiversité Natura 2000  

RISQUES 
Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 
(+) Améliore la gouvernance via des 
guides de bonnes pratiques de 
gestion des milieux aquatiques 

ECO-CITOYENNETE  

(+) Sensibilise et renforce 
l’éducation des acteurs via le guide 
des bonnes pratiques et animation 
locale 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE Lien avec les documents d’urbanismes 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES  
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THEME 4 : EAU ET RARETE 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE
 : 

O1 : Prévenir les situations de surexploitation et de déséquilibre 
quantitatif de la ressource en eau 

ORIENTATION(S)
 : 

O1.1 : Pour l’alimentation en eau potable, repenser l’organisation des prélèvements pour éviter 
les manques d’eau. 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

  

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses   

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

 

(+) Favorise l’organisation des 
acteurs pour la mise en place d’un 
schéma départemental AEP avant 
2015 et sa traduction en plan 
d’actions (interconnexions, 
économie) 

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

(+) Diminue les risques d’assecs en 
têtes de bassins 

(+)  Etablit des règles de gestion 
des autorisations de prélèvements 
en eau superficielle ou nappe 
d’accompagnement pour l’AEP en 
têtes de bassins 

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+) Maintient les débits minimum 
biologiques en têtes de bassins 

 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

  

SDAGE « Meuse» - 2016 - 2021 
Tome 18 – Rapport environnemental du SDAGE du district « Meuse » 

186



 

 
 
 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

(+) Maintient les zones humides en 
têtes de bassins 

 

Biodiversité Natura 2000 
(+) Maintient les débits minimum 
biologiques en têtes de bassins 

 

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre 
(-/n) Augmente l’énergie nécessaire 
à l’exploitation d’une ressource plus 
éloignée 

 

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 

(+) Améliore la gouvernance et la 
gestion collective de la ressource via 
les schémas départementaux AEP et 
incitation des collectivités.  

ECO-CITOYENNETE 

(-/n) Augmente le prix de l’eau 
nécessaire à l’exploitation d’une 
ressource plus éloignée ou moins 
accessible 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Lien via les besoins en eau des zones urbaines et des activités, notamment 
sur les têtes de bassin versant 

 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Lien via les modifications du régime pluviométrique et l’impact des 
phénomènes extrêmes sur la ressource (sécheresse, inondations..) 
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THEME 4 : EAU ET RARETE 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE
 : 

O1 : Prévenir les situations de surexploitation et de déséquilibre 
quantitatif de la ressource en eau 

ORIENTATION(S)
 : 

O1.2 : Respecter le principe d’équilibre entre les prélèvements d’eau et la capacité de 
renouvellement de chaque masse d’eau souterraine 

 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

  

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses   

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

  

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

 

(+) Conditionne les autorisations de 
prélèvements dans les eaux 
souterraines et maintient l’équilibre 
quantitatif 

(+) [LOC] Limite des nouveaux 
prélèvements et incite aux 
économies d’eau sur le SAGE GTI 

(+) [LOC] Améliore la connaissance 
des débits prélevés en ZRE et 
adaptation des autorisations de 
prélèvements 

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+) Préserve les débits biologiques 
des cours d’eau alimentés par les 
nappes 

 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

  

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides (+) Préserve les écosystèmes 

aquatiques 

 

Biodiversité Natura 2000 
ZPS  

 

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 
(+) [LOC] Met en place le SAGE des 
grès du Trias inférieur (GTI) chargé 
de définir les règles du SAGE 

ECO-CITOYENNETE  
(+) [LOC] Instaure des mesures 
d’économie d’eau associées aux 
autorisations de prélèvements 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Lien via l’imperméabilisation des sols qui limite les possibilités de 
réalimentation des nappes 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Lien via l’évolution des conditions naturelles de recharge des nappes et des 
écoulements à l’étiage notamment en tète de bassin 
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THEME 4 : EAU ET RARETE  

ORIENTATION 
FONDAMENTALE
 : 

O1 : Prévenir les situations de surexploitation et de déséquilibre 
quantitatif de la ressource en eau 

ORIENTATION(S)
 : 

O1.3 : Prévenir les conséquences négatives sur l’état des masses d’eau et des milieux associés 
des transferts de débits entre bassins versants ou masses d’eau souterraine, ou au sein d’un 
même bassin versant. 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

(+) Améliore le fonctionnement des 
ouvrages de régulation et évite les 
rejets par temps sec directs et 
continus 

 

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses   

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

  

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

(+) Soutient l’étiage grâce aux 
claires parasites déconnectées des 
réseaux d’assainissement 

(+) Conditionne les autorisations de 
prélèvements pour l’atteinte du bon 
état écologique de la masse d’eau et 
incite financièrement à des 
prélèvements moindres dans les 
ressources fortement sollicitées 

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+/n) Peut améliorer localement la 
qualité des milieux aquatiques via 
des rejets de STEP de meilleure 
qualité et un meilleur 
fonctionnement des ouvrages de 
régulation par temps sec  

 

(+) Contribue au soutien d’étiage 
grâce aux claires parasites 
déconnectées des réseaux 
d’assainissement 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

(+/n) Peut améliorer localement la 
biodiversité et les fonctions 
biologiques des milieux 

 

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

(+/n) Peut améliorer localement la 
biodiversité et les fonctions 
biologiques des milieux grâce au 
soutien d’étiage et une meilleure 
qualité de l’eau 

 

Biodiversité Natura 2000   

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre 

(+/n) Permet des économies 
d’énergie liées à la diminution des 
débits transférés (fonctionnement 
des ouvrages de régulation-
transfert…) 

 

 

(n/-) [LOC] Augmente la 
concentration des effluents sur des 
grandes distances et nécessite un 
traitement de H2S (désulfurisation) 

 

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

  

ECO-CITOYENNETE   

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Lien via l’adéquation entre les besoins en eau et la disponibilité locale de la 
ressource et avec l’imperméabilisation des sols 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Lien via les modifications des conditions d’alimentation naturelle de la 
ressource en eau 
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THEME 4 : EAU ET RARETE :  

ORIENTATION 
FONDAMENTALE
 : 

O1 : Prévenir les situations de surexploitation et de déséquilibre 
quantitatif de la ressource en eau 

ORIENTATION(S)
 : 

O1.4 : Sensibiliser les consommateurs et encourager les économies d’eau par catégorie 
d’usagers, tant pour les eaux de surface que souterraines, tout en respectant les impératifs liés 
à la qualité sanitaire de l’eau. 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

  

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses   

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

 
(+) Incite financièrement à 
améliorer les rendements des 
réseaux d’AEP 

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

 
(+) Privilégie les interventions et les 
travaux visant à limiter les fuites sur 
les canaux 

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

  

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

  

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

  

SDAGE « Meuse» - 2016 - 2021 
Tome 18 – Rapport environnemental du SDAGE du district « Meuse » 

192



 

 
 
 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 
(+) Améliore la gouvernance par le 
conditionnement des aides aux 
efforts d’économies d’eau 

ECO-CITOYENNETE  
(+) Sensibilise tous les usagers aux 
économies d’eau 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Lien via les évolutions des conditions d’alimentation naturelle de la 
ressource en eau 

(+) participe à l’adaptation au changement climatique  
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THEME 4 : EAU ET RARETE :  

ORIENTATION 
FONDAMENTALE
 : 

O1 : Prévenir les situations de surexploitation et de déséquilibre 
quantitatif de la ressource en eau 

ORIENTATION(S)
 : 

O1.5 : Respecter le principe d’équilibre entre les prélèvements d’eau et la qualité et l’intégrité 
de chaque masse d’eau de surface. 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

  

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses   

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

  

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

(+) Maintient un débit minimum 
d’étiage 

 

(+) Réglemente les nouveaux 
prélèvements en fonction de leur 
incidence (effet cumulé) 

(+/n) Limite le déséquilibre 
quantitatif de la ressource en 
appliquant des conditions de 
prélèvement respectueuses du 
maintien au minimum du dixième du 
module ou le débit minimum 
biologique 

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+) Limite les prélèvements en eaux 
superficielles pour l’irrigation 

(+) Maintient des débits suffisants à 
la vie biologique garantit par les 
procédures d’analyse des nouvelles 
demandes de prélèvements 

(+) Analyse l’incidence des projets 
de retenues 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

(+/-) Impacte la relocalisation des 
productions agricoles irriguées 

 

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

 
(+) Analyse l’opportunité de créer 
des zones humides diversifiées lors 
de la création de retenues 

Biodiversité Natura 2000  
(+) Maintient un débit minimum 
d’étiage 

(+) Analyse l’incidence des projets 
de retenues 

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre 
(+/-) Peut diminuer la production 
d’énergie hydraulique 

 

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

. 

(+) Prend en compte des effets 
cumulés des prélèvements lors des 
nouvelles demandes de 
prélèvements 

ECO-CITOYENNETE   

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Lien via les évolutions des conditions d’alimentation naturelle de la 
ressource en eau 
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THEME 4 : EAU ET RARETE :  

ORIENTATION 
FONDAMENTALE
 : 

O2 : Favoriser la surveillance de l’impact du climat sur les eaux. 

ORIENTATION(S)
 : 

 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

  

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses   

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

 

(+) Améliore les connaissances des 
impacts du changement climatique 
sur les réserves en eau potable. 

(+) Prend en compte de l’impact du 
changement climatique dans les 
SDAEP  

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

 (+) encourage les économies d’eau 

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+) Anticipe les risques par la 
surveillance de l’étiage 

(+) Améliore la réactivité en cas 
d’étiage sévère (procédures 
d’information et d’alerte)  

(+) Améliore les connaissances des 
impacts du changement climatique 
sur les températures de l’eau 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

 (+) Améliore les connaissances des 
impacts du changement climatique 
sur les températures de l’eau  

Biodiversité Natura 2000   

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre  
(+/-) Impacte les consommations 
énergétiques liées aux économies 
d’eau prélevée 

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 
(+) Améliore les connaissances des 
impacts du changement climatique 
sur les températures et les débits 

ECO-CITOYENNETE  

(+/n) Améliore les économies d’eau 
en application du plan national 
d’adaptation au changement 
climatique 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Intégration dans les plans de planification (SCOT et SDAEP). Lien vers les 
plans régionaux d’adaptation / atténuation au changement climatique 
(SRCAE), leur déclinaison locale (PCET)  

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Lien vers l’impact du changement sur le régime des précipitations, la 
fréquence/intensité des évènements extrêmes, la disponibilité de la 
ressource.  
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THEME  5A 
(Objectif 4 
PGRI) 

INONDATIONS 

Orientations-
Objectifs du 
PGRI : 

O3.1et O4 – 4.1 du PGRI : Identifier et reconquérir les zones à vocation 
d’expansion des crues 

 

Cet objectif, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

(+) Préserve la fonction épuratrice 
des milieux via l’espace de 
mobilité 

 

Pollutions diffuses 
(+) Préserve la fonction épuratrice 
des milieux via l’espace de 
mobilité 

 

Substances dangereuses 
(+) Préserve la fonction épuratrice 
des milieux via l’espace de 
mobilité 

 

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour l’alimentation 
eau potable 

  

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

(+) Favorise la recharge des 
nappes 

 

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+) Restaure les fonctions 
biologiques des annexes 
hydrauliques 

 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et paysages 
(+) Préserve la diversité dans les 
zones d’expansion de crues 

 

Biodiversité/ fonctions dans 
les espaces agricoles, 
forestiers et urbains 

(+/n) Préserve les espaces 
naturels, agricoles et forestiers 
dans les zones d’expansion de 
crues 

 

Biodiversité et fonctions des 
milieux aquatiques – Zones 
humides (+) Préserve les zones humides et 

les milieux annexes 

 

Biodiversité Natura 2000 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

(+) Diminue le risque en zone 
urbaine par stockage des débits 
de crues en amont dans les zones 
naturelles d’expansion des crues 

(+) Améliore la connaissance des 
phénomènes de crue 

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation des 
sols et recyclage des friches 

(+) Limite l’urbanisation dans les 
zones d’expansion de crue 

 

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation des 
déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA RESSOURCE 

(+/n) Choisit la zone d’expansion 
de crues en fonction des impacts 
socio-économiques et de son 
efficacité 

 

ECO-CITOYENNETE   

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE Lien via les modes d’occupation du sol 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES  
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THEME 5A 
(Objectif 4 du 
PGRI) 

INONDATIONS 

Orientations-
Objectifs du 
PGRI : 

O3.2 et O.5 – 4.2 du PGRI : Limiter le rejet des eaux pluviales dans les 
cours d’eau, encourager l’infiltration 

O3.3 et O.6 – 4.3 du PGRI : Limiter l’accélération et l’augmentation du 
ruissellement sur les bassins versants ruraux et périurbains, par la 
préservation des zones humides et le développement d’infrastructures 
agro-écologiques 

Mesures 
territorialisées 
du PDM 
associées 

ASS02 : Pluvial strictement 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

 

(+) Améliore les traitements en 
améliorant la collecte des eaux 
pluviales via les zonages 
d’assainissement 

Pollutions diffuses 
(+/n) Améliore l’épuration de l’eau 
grâce aux infrastructures agro-
écologiques 

Substances dangereuses 

(+) Améliore les traitements en 
renforçant la collecte des eaux 
pluviales via les zonages 
d’assainissement 

(n/-) [LOC] Accroît le risque de 
pollution si infiltration d’eaux 
pluviales insuffisamment traitées 

Pollution microbiologique 
(+) Améliore les traitements via une 
collecte des eaux pluviales et des 
zonages d’assainissement renforcés 

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

 
(-/n) [LOC] Accroît le risque de 
pollution si infiltration d’eaux 
pluviales  insuffisamment traitées 

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

(+) Maîtrise la génération des débits 
de ruissellement en zones urbaine et 
rurale 

(+) Améliore l’infiltration et la 
réalimentation des nappes si 
diminution du ruissellement 

 

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 

(+) Diminue les chocs de pollution 
liés aux eaux pluviales, des érosions  
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

 

 

Espaces naturels et 
paysages 

(+/n) Modifie les paysages urbains 
et ruraux par l’instauration de 
techniques alternatives 
d’assainissement pluvial et des 
dispositifs de limitation du 
ruissellement 

 

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

(+/n) Restaure la biodiversité via les 
réseaux de haies, les noues,  les 
zones humides (incitation au 
maintien et à la création) Biodiversité et fonctions 

des milieux aquatiques – 
Zones humides 

 

Biodiversité Natura 2000  
(+)  Diminue les chocs de pollutions 
liées aux eaux pluviales, des 
érosions de berges 

(+/n) Restaure des corridors via les 
réseaux de haies, les noues,  les 
zones humides (incitation au 
maintien et à la création) 

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

(+) Diminue le risque d’inondation 
et de coulées de boues via la 
maîtrise de la génération des débits 
de temps de pluie  

(+) Organise la collecte des eaux 
pluviales via les zonages 
d’assainissement 

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues  
(+/-) Nécessite la gestion des boues 
de curage des ouvrages de rétention 

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 

(+/n) Permet une gestion cohérente 
des eaux pluviales à l’échelle 
urbaine, et des phénomènes de 
ruissellement et des aménagements 
à l’échelle du bassin versant.  

Améliore la gouvernance via 
l’incitation aux actions préventives à 
la source 

ECO-CITOYENNETE   

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Lien vers les documents d’urbanisme qui doivent intégrer l’enjeu de 
l’infiltration des eaux pluviales intégrant la problématique inondation : 
SCOT, PLU et PGRI 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES Lien via les évolutions des précipitations et des phénomènes extrêmes 
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THEME 5A (Objectif 4 
du PGRI) 

INONDATIONS 

Orientations/Objectifs : 
O3.4et O.7 - 4.4 du PGRI : Prévenir le risque de coulées d’eau 
boueuse 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

  

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses   

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

  

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

  

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

 
(+/n) Limite l’impact hydraulique 
des ouvrages 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

 
(+/n) Modifie les paysages urbains 
et ruraux par des actions de 
prévention des ruissellements 

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

 

(+/n) Restaure la biodiversité via les 
actions de prévention des 
ruissellements et restaure les 
corridors écologiques 

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

 

Biodiversité Natura 2000   

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

 
(+/n) Limite l’impact hydraulique 
des ouvrages 

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

 
(+/n) Limite l’artificialisation des 
sols 

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues  
(+/-) Nécessite une gestion des 
boues de curage des ouvrages de 
rétention à prévoir 

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 

(+) Améliore la gouvernance via 
l’incitation aux actions préventives à 
la source, sur l’amont du bassin 
versant 

ECO-CITOYENNETE   

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE Lien via les modes d’occupation du sol sur les bassins versants 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES Lien via le dimensionnement des ouvrages / événements pluvieux 
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THEME 5B : PRESERVATION DES RESSOURCES NATURELLES 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O1 : Dans des situations de déséquilibre quantitatif sur les ressources 
ou les rejets en eau, limiter l’impact des urbanisations nouvelles et 
des projets nouveaux 

ORIENTATION(S) : 

O1.1 :.Orientation relative aux zones caractérisées par un déséquilibre important entre 
prélèvements en nappe souterraine et conditions de recharge de cette nappe 

O1.2 : Orientation relative aux bassins versants caractérisés par un déséquilibre important entre 
volumes d’eaux pluviales interceptées et volumes rejetés 

O1.3 : Sur l’ensemble du territoire, préconisations concernant les eaux pluviales 

Mesures 
territorialisées 
du PDM 
associées 

ASS 02 : Pluvial strictement 

Mesure « SAGE GTI » 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE 

Pour O1.1 : (n/-) [LOC] Accroît le 
risque sanitaire par mauvaise 
installation de recyclage intérieur 
des eaux de pluie (voir disposition 
T1 – O1.3 – D1) 

 

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

(+/n) Diminue les flux polluants par 
temps de pluie sous condition 
d’entretenir les organes de 
régulation 

 

Pollutions diffuses 
(+) Diminue les flux polluants par 
temps de pluie 

 

Substances dangereuses 

(n/-) [LOC] Accroît le risque de 
pollution par substances types 
métaux ou HAP si traitement 
insuffisant avant infiltration 

(+/n) Favorise les aménagements 
les « plus naturels possibles » sans 
usages des produits phytosanitaires 

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

(n/-) [LOC] Accroît le risque de 
pollution par substances types 
métaux ou HAP si traitement 
insuffisant avant infiltration 

 

(+/n) Améliore la qualité des eaux 
superficielles utilisées pour l’AEP 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

(+) [LOC] Améliore la réalimentation 
de la nappe par infiltration des eaux 
de ruissellement ou des eaux 
urbaines épurées 

 

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+) [LOC] Diminue les chocs de 
pollution liés aux eaux pluviales, des 
érosions de berges des cours d’eau 

 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

(+/n) [LOC] Peut diversifier les 
paysages urbains liés aux ouvrages 
favorisant l’infiltration 

 

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

 
(+/n) Favorise les aménagements 
les « plus naturels possibles »  

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

(+) [LOC] Diminue les chocs de 
pollution liés aux eaux pluviales, des 
érosions de berges des cours d’eau 

 

Biodiversité Natura 2000  

(+) Améliore la qualité des rejets par 
temps de pluie et par conséquent 
les potentialités biologiques des 
milieux aquatiques 

 

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

(+/n) [LOC] Diminue les risques de 
crue par maîtrise des ruissellements 
si développement des dispositifs 
d’infiltration 

 

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

(+/n) [LOC] Diminue 
l’imperméabilisation des sols 

 

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues 
(n/-) [LOC] Augmente les volumes de 
boues de curage des ouvrages 

 

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 

(+/n) [LOC] Peut favoriser 
l’adaptation des dispositions par le 
SAGE GTI et par le SAGE de la nappe 
d’Alsace 

 Peut améliorer la gouvernance via 
les décisions administratives 

ECO-CITOYENNETE   

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Prise en compte des situations en déficit dans les  documents d’urbanisme 
(SCOT et PLU) 

Lien vers les documents de planification environnementale (SRCE et 
déclinaisons locales) 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Lien via dimensionnement des dispositifs d’infiltration / pluie de projet et 
perméabilité des sols 
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THEME 5B : PRESERVATION DES RESSOURCES NATURELLES 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O2 : Préserver de toute urbanisation les parties de territoire à fort 
intérêt naturel 

ORIENTATION(S) : 

O2.1 :.Dans les zones à mobilité encore effective ou dégradée 

O2.2 : Dans les zones humides remarquables et ordinaires présentant un état de fonctionnement 
biologique préservé 

O2.3 : En rives de cours d’eau, préservation de la végétation rivulaire 

O2.4 : De part et d’autre des cours d’eau, préservation des paysages et corridors liés aux cours 
d’eau 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE 
(+/n) Améliore la qualité des eaux 
pour tous les usages humains 

 

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

(+) Diminue les apports de flux 
polluants dans les cours d’eau et les 
nappes via la préservation des 
fonctions épuratrices des zones 
humides, et le maintien de la 
végétation rivulaire 

 

Pollutions diffuses  

Substances dangereuses  

Pollution microbiologique  

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

 

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

(+) Préserve le fonctionnement 
hydraulique naturel des cours d’eau 
via la préservation ou la restauration 
des zones de mobilité 

 

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+) Améliore la qualité physique 
(Maintient les berges), biologique 
des cours d’eau  via la préservation 
du caractère naturel des berges et 
la végétation rivulaire par des règles 
d’urbanisme 

 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

(+) Préserve la qualité et  la 
diversité des paysages liés aux 
cours d’eau et aux zones humides 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

(+) Préserve les fonctions 
biologiques des milieux via la 
préservation de zones humides 
fonctionnelles, de la végétation 
rivulaire et de zones de mobilité par 
des règles d’urbanisme 

 

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

 

Biodiversité Natura 2000   

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

(+) Diminue les risques d’inondation 
via la fonction de stockage et 
régulation des débits des zones 
humides 

 

Mouvements de terrain    

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

(+) Préserve les sols naturels  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 

(+) Améliore la gouvernance par la 
prise en compte des fonctions des 
milieux naturels dans les décisions 
administratives 

(+) Des prescriptions locales (Natura 
2000 par ex) peuvent déroger à 
cette orientation 

ECO-CITOYENNETE   

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Lien via les prescriptions des documents d’urbanisme (SCOT, PLU et cartes 
communales) 

Lien vers les documents de planification environnementale (SRCE et 
déclinaisons locales) 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Lien via l’évolution de l’intensité et de la durée des périodes pluvieuses ou 
de sécheresse 
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THEME 5C : 
ALIMENTATION EN EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT DES ZONES 
OUVERTES A L’URBANISATION 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O1 : Mise en conformité de collecte eaux usées pour l'ouverture à 
l'urbanisation. 

O2 : Mise en conformité de collecte eau potable pour l'ouverture à 
l'urbanisation. 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE 
(+/n) Améliore la qualité des eaux 
pour tous les usages humains 

 

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

(+)  Limite les risques d’aggravation 
du à l’urbanisation 

(+/n) Incite à la réalisation des 
travaux  de collecte et de traitement 

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses  
(+/n) Incite à la réalisation des 
travaux  de collecte et de traitement 

Pollution microbiologique 
(+)  Limite les risques d’aggravation 
du à l’urbanisation 

(+/n) Incite à la réalisation des 
travaux  de collecte et de traitement 

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

 
(+/n) Incite à la mise en conformité 
des équipements de traitement et 
de distribution 

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

  

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

  

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

  

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

  

Biodiversité Natura 2000    
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 

(+) Conditionne le développement 
de l’urbanisation au respect des 
réglementations visant la 
préservation des milieux et la 
satisfaction des besoins en eau 
potable 

ECO-CITOYENNETE   

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Lien via les prescriptions des documents d’urbanisme et la possibilité 
d’urbanisation 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES  
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THEME 6 : EAU ET GOUVERNANCE 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O1 : Anticiper sur l’avenir en mettant en place une gestion des eaux 
gouvernée par une vision à long terme, accordant une importance 
égale aux différents piliers du développement durable, à savoir les 
aspects économiques, environnementaux et sociaux 

ORIENTATION(S) : 

O1.1 :. Pour les questions liées à l’eau, privilégier activement la prévention et les interventions à 
la source (exemple : mettre en place des technologies propres ou développer des produits de 
substitution en industrie, modifier les pratiques en agriculture, préserver les zones d’expansion 
des crues, le fonctionnement naturel des milieux, encourager les économies d’eau, etc). 

O1.2 : Anticiper les conséquences des changements climatiques et mutations susceptibles 
d’impacter à terme l’eau et sa gestion (changements climatiques, évolutions de l’occupation des 
sols, propagations des toxiques, mutations socio-économiques, etc.). 

O1.3 : Les collectivités ou leurs groupements veilleront à anticiper sur les besoins de 
renouvellement de leurs équipements d’assainissement et d’eau potable. 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

(+/n) Réduit les pollutions à la 
source 

 

Pollutions diffuses 

(+/n) Réduit les pollutions à la 
source 

(+/n) Développe les infrastructures 
agro- écologiques 

(+/-) encadre les aides aux 
agrocarburants pour respecter les 
mesures de protection des eaux 

Substances dangereuses 
(+/n) Réduit les pollutions à la 
source 

 

Pollution microbiologique 
(+/n) Réduit les pollutions à la 
source 

 

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

(+/n) Protège des AAC  

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

(+/n) Permet des économies d’eau  

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

(+/n) Préserve et restaure des 
milieux 

(+/n) Incite à utiliser des solutions 
alternatives aux granulats 
alluvionnaires pour les ouvrages 
dans le domaine de l’eau 

BIODIVERSITE 
Espaces naturels et (+/n) Développe les infrastructures 

éco

 
SDAGE « Meuse» - 2016 - 2021 

Tome 18 – Rapport environnemental du SDAGE du district « Meuse »

211



 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

ET PAYSAGES Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

(+/n) Préserve et restaure des zones 
humides 

 

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

  

Biodiversité Natura 2000    

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

(+/n) Réduit la vulnérabilité aux 
risques inondations 

(+/n) Réduit les risques par le 
développement des infrastructures 
agro-écologiques  

 

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

(+/n) Limite l’imperméabilisation 
des sols 

 

 

Sites et sols pollués  
(+/-) Peut inciter à la dépollution et 
l’utilisation des sols pollués par la 
production d’agrocarburants 

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

 
(+/n) Réduit à la source les déchets 
par les organismes publics 

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre  

(+/n) Améliore la gestion des 
bâtiments et des transports 
collectifs 

(+/n) Incite à financer des systèmes 
de traitement des eaux économes 
en énergie 

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 

(+) Met en place un cadre de bonne 
gouvernance pour une gestion de 
l’eau s’inscrivant dans un 
développement durable et qui prend 
en compte les évolutions futures du 
climat 

(+) Incite financièrement à la mise 
en place d’actions préventives et 
d’anticipation 

ECO-CITOYENNETE 

(+) Renforce l’éco-responsabilité des 
financeurs publics pour la création 
d’ouvrages nécessitant des 
granulats alluvionnaires 

(+) Sensibilise tous les citoyens pour 
les faire participer à une gestion de 
l’eau préservant les intérêts des 
générations futures 

(+) Propose des critères d’éco-
responsabilité des aides publiques 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Lien via les actions préventives à la source qui concernent pour l’essentiel 
les problématiques d’aménagement du territoire 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Lien via une gestion qui anticipera l’avenir et les conséquences directes et 
indirectes des effets du changement climatique sur la gestion de la 
ressource en eau 

 

 
SDAGE « Meuse» - 2016 - 2021 

Tome 18 – Rapport environnemental du SDAGE du district « Meuse »

213



 

 

THEME 6 : EAU ET GOUVERNANCE 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O2 : Aborder la gestion des eaux à l’échelle de la totalité du district 
hydrographique, ce qui suppose notamment de développer les 
collaborations transfrontalières, et de manière générale, renforcer 
tous les types de solidarité entre l’amont et l’aval 

ORIENTATION(S) : 

02.1 Développer les collaborations transfrontalières 

O2.2 Développer et mobiliser des structures d’échange et d’actions à l’échelle des bassins 
versants 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

  

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses   

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

  

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

  

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

  

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

  

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

  

Biodiversité Natura 2000 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

 
(+/n) Incite à une gestion à l’échelle 
des bassins versants 

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 

(+) Améliore la gouvernance via la 
promotion d’une gestion globale et 
cohérente à l’échelle du district 
hydrographique y compris à 
l’échelle transfrontalière, 
(mutualisation des données, 
association des partenaires) 

(+) Incite à une gestion à l’échelle 
des bassins versants et à la création 
de structures adaptées (ETPB, 
EPAGE), à la contribution des SAGE 

(+) Définit des objectifs communs 
transfrontaliers 

ECO-CITOYENNETE  
(+/n) Prévoit la consultation du 
public à l’échelle transfrontalière 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Lien via approche transfrontalière et partagée des dispositions préventives 
et règles d’urbanisme visant à protéger la ressource en eau et les 
populations des inondations 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Lien via approche cohérente et partagée des mesures d’adaptation aux 
changements climatiques 
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THEME 6 : EAU ET GOUVERNANCE 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O3 : Renforcer la participation du public et de l’ensemble des acteurs 
intéressés pour les questions liées à l’eau et prendre en compte leurs 
intérêts équitablement 

ORIENTATION(S) : 

O3.1 : Informer, sensibiliser et éduquer le public, notamment les plus jeunes, aux questions liées 
à l’eau et à l’adaptation au changement climatique. 

O3.2 : Encourager les initiatives de gestion participative de l’eau. 

O3.3 : Rendre des comptes sur les politiques publiques en lien avec l’eau, notamment en se 
fondant sur les principes suivants : hiérarchiser les priorités et mettre l’accent sur ce qui est le 
plus important, se fixer une obligation de résultats et pas seulement de moyens, être transparent, 
évaluer les politiques publiques. 

O3.4 : Favoriser un financement juste et équilibré de la politique de l’eau, notamment au travers 
d’une meilleure application du principe « pollueur - payeur » et du principe de récupération des 
coûts liés à son utilisation. 

O3.5 : Assurer la juste représentation des différents acteurs et la cohérence de leurs actions à 
l’échelle du district hydrographique international. 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

  

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses   

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau potable 

  

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

 
(+) Propose un programme 
d’économies d’eau dans le SAGE 
GTI ;  

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

 
(+/n) Incite financièrement les 
actions permettant d’atteindre le 
bon état 

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

  

Biodiversité et fonctions des 
milieux aquatiques – Zones 
humides 

  

Biodiversité Natura 2000 
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation des 
sols et recyclage des friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation des 
déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 

(+) Améliore la gouvernance via le 
soutien aux initiatives de gestion 
participative, la conduite et 
l’évaluation des politiques publiques, 
la transparence et l’équité des 
coûts, la participation de tous les 
acteurs du district hydrographique à 
la définition des actions en matière 
de gestion de la ressource 
(notamment à travers les SAGE) 

ECO-CITOYENNETE  

(+) Améliore l’implication des 
citoyens via le renforcement de 
l’information, de la sensibilisation et 
de l’éducation de tous les publics 
aux questions liées à l’eau 

(+) Améliore l’appropriation des 
enjeux 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Lien vers les dispositifs de sensibilisation au développement durable  prévus 
dans le cadre des politiques climatiques régionales et locales 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Lien vers les dispositifs de sensibilisation au changement climatique prévus 
dans le cadre des politiques climatiques régionales et locales 
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THEME 6 : EAU ET GOUVERNANCE 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O4 : Mieux connaître, pour mieux gérer 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

  

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses   

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

  

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

  

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

  

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

  

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

  

Biodiversité Natura 2000    

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

 (+) Capitalise les connaissances  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous-sol   

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

 

(+) Améliore la gouvernance dans 
toutes les actions de gestion de la 
ressource en eau et des milieux 
aquatiques via une meilleure 
connaissance dans tous les 
domaines qui touchent à l’eau et 
aux milieux aquatiques 

ECO-CITOYENNETE  
(+) Améliore la qualité de la 
sensibilisation et de l’information via 
de meilleures connaissances 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Lien vers les études, programmes et règlementation d’aménagement du 
territoire ayant des impacts directs ou indirects sur la ressource en eau 
(SCOT, PLU, PGRI, SRCE …)   

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Lien via  l’amélioration des connaissances des phénomènes de 
changements climatiques 
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THEME 6 : EAU ET GOUVERNANCE 

ORIENTATION 
FONDAMENTALE : 

O5 : Mettre en place une gouvernance adaptée aux enjeux de la 
Directive cadre sur l’Eau (DCE) et de la Directive inondation (DI) 

 

Cette orientation, par le jeu des acteurs concernés, a potentiellement un effet : 

   
… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

SANTE HUMAINE   

EAU 

Pollutions ponctuelles 
classiques 

  

Pollutions diffuses   

Substances dangereuses   

Pollution microbiologique   

Protection/gestion de la 
ressource pour 
l’alimentation eau 
potable 

  

Equilibre quantitatif de la 
ressource en eau 

  

Gestion de l’après mine   

Qualité physique et 
biologique des milieux 
aquatiques 

  

BIODIVERSITE 
ET PAYSAGES 

Espaces naturels et 
paysages 

  

Biodiversité/ fonctions 
dans les espaces 
agricoles, forestiers et 
urbains 

  

Biodiversité et fonctions 
des milieux aquatiques – 
Zones humides 

  

Biodiversité Natura 2000    

RISQUES 

Inondations et coulées de 
boues – culture du risque 

  

Mouvements de terrain   

Risques technologiques   

SOLS ET 
SOUS-SOLS 

Qualité/ artificialisation 
des sols et recyclage des 
friches 

  

Sites et sols pollués   

Exploitation du sous sol
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… direct sur la santé et les 
milieux 

… indirect sur la santé et les 
milieux via une 
réglementation, des 
modalités de gestion, … 

DECHETS 

Gisement et valorisation 
des déchets 

  

Gestion des boues   

AIR, ENERGIE 
ET EFFET DE 
SERRE 

Qualité de l’air   

Energie et effet de serre   

GESTION COLLECTIVE DE LA 
RESSOURCE 

(+) Implique les CLE, les structures 
porteuses de SCOLT (et/ou des 
SLGRI), les EPTB aux travaux des 
secrétariats techniques de bassin 

(+/n) Incite à l’implication des CLE, 
des structures porteuses de SCOT 
(et/ou des SLGRI), des EPTB aux 
travaux des MISEN 

(+/n) Incite à créer des échanges 
entre CLE, EPTB, SCOT et SLGRI par 
des représentations 

(+/n) Incite au regroupement 
intercommunal, à la création d’EPTB 
et d’EPAGE et à la mutualisation des 
moyens dans les services et les 
établissements publics de l’Etat 

ECO-CITOYENNETE   

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Gouvernance qui doit permettre d’établir des liens plus forts entre gestion 
de la ressource en eau et aménagement du territoire 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES  
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